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INTRODUCTION

5

I n t r o d u c t i o n

Le Conseil supérieur de l’éducation rend public un avis
sur les cycles d’apprentissage au primaire, une mesure
légale et réglementaire introduite dans le cadre de la
réforme de l’éducation dont les grandes lignes du plan
d’action ont été rendues publiques, en octobre 1996, au
terme de la tenue des États généraux sur l’éducation de
1995-1996.Ce mode d’organisation scolaire est tout à fait
nouveau, même si le terme « cycle » a déjà été utilisé
couramment à des fins administratives. Si les mots eux-
mêmes peuvent engendrer de la confusion, le Conseil est
conscient que la plus grande difficulté vizent du fait que
le milieu de l’enseignement primaire fait œuvre de
pionnier en la matière sans pouvoir trop compter sur des
modèles validés ici ou ailleurs en Occident. Alors, sur
quoi s’appuient les écoles primaires pour mettre en
œuvre cette nouvelle organisation pédagogique? On sait
que, pour répondre aux besoins de chaque école, la
réforme en éducation se construit localement. En
choisissant ce thème d’avis au ministre de l’Éducation, le
Conseil a voulu savoir si les éducateurs des écoles
primaires étaient réellement au travail et s’ils étaient
suffisamment outillés pour mener à bien cette cons-
truction pédagogique. Il a cru nécessaire d’aller sur le
terrain dès le début de l’implantation des cycles
d’appren-tissage afin de contribuer à cerner les
conditions de mise en œuvre de cette nouvelle
organisation pédagogique et à clarifier davantage la
notion même de  « cycles d’apprentissage ». Sa réflexion
s’inscrit en outre dans la foulée des nouvelles
connaissances qui émergent des recherches récentes en
éducation ici et ailleurs, et s’appuie sur des prémisses
que le Conseil a déjà énoncées ainsi que sur les
nombreuses consultations menées dans le milieu de
l’enseignement primaire.

On le sait, la société actuelle se caractérise par la com-
plexité des rapports personnels et sociaux, la mondia-
lisation de l’économie, le développement des savoirs, la
multiplication des lieux d’accès au savoir et les boule-
versements du monde et des modes de travail. Les
jeunes sont déjà entrés dans ce monde, ils jouissent de
ses attraits ou en subissent les incohérences, c’est
pourquoi ils doivent être pourvus des moyens qui les
rendent aptes à faire les choix appropriés à leurs désirs
et à leurs capacités. La société demande principalement
à l’école de préparer chacun et chacune à prendre sa
place. D’ailleurs, nous rappelons qu’au nombre des
finalités de l’éducation, on reconnaît à l’institution sco-
laire le mandat de transmettre les valeurs qui fondent
notre société démocratique et le respect des institutions

communes et de préparer les individus à l’exercice de
la citoyenneté en leur apprenant leurs droits et leurs
devoirs, le respect des règles communes et l’ouverture
à la diversité (CSE,1998).L’école y parviendra en assurant
la scolarisation et la réussite du plus grand nombre. Pour
ne pas que le système scolaire ne génère encore plus
d’exclus, il doit affronter un défi qui, sans être récent,
devient urgent:«Passer de l’accès au succès» (Commission
des états généraux sur l’éducation, 1996, p. 8).

Dès 1991, le Conseil supérieur de l’éducation affirmait
que l’école primaire doit ajuster ses cycles d’appren-
tissage à la psychologie et au cheminement de l’enfant
et que leur aménagement en trois cycles de deux ans
peut faire en sorte que l’intervention pédagogique soit
plus efficace (CSE, 1991). Dans ses avis sur la réforme
en cours, le Conseil reprend cette question en réitérant
le bien-fondé et l’intérêt des cycles de formation qui se
déploient sur plus d’un an. Il rappelle qu’ils constituent
l’une des résultantes de l’évolution et de l’affinement
des pratiques pédagogiques de ces trente dernières
années (CSE, 1999; CSE, 1998).

Pour sa part, le gouvernement du Québec modernise
son système éducatif et publie, à la suite des travaux de
la Commission des États généraux sur l’éducation, un
énoncé de politique où il propose, entre autres choses,
l’abolition de l’organisation scolaire en degrés et leur
remplacement au primaire par trois cycles de deux ans
(MEQ, 1997b). Cet énoncé s’inspire aussi du rapport
Réaffirmer l’école où l’on souligne la possibilité d’ex-
ploiter le cycle comme outil pédagogique plutôt que
comme base de découpage de l’organisation scolaire
(MEQ, 1997a). De plus, le gouvernement établit par
règlement un régime pédagogique (MEQ, 2000) où il
inscrit, à l’article 15, que l’enseignement primaire s’orga-
nise en trois cycles de deux ans chacun.

L’organisation de l’enseignement en cycles pluriannuels
devient donc un des dispositifs importants de la réforme
de l’éducation. Cette organisation ne se veut pas uni-
quement une structure administrative,elle se fonde plutôt
sur une approche pédagogique où l’enseigne-ment
échelonné en cycles pluriannuels doit mieux
correspondre aux stades de développement psycholo-
gique de l’enfant. Les mesures de remédiation en cours
d’apprentissage sur de plus longues périodes devraient
permettre de ne plus utiliser le redoublement, mesure
qui, selon toutes les études, fige l’élève dans un sentiment
d’échec sans pour autant régler le fond du problème.

108769_1834 - Brochure2  11/15/02  10:37 AM  Page 5



L’ organ i sa t ion  du  pr ima i re  en  c yc l es  d ’ apprent i s sage  :  une  m i s e  en  oeuvre  à  souten i r

6

Cette organisation en trois cycles tend aussi à favoriser
et à encourager la constitution d’équipes restreintes
d’enseignants qui assumeraient ensemble l’enseigne-
ment du programme de formation de chaque cycle et
l’évaluation des élèves à la fin de chaque cycle.

Cette entreprise pédagogique est maintenant entre les
mains des intervenants scolaires qui doivent la faire
naître dans chaque école.Elle démarre à peine et demeure
encore plus théorique que pratique, plus abstraite que
concrète. Seuls quelques établissements scolaires ont
adopté,à ce jour,une organisation en cycles pluriannuels.

Le Conseil supérieur de l’éducation, soucieux de la
réussite de cette implantation, a voulu analyser, dès le
début, le chantier que représente pour l’enseignement
primaire la mise en œuvre des cycles d’apprentissage
comme mode d’organisation pédagogique. Il veut ainsi
suggérer des pistes de réflexion et d’action pour faci-
liter la compréhension de ce changement et en soutenir
le démarrage en tenant compte des besoins des acteurs
et de leurs contraintes et en s’appuyant sur les atouts
dont dispose chaque milieu.

L’absence d’études scientifiques consistantes sur les
cycles d’apprentissage a conduit le Conseil à miser
surtout sur les échanges avec les spécialistes et les
praticiens pour construire son analyse, de même que
sur ce qui se passe dans les autres pays en la matière.
Dans cet avis, le Conseil s’appuie essentiellement sur
ce qu’il a entendu et retenu de ces échanges et de
l’analyse comparative avec ce qui se fait ailleurs. Il faut
donc prendre acte de son caractère exploratoire.

Le premier chapitre traite de la notion de  «cycle d’appren-
tissage » en lien avec la réussite scolaire. Il fait état de la
situation au Québec et dans d’autres pays occidentaux.
Le deuxième chapitre analyse les témoignages des
acteurs scolaires qui travaillent déjà à la mise en place
de l’organisation scolaire en cycles d’apprentissage et
expose le réaménagement des rôles qui en découle. Le
troisième chapitre aborde les inquiétudes des acteurs
reliées à l’organisation en cycles d’apprentissage et les
conditions à réunir pour l’implanter,et souligne l’enjeu
que représente la mise en place de cette réorganisation
du primaire dans le respect de sa finalité pédagogique.
Le quatrième chapitre présente les orientations et les
défis qui attendent les différents acteurs, et se termine
par un ensemble de recommandations que le Conseil
adresse au ministre de l’Éducation et à tous ceux qui
sont intéressés par l’organisation du primaire.
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CHAPITRE 1

1

COMPRENDRE LES CYCLES D’APPRENTISSAGE

« La raison d’être de l’école, c’est de faire 
apprendre, tout le reste n’est que moyen.

Les cycles n’ont aucun intérêt s’ils ne permettent
pas de placer davantage d’élèves, plus souvent,
dans de meilleures conditions pour apprendre. »

(Perrenoud, 1999b, p. 26)

Construire la réforme de l’éducation avec les acteurs
scolaires qui doivent l’implanter suppose des conditions
qui témoignent de la maîtrise du changement souhaité.
Une de ces conditions est sans contredit l’appropria-
tion même du changement,de ses finalités,de sa portée,
de ses limites et des conditions favorables à son implan-
tation. L’organisation en cycles d’apprentissage est un
changement de base qui repose sur l’école et qui
interpelle directement ceux et celles qui y travaillent
chaque jour avec les élèves. Il importe que ces pra-
ticiens comprennent le sens du changement demandé :
pourquoi une organisation en cycles d’apprentissage ?
De quoi s’agit-il au juste? Ces questions sont fondamen-
tales et y répondre n’est pas un exercice facile parce
que l’organisation en cycles est encore un phénomène
nouveau en pleine évolution, dont les caractéristiques
et les concepts ne sont pas encore stabilisés. Dans ce
chapitre, le Conseil veut contribuer à la réflexion sur le
sujet en faisant des liens avec l’objectif de la réussite,
les expériences d’ici et d’ailleurs et le contexte de la
réforme amorcée au primaire depuis quelques années.

1.1 VERS UNE ORGANISATION SCOLAIRE
ADAPTÉE AU DÉFI DE LA RÉUSSITE

Depuis un peu plus d’un siècle, un modèle d’organisa-
tion scolaire prévaut dans les pays occidentaux. Au
primaire, les enfants sont regroupés dans des classes
divisées en degrés successifs et ayant chacune un ensei-
gnant responsable de toute l’activité pédagogique.Cette
organisation par degrés a été saluée à l’époque comme
un immense progrès parce qu’elle clarifie, même pour
les classes multiples ou multidegrés, ce que l’enseignant
doit apprendre aux élèves à chacune des années scolaires.
Cette organisation, fondée sur une programmation
orientée vers des objectifs à maîtriser sur une période
d’une année, est particulièrement efficace pour définir
de façon homogène la tâche des enseignants.Cependant,
avec les années,on a compris que l’homogénéité qu’on
trouvait dans les enseignements ne se reflétait pas dans
la classe. La diversité des enfants qu’on retrouve dans
les groupes, leurs façons différentes d’apprendre, leur
démarche de maturation personnelle s’accommodent
difficilement d’un programme axé sur des objectifs à

maîtriser sur une période d’une année et selon la même
planification pour l’ensemble des élèves d’un même
degré.Ceux qui ne peuvent apprendre le contenu péda-
gogique dans le temps prescrit recommencent leur
année scolaire ou sont placés dans des groupes d’élèves
en difficulté d’apprentissage. Le redoublement, selon
plusieurs recherches menées au Québec et ailleurs, ne
s’avère pas une mesure bénéfique pour l’élève car il
contribue le plus souvent à renforcer l’échec et le
sentiment d’exclusion et conduit à un éventuel décro-
chage au secondaire. Enseigner dans un contexte où
les enfants ont des besoins de plus en plus diversifiés
appelle une organisation scolaire permettant de donner
plus de souplesse à l’approche pédagogique. Partout,
en Amérique et en Europe, les pratiques pédagogiques
évoluent en ce sens et suscitent une façon de voir
autrement l’organisation scolaire.

Pourquoi,dans cette réforme,vouloir changer l’organisa-
tion scolaire en plus de rénover les objectifs de formation?
Il est maintenant connu, et bien documenté, que les
enfants qui réussissent sont ceux pour qui l’école est
significative parce que les apprentissages qu’ils y font
ont du sens pour eux. L’organisation en cycles d’appren-
tissage est une organisation qui veut tenir le pari de la
réussite parce qu’elle fournit un cadre qui facilite la
différenciation pédagogique. Toutefois, il faut bien
constater que le lien entre la réussite de l’élève et ce
type d’organisation n’est pas encore certifié, ce qui ne
facilite pas l’adhésion des acteurs concernés. Ce lien
sera difficile à faire parce que beaucoup d’autres facteurs
influent sur la réussite des élèves, dont la définition
même que l’on donne à la réussite1.

Spontanément, chacun donne sa signification de la
réussite ou de l’échec scolaire.Au niveau le plus élémen-
taire, réussir ou échouer représente un jugement sur
les rendements scolaires de l’élève en fonction d’objectifs
déterminés au préalable par l’institution scolaire.
Pourtant, les notions d’échec et de réussite scolaires se
prêtent à bien des variations dépendantes du contexte
familial de l’élève, des attentes de l’élève lui-même ou

7

1. Le Conseil a traité de ce sujet dans plusieurs avis et pour tous
les ordres d’enseignement.Au primaire : Pour une meilleure
réussite scolaire des garçons et des filles, (1999). Au
secondaire : Contre l’abandon scolaire au secondaire,
(1996); L’École, une communauté éducative, (1998). Au
collégial :Des conditions de réussite au collégial, (1995); Au
collégial : l’orientation au cœur de la réussite (2002). À
l’universitaire :Réussir un projet d’études universitaires : des
conditions à réunir (2000).
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du niveau de prestige associé à l’obtention du diplôme.
«Dans leur usage courant, [ces notions] renvoient à des
constructions sociales parlées par l’institution scolaire,
les médias et les parents; parlées et vécues par les élèves
dans une diversité correspondant à celle de leurs
expériences. » (Bauthier, 1998, p. 927). C’est dire qu’en
plus de la réussite ou de l’échec scolaires, conçus
strictement à partir d’indicateurs quantitatifs, il y
a lieu de considérer aussi ces réalités du point de
vue de l’élève. En effet, la réussite et l’échec scolaires
représentent d’abord une expérience vécue par l’élève.
Selon cette perspective, ce qui relève du scolaire doit
être situé en étroite interaction avec les autres réalités
qui s’inscrivent, à la fois, dans le cheminement de
l’enfant et la mission de l’école québécoise : instruire,
socialiser, qualifier. Pour le Conseil supérieur de
l’éducation, le principal défi de cette responsabilité de
l’école est de s’assurer que le cheminement de l’élève
ne soit pas seulement l’expression d’un parcours scolaire
sans accroc où l’élève n’a fait que répondre aux
exigences scolaires minimales, mais qu’il reflète aussi
un engagement de l’élève qui englobe les multiples
aspects de sa vie pour faire en sorte que la réussite,selon
ses diverses facettes, devienne son projet personnel.
Comme l’écrivent Tardif et Presseau, « réussir à l’école
inclut la motivation scolaire.Un élève qui réussit s’engage
activement dans ses apprentissages » (Tardif et Presseau,
2000, p. 92). Pour cela, l’école doit lui offrir un
cadre dans lequel il pourra vivre, à sa manière et
à son rythme, des activités d’apprentissage suffi-
samment significatives pour qu’il ait la motiva-
tion de faire les efforts pour acquérir les compé-
tences qui témoigneront de ses apprentissages.
L’organisation en cycles d’apprentissage mise sur des
possibilités accrues de considérer la réussite du point
de vue de l’élève,de son besoin de sens et de motivation
pour s’engager vers le succès.C’est ce qu’expriment,en
d’autres termes,Tardif et Presseau :

« Les actions pour lutter d’une manière efficace 
et influente contre l’ampleur 

du phénomène de l’échec scolaire […] 
exigent de prendre en compte le fait que l’école 

doit être un lieu de sens qui soutient 
le développement de l’élève et qui assure son

insertion sociale, familiale et professionnelle. […]
L’échec scolaire […] aura des chances 

de diminuer dans la mesure où la diversité 
des élèves et de leur cheminement sera valorisée

plutôt qu’ignorée ou dénigrée. » 
(Tardif et Presseau, 2000, p. 104)

Si on veut que le cycle d’apprentissage s’implante et
devienne autre chose qu’un sujet de discussion et un
objet de débats, il faudra que le milieu de l’enseigne-
ment primaire intègre l’idée que faire réussir le plus
d’élèves possible suppose que l’organisation scolaire
soit centrée sur la diversité des cheminements scolaires
plutôt que sur un découpage des enseignements.L’appro-
priation de cette idée ne se fera pas d’elle-même,encore
moins en l’absence d’une documentation qui montre
les avantages et les limites d’une telle organisation.Une
chose est certaine, l’organisation en cycles d’apprentissa-
ge suscite beaucoup d’intérêt un peu partout en Occident.
Y a-t-il des enseignements à tirer des expériences
d’ailleurs?

1.2 LES CYCLES D’APPRENTISSAGE DANS
D’AUTRES SYSTÈMES SCOLAIRES 

Que ce soit en France, en Belgique, dans le canton de
Genève,au Kentucky,en Oregon ou même en Colombie-
Britannique, l’organisation en cycles d’apprentissage s’est
développée en partie en réaction aux problèmes causés
par le redoublement,mais aussi pour permettre de suivre
la progression des apprentissages des élèves et favo-
riser la coopération professionnelle des enseignants.

Si, en général, partout où elle existe, la philosophie qui
sous-tend l’organisation scolaire en cycles d’apprentis-
sage apparaît semblable, dans la réalité quotidienne,
cette organisation prend diverses formes. Par
exemple, la France choisit une école avec trois cycles
d’apprentissage pour les enfants de deux à onze ans.En
Suisse, dans le canton de Genève, les cycles ont une
durée de quatre ans.Dans la communauté francophone
de Belgique, la scolarité obligatoire constitue un
continuum pédagogique structuré en trois étapes.Pour
d’autres endroits comme le Kentucky, l’Oregon ou la
Colombie-Britannique, on parle de nongraded primary
school, c’est-à-dire d’une école sans échelons (Lessard
et coll., 1999). Ce qui frappe au premier coup d’œil
dans la mise en place des cycles, c’est la variété des
formes organisationnelles; il semble que dès les
premiers balbutiements « l’idée du cycle ait impliqué
qu’on élargisse la conception ordinaire de la classe »
(Rey et coll., 2002, p. 15). Les cycles semblent ouvrir la
porte à une grande inventivité pédagogique qui
permet de jouer sur l’âge, le niveau des élèves, la plus
ou moins grande stabilité des regroupements, la durée
des apprentissages, le nombre d’enseignants intervenant
auprès d’un même groupe.

Pourquoi cette diversité dans le nombre d’années réser-
vées aux cycles? Dans la plupart des cas, il semble que
le fait de mettre en place des cycles de deux ans, de
trois ans ou plus, relève de choix politiques s’appuyant
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sur les pratiques pédagogiques et la culture de chaque
milieu. Même si l’école organisée en cycles d’appren-
tissage peut prendre une variété de formes, qu’il y a de
multiples façons de l’appliquer, elle demeure une
structure qui veut placer l’élève au cœur de l’interven-
tion éducative. Si on tente de formaliser les formes
organisationnelles possibles des cycles, on peut les
ramener à quatre types principaux (Rey et coll., 2002) :

• il y a d’abord la classe traditionnelle qui réunit des
enfants d’un même âge scolaire;

• on trouve aussi la classe qui peut être un regrou-
pement d’élèves qui se prolonge plus d’une année
avec le même enseignant (au Québec, on parle de
looping);

• il y a ensuite la classe qui est confiée à plusieurs
enseignants qui assurent certaines matières;

• enfin,existe la classe où le groupe se retrouve parfois
en sous-groupes de besoins, d’intérêts ou encore
avec des sous-groupes issus d’autres classes2.

À l’extrême de cette logique, il n’y a plus de classe
permanente, mais un ensemble d’enfants regroupés de
manières diverses, selon les activités.

On observe que la plupart des réformes scolaires
d’envergure entreprises au cours des quinze dernières
années, dans divers systèmes éducatifs, adoptent de
plus en plus le modèle sans échelons. Mais, il n’existe
pas, à notre connaissance, d’analyse comparative dans
la documentation francophone qui évalue les mérites
respectifs de l’enseignement par degrés ou par cycles
d’apprentissage pour favoriser la réussite éducative des
élèves. On retrouve par contre de telles études dans la
documentation scientifique anglophone en ce qui a trait
aux effets respectifs des écoles avec ou sans échelons
sur le développement des élèves, mais elles demeurent
somme toute relativement rares malgré l’engouement
pour ce modèle. Deux ordres de considérations expli-
quent cet apparent paradoxe. D’une part, l’absence
d’études sur les cycles d’apprentissage s’expliquerait
par le fait que, à la différence des écoles sans échelons,
dont l’existence apparaît plus ancienne, il s’agirait de
« réalités émergentes » puisque « nulle part on peut
observer une pratique généralisée des cycles d’appren-
tissage » (Lessard, Mainville, Lalancette et Archambault,
2000, p. 22). D’autre part, la rareté des études sur les
écoles sans échelons serait liée au fait que ce type de
scolarisation se manifeste par des modalités de mise en
œuvre  extrêmement diversifiées.En effet,non seulement
l’espace-temps de formation des écoles sans échelons
peut être d’une durée très variée, mais les approches
pédagogiques, la structuration des groupes d’élèves et
le niveau de coopération requis entre les enseignants
peuvent aussi donner lieu à plusieurs formules.

Cette variété de formes dans les écoles sans échelons
permet par ailleurs d’appréhender l’une des raisons
principales pour laquelle les conclusions des études sur
l’efficacité de ce type d’organisation scolaire sont fra-
giles.En effet, lorsque l’on effectue des recherches pour
juger des bénéfices respectifs de modèles éducatifs sur
la réussite scolaire des élèves, il faut s’assurer que l’on
mesure les mêmes paramètres et que l’on contrôle les
mêmes variables, ce qui n’a pas toujours été le cas. Une
autre raison importante de la fragilité des conclusions
de ces études réside dans le fait que cette variété de
modèles a toujours été l’objet d’études qui ne portaient
que sur un petit nombre d’élèves. De plus, un groupe
d’âge a souvent été étudié plus que les autres, celui des
cinq à neuf ans (Jones, 2001).

Néanmoins, de manière générale, les études portant sur
les écoles sans échelons mettent en évidence le fait que
les élèves en tirent un bénéfice positif, avec des degrés
variables.Seules une minorité d’études feraient état que
ce modèle organisationnel peut jouer un rôle négatif
sur la réussite des élèves (Kelley-Vance,Caster et Ruane,
2000). Les chercheurs Gutiérrez et Slavin sont aussi
arrivés à la conclusion que certains modèles organisa-
tionnels avaient plus d’effets positifs sur l’apprentissage
que d’autres. Par exemple, dans une organisation en
classes traditionnelles où l’enseignement de certaines
matières comme la lecture ou la mathématique se fait,
dans les premières années scolaires,à partir de groupes-
niveaux réunissant des enfants de divers âges ou dans
une école où l’élève est rattaché à un enseignant ou à
une classe de référence mais participe à plusieurs groupes
d’apprentissage, on observe que les regroupements
sont des formes plus puissantes qu’une organisation à
forte composante d’instruction individualisée où chaque
élève progresse à son rythme dans une séquence de
tâches réalisées individuellement (Allal, 1995).

En somme, c’est beaucoup plus une philosophie qu’une
démonstration scientifique rigoureuse accompagnant
ce modèle scolaire et plaçant l’enfant au centre des appren-
tissages,qui nous permet de comprendre l’engouement
dont il fait l’objet. D’ailleurs, même si les formes d’orga-
nisation des cycles d’apprentissage ne sont pas iden-
tiques, on observe « de fortes similitudes sur le plan des
finalités et sur les principes de base de l’action péda-
gogique :

2. Dans la documentation, il est difficile présentement de trouver
la définition exacte de ces sous-groupes. Nous pouvons penser
qu’il s’agit d’éviter d’enfermer les enfants dans des catégories
stables,permanentes,non flexibles,peu soucieuses de respecter
leurs différences.
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• adaptation de l’enseignement aux différences entre
élèves;

• diversification des modèles de regroupement des
élèves;

• décloisonnement entre classes;
• gestion des parcours et des activités didactiques par

des enseignants travaillant en équipe;
• transformation des procédures d’évaluation » (Allal,

1995, p. 5).

Au Québec, qu’en est-il des cycles d’apprentissage ?
Comment les conçoit-on?

1.3 LES CYCLES D’APPRENTISSAGE : 
UNE NOTION QUI ÉVOLUE

Au Québec, dès les années 1980, les programmes d’étu-
des du primaire sont divisés en deux cycles d’étude —
1re, 2e et 3e année; 4e, 5e et 6e année —; ils représentent
surtout une structure administrative sans véritable
influence sur le parcours scolaire des élèves et sont
plutôt reliés à l’organisation du travail du personnel
enseignant. La réforme de l’éducation ayant opté au
primaire pour un nouveau Programme de formation
de l’école québécoise, axé sur le développement des
compétences — compétences à maîtriser pour l’élève
à la fin de chaque cycle d’une durée de deux ans —,
vient renforcer la décision de mettre en œuvre ce
Programme par une organisation découpée en étapes
pluriannuelles (MEQ, 2001b). Le cycle d’apprentissage
devient un mode d’organisation qui veut prendre en
compte la nature et la complexité des objets d’appren-
tissage et le degré de maîtrise attendu de la part de
chaque enfant. Au Québec, qu’entendons-nous par
cycle d’apprentissage?

Plusieurs spécialistes et chercheurs en éducation ont
proposé différentes façons de comprendre ce qu’est
un cycle d’apprentissage.

On le décrit comme :

• une structure favorisant la différenciation pédago-
gique, le suivi des élèves sur plusieurs années, la
continuité des stratégies d’enseignement et la coopé-
ration des enseignants (Lessard et coll., 1999);

• une unité pédagogique de base dans l’enseignement
fondamental (primaire) et dans le 1er degré de l’en-
seignement secondaire. Il s’agit d’une organisation
particulière qui permet de prendre en compte les
rythmes différents des enfants et de différencier les
modalités d’apprentissage. Le passage de la classe
est automatique à l'intérieur du cycle (Eurydice,
2002);

• une réunion de plusieurs degrés consécutifs, comme
un cycle d’études dans lequel on aurait atténué,
voire effacé les degrés annuels. Le cycle se définit
davantage, par les apprentissages qu’il a pour but,
comme une étape de scolarité associée à des com-
pétences de base visées par l’ensemble du cursus.
Les cycles ont d’abord la même fonction que les
degrés : constituer des marches, des étapes. Mais, la
différence, c’est que les étapes sont pluriannuelles
(Gather Thurler, 1998);

• une étape pluriannuelle dans le parcours scolaire
d’un élève dont la durée est déterminée à partir des
objectifs d’apprentissage que ce dernier doit maî-
triser à la fin du cycle en question (Tardif, 2000);

• un compromis entre la logique traditionnelle des
programmes annuels et une complète individuali-
sation des parcours (Perrenoud, 1997).

Perraudeau signale que le concept de  « cycle » porte en
soi l’idée de succession dans un ordre déterminé et
cohérent. Le cycle donne l’image d’une évolution
articulée dans une structure d’ensemble. Il s’oppose à
un fonctionnement basé sur la fragmentation et le
morcellement. Il évite ainsi les déséquilibres que
peuvent engendrer les ruptures (Perraudeau, 1997).

On pourrait poursuivre encore en définissant le cycle
d’apprentissage comme une unité pédagogique liée
étroitement à l’évolution des apprentissages de chaque
enfant, comme une condition nécessaire pour diffé-
rencier la pédagogie, comme une piste prometteuse
pour gérer d’une manière plus souple le temps et
l’espace d’apprentissage, etc.

Pour le Québec, la définition du cycle d’apprentis-
sage se trouve dans un texte officiel du ministère
de l’Éducation et se lit comme suit : «Une période
d’apprentissage au cours de laquelle les élèves
acquièrent un ensemble de compétences discipli-
naires et transversales leur permettant d’accéder
aux apprentissages ultérieurs » (MEQ, 2000, article
15). Cette définition réglementaire met l’accent sur le
but visé, laissant aux autorités locales le soin de préciser
les implications pédagogiques dans l’école. Pour le
Conseil, il importe que des textes complémentaires
clarifient et enrichissent cette définition pour donner
aux acteurs locaux des balises touchant la mise en
œuvre de cette nouvelle organisation pédagogique.

Pour appuyer cette définition sur une réflexion péda-
gogique, on peut faire référence à une définition du
concept de « cycle » qui s’est développée à partir d’une
recherche-action sur l’organisation pédagogique en
cycles d’apprentissage (Comité régional, 2002). Cette
définition constitue la base sémantique sur laquelle
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raisons qui militent en faveur de cette organisation,
c’est la constatation unanime que l’on fait depuis plu-
sieurs années de l’inefficacité du redoublement. Mais le
redoublement est un vieux problème têtu qui est utilisé
depuis que l’école existe comme institution sociale.
D’ailleurs «qui n’a pas cité une exception consolante,
c’est-à-dire un élève à qui le redoublement a été profi-
table » (Brossard, 2000, p. 4).

Il n’y a pas qu’au Québec où l’on remet en cause cette
mesure. Déjà, à Genève, au début des années 1990,
Hutmacher (1993) a mené une recherche qui démontre
que, malgré la généralisation progressive des mesures
d’appui, l’inégalité sociale devant la réussite scolaire
s’est accrue au fil des ans et que les taux de redouble-
ment augmentent constamment. Il observe que c’est
surtout dans les trois premiers degrés du primaire
qu’on fait redoubler les élèves et il constate aussi que le
redoublement est socialement sélectif; il touche davan-
tage les enfants d’ouvriers et ceux d’origine étrangère
(Lessard,1999).Depuis une vingtaine d’années,les recher-
ches sur le sujet font ressortir que rien ne prouve que
le redoublement soit plus bénéfique que le passage
dans la classe supérieure.Au contraire, tout indique que
le redoublement prépare à l’abandon scolaire. En effet,
l’impact psychologique d’une telle mesure sur un élève
du primaire est négatif au point où le redoublement au
primaire apparaît, en soi, comme un déterminant de
l’échec scolaire :c’est-à-dire de redoublements addition-
nels, d’orientation par l’échec dans certaines filières de
formation et d’abandon scolaire (Best, 1999; Pouliot et
Potvin, 2000).

Pour toutes sortes de raisons, on observe que les élèves
qui redoublent proviennent majoritairement des milieux
socio-économiques faibles, parce que ce sont eux qui
ont le plus de difficulté à s’adapter à la culture scolaire
et à s’approprier leur métier d’élève.S’attaquer au redou-
blement, c’est nécessairement chercher à réduire les
inégalités sociales face à la réussite scolaire.On sait que
dans le contexte des écoles avec degrés annuels, le redou-
blement représente une pratique très utilisée. Ainsi,
pour prendre l’exemple du Québec,on observe que 4%
des élèves du primaire ont redoublé leur année en
1999-2000.Cela peut sembler peu.Toutefois, l’effet cumu-
latif de ces redoublements annuels fait en sorte que,
toujours en 1999-2000, 22,5% des élèves qui atteignaient
la fin de la 6e année étaient en situation de retard scolaire,
soit environ un élève sur 4,5 (MEQ, 2001a).

Même si les études américaines, européennes ou québé-
coises indiquent que le redoublement ne permet pas à
l’élève de rattraper son retard et qu’il a souvent des
effets négatifs sur l’estime de soi et sur la motivation à
apprendre, ces mêmes études font aussi ressortir que

s’appuient les travaux des chercheurs de l’équipe : «un
cycle d’apprentissage est une structuration plurian-
nuelle du parcours scolaire des élèves qui met
l’apprentissage au centre de toute action pédago-
gique et didactique et qui exige, de la part des
enseignants, une gestion collégiale et différenciée
des situations d’apprentissage, des situations
d’évaluation et du regroupement des élèves. »

À travers ces définitions, il est important de retenir que
le facteur temps est relié directement à la notion de
«cycle ». Mais, l’assouplissement de la gestion du temps
scolaire n’est pas le seul élément. Le cycle est un espace-
temps de formation où l’apprentissage est vu comme
une progression; il est un dispositif pour la différen-
ciation pédagogique et l’observation formative; il
représente une organisation où on confie à une équipe-
cycle la responsabilité collective des apprentissages
(Lessard et coll., 1999). En somme, si le facteur temps
semble constituer un élément central à l’intérieur du
cycle, ce n’est pas parce qu’il y a ajout de temps, c’est
surtout la manière dont on l’utilisera qui sera détermi-
nante pour la réussite de chaque enfant.

Après avoir vu que l’organisation en cycles d’appren-
tissage peut prendre des formes très variées dans le
monde occidental, on constate qu’au Québec la notion
commence à se préciser à partir du texte réglemen-
taire et des réflexions du milieu.Mais la question se pose
toujours : Pourquoi privilégier cette organisation
scolaire?

1.4 L’ORGANISATION 
EN CYCLES D’APPRENTISSAGE : 
UN CHOIX COHÉRENT…

Parmi les raisons qui militent en faveur des cycles
d’apprentissage,plusieurs recueillent un consensus dans
les expériences observées ici et ailleurs. On met en
œuvre une organisation en cycles d’apprentissage pour
contrer le redoublement, miser sur la diversité des
élèves,développer les compétences des élèves prévues
au Programme de formation de l’école québécoise,
grâce au travail d’équipe d’éducateurs regroupés autour
d’élèves d’âges différents. C’est là une modification im-
portante dans l’organisation du travail des enseignants.

…pour contrer le redoublement

Dans la plupart des pays occidentaux qui ont entrepris
une réforme d’ensemble de leur système d’éducation,
l’organisation en cycles d’apprentissage est apparue
comme une des nombreuses idées avancées dans la
lutte à l’échec scolaire et en réaction aux problèmes
causés par le redoublement scolaire. En effet, l’une des
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3. Ce rapport, déposé en 1976 par le Comité provincial sur
l’enfance inadaptée,a été à l’origine de la première politique en
adaptation scolaire du ministère de l’Éducation du Québec en
1978.

les enseignants, en général, sont convaincus du bien-
fondé de cette mesure (Lessard et coll.,1999).Ce constat
est un facteur important à considérer pour motiver les
équipes-écoles à adhérer à un projet d’implantation des
cycles d’apprentissage. Comment expliquer une telle
position du personnel enseignant?

Une première explication de cette position bien ancrée
vient probablement des croyances véhiculées dans les
milieux scolaires : par exemple, le redoublement aide les
enfants immatures; les cas de redoublement sont peu
nombreux;le redoublement permet à l’élève en difficulté
d’améliorer ses résultats scolaires, etc. (Pouliot et Potvin,
2000). Une seconde explication tient, sans doute, à la
méconnaissance des recherches sur le sujet : selon un
sondage mené dans quinze commissions scolaires auprès
des enseignants, 64% d’entre eux n’ont jamais pris
connaissance des résultats de recherches sur le redou-
blement (Pouliot et Potvin, 2000). Une troisième
explication vient peut-être de la scolarisation même des
enseignants :en effet,plus le degré de scolarité est élevé,
plus on reconnaît facilement que le redoublement nuit à
l’estime de soi (Pouliot et Potvin, 2000). Une quatrième
explication est avancée par Hutmacher (1993), pour qui
ce paradoxe tient au fait que l’enseignant ne veut pas
être considéré comme incompétent auprès de ses
collègues et répugne à leur faire accueillir un élève qui
ne semble pas prêt à affronter les exigences du prochain
degré. L’enseignant ne veut pas se faire juger par ses
collègues. Une dernière explication, et non la moindre,
c’est l’observation par les enseignants des effets
immédiats dont certains enfants bénéficient à court
terme : progrès de l’élève pendant l’année redoublée,
éventuellement pendant une autre année. Malheureu-
sement, l’analyse des effets à long terme ne soutient pas
ces premiers constats optimistes. C’est pourquoi le
Québec a pris position dans sa lutte contre l’échec
scolaire en soutenant que le redoublement est
difficilement conciliable avec les orientations de la
réforme en éducation et doit demeurer une
mesure exceptionnelle (MEQ, 2000; Québec, 2001).

« La recherche montre aussi qu’en un certain 
sens la structure séculaire des degrés annuels 
est en partie responsable du redoublement,

puisqu’elle force tous les enfants à démontrer 
au même moment l’acquisition des mêmes

connaissances et le développement des mêmes
compétences – ce qui est à l’évidence absurde 
étant donné la diversité des élèves –, et enjoint 

les enseignants de les mettre en rang, de les classer,
ce qui signifie inévitablement et, en quelque sorte
par définition, que certains élèves échoueront. »

(Lessard et Portelance, 2001, p. 78)

Il y a plusieurs années,on affirmait déjà que le redouble-
ment était un vieux problème que le système scolaire
québécois tentait de résoudre en multipliant, entre
autres, les enseignants spécialistes, les professionnels de
l’enfance en difficulté, les classes spéciales, etc. En 1976,
le rapport Copex3 établissait clairement que tout cela
ne constituait pas une véritable solution.Aujourd’hui, il
apparaît préférable de s’appuyer sur «une transformation
des pratiques pédagogiques,un meilleur encadrement des
élèves,un suivi plus consistant et constant de ces derniers
et une meilleure gestion du temps dont dispose chacun.
Dans ce contexte, l’idée essentielle du cycle d’appren-
tissage vient d’apparaître » (Lessard et coll., 2002).

Si l’organisation en cycles d’apprentissage vise à lutter
contre l’échec scolaire et les inégalités sociales, c’est
qu’elle permet à l’élève de mieux apprendre. On peut y
arriver d’abord par une organisation en cycles d’appren-
tissage pluriannuels qui fait que l’espace-temps prévu
pour atteindre des objectifs de formation n’est pas
contenu à l’intérieur d’une seule année.Cependant,cet
arrangement ne peut opérer à lui seul un renversement
dans la manière de concevoir les apprentissages, puis-
qu’un cycle ne représente, après tout, qu’une extension
du cadre temporel de formation.L’organisation en cycles
d’apprentissage n’a de sens que pour contrer le redou-
blement si on retrouve en outre, à l’intérieur de cette
organisation, la possibilité de différencier la pédagogie,
d’offrir aux élèves des situations d’apprentissage com-
plexes et variées et de permettre la coopération profes-
sionnelle des enseignants.

…pour prendre en compte la diversité des élèves

« Enseigner à ceux qui veulent apprendre 
n’a jamais fait problème. Enseigner aux autres 

est affaire de pédagogie. » 
(Meirieu et Le Bars, 2001, p. 20)

On est porté à penser qu’en disposant de plus de temps
les enfants qui apprennent plus lentement parvien-
dront à maîtriser les différents savoirs. C’est un leurre
si on ne se préoccupe pas aussi de varier les moyens et
la qualité de l’encadrement pédagogique. On étend le
retard scolaire sur deux ans plutôt que sur un an. Il
arrive toutefois que les élèves qui rencontrent des diffi-
cultés passagères peuvent se remettre à niveau, mais
les autres, dont les difficultés naissent d’un rapport
défavorable au savoir et à l’école, n’en tireront pas
nécessairement de grands bénéfices.
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L’homogénéité à l’école est un mythe et les pédagogues
s’accordent pour admettre qu’un groupe d’élèves qui
semble homogène présente des différences notables à
tout point de vue : rythmes personnels, styles cognitifs,
aptitudes, origines socioculturelles, etc. L’allongement
du cadre temporel de formation au-delà d’un an a pour
conséquence d’introduire une certaine hétérogénéité
dans la composition des groupes puisqu’il permet à
des élèves d’âges différents de vivre en commun leurs
apprentissages. Dans ce contexte hétérogène, il n’est
plus possible de demander aux élèves de poursuivre au
même moment un objectif commun. Il faut nécessaire-
ment que l’enseignant ou l’équipe d’enseignants tiennent
compte des différences qui interviennent entre les élèves
en fonction de leurs besoins respectifs qui ne sont pas
nécessairement en lien avec l’âge. Bien sûr, ce nouveau
contexte n’impose pas automatiquement une approche
pédagogique ou un mode de fonctionnement en parti-
culier,mais il oblige par contre à redéfinir les situations
d’apprentissage et les objectifs de formation dans un
cadre pluriannuel où les élèves ont, du seul fait de leur
âge, un profil hétérogène. Dans un tel contexte, les dis-
tinctions traditionnelles entre groupes faibles, moyens
ou forts n’ont plus aucune signification.

En un mot,un cycle d’apprentissage pluriannuel permet
de donner plus de souplesse à l’approche pédagogi-
que. C’est ce passage, d’une approche pédagogique
soumise aux impératifs d’un cadre annuel de formation
vers une forme d’organisation scolaire où l’enfant
occupe dorénavant le centre du modèle,qui incarne de
manière plus particulière la philosophie sous-jacente
aux cycles d’apprentissage pluriannuels. Voir la
diversité comme une ressource et en tirer profit
est une idée stimulante, mais cette façon de voir
impose en plus la différenciation pédagogique. En
effet, selon Gillig, « sans la différenciation pédagogique,
le parcours en cycles reste une chimère et les rythmes
d’apprentissage, un simple constat » (Gillig, 1999, p. 75-
76). Si les pédagogues ont toujours modulé les tâches à
accomplir par les élèves en longueur et en difficulté, la
notion de « différenciation pédagogique » quant à elle
se définit plutôt ainsi : « Différencier, c’est organiser les
interactions et les activités de sorte que chaque élève
soit constamment ou du moins très souvent confronté
aux situations didactiques les plus fécondes pour lui »
(Perrenoud, 1992, p. 49).

Associer la différenciation pédagogique et l’organisation
en cycles d’apprentissage,c’est essentiellement vouloir
tirer le maximum de l’incontournable hétérogénéité
dans la composition d’une classe. C’est donc dire que
cette association a non seulement pour objectif de lutter
contre l’échec scolaire, mais qu’elle cherche aussi à
faire en sorte que tous les élèves, même les plus doués,

puissent aussi donner le meilleur d’eux-mêmes et avancer
selon leurs capacités réelles. L’idée de rompre avec la
division traditionnelle du cursus scolaire en années
permet de regrouper les élèves en fonction du niveau
d’acquisition propre à chacun dans le développement des
compétences prévues au Programme de formation de
l’école québécoise et de cibler l’action pédagogique sur
des objectifs précis.Goodlad et Anderson recommandent,
toutefois, de réserver cette structuration modulaire uni-
quement pour les matières hiérarchisables, comme la
lecture et les mathématiques,et d’utiliser d’autres modes
de regroupement (groupe d’intérêts, d’âge, etc.) pour
les autres matières (Crahay, 2000).

Au Québec, dans le réseau de l’éducation, on estime que
l’hétérogénéité des élèves est une richesse qu’il faut
exploiter. Différencier, chez nous, ne signifie pas indivi-
dualiser;on propose plutôt une organisation scolaire en
cycles d’apprentissage de deux ans où les élèves sont
regroupés selon leurs besoins, leurs intérêts, leur capacité
dans une matière, sous la supervision pédagogique
d’une équipe-cycle.En fait,on propose de placer l’élève
dans un contexte d’action réfléchie, tâche difficile qui
apparaît toutefois moins complexe lorsqu’on associe la
différenciation pédagogique et le cycle d’apprentissage,
celui-ci offrant plus de flexibilité à l’intérieur du cadre
scolaire.Une recherche-action nous apprend,cependant,
que la différenciation pédagogique des élèves impose
une réorganisation fréquente du travail, que ce soit en
matière de regroupement d’élèves ou de durée de situa-
tions d’apprentissage (Comité régional, 2002). En vérité,
rien n’est vraiment rigide dans la vie d’un cycle d’appren-
tissage et cette exigence pose un défi important.De plus,
la possibilité de regrouper les élèves selon différents
critères est intéressante, mais délicate, car nous avons
peu d’études pour nous éclairer sur les regroupements
les plus efficaces. La formation des groupes demeure
donc un débat ouvert.

Faire mieux apprendre les élèves veut dire «différencier
la pédagogie pour mieux tenir compte de l’hétérogé-
néité », même si on sait qu’il y aura toujours des élèves
intéressés, doués, soutenus par une famille vivant dans
un contexte culturel riche et d’autres qui apprennent
moins vite, sont moins motivés et moins soutenus par
l’environnement familial et social. Différencier, c’est
peut-être garder le cap sur les objectifs finals de forma-
tion tout en utilisant différentes stratégies quand un
élève bute sur un obstacle ou au contraire lorsqu’il
progresse plus rapidement que prévu. Différencier,
c’est certainement donner une chance à chaque enfant
sans décider à l’avance ce qui est pédagogiquement
bon pour lui. L’organisation en cycles d’appren-
tissage n’est pas magique et ne fait pas disparaître
toutes les difficultés et apparaître la motivation chez les
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élèves, elle se veut plutôt un cadre souple et inté-
ressant pour développer une véritable différenciation
pédagogique et profiter du travail d’équipe pour enrichir
nos façons de faire avec les élèves.

…pour développer des compétences 
visées par le nouveau 

Programme de formation de l’école québécoise

Dans plusieurs pays occidentaux, la lutte à l’échec sco-
laire et aux inégalités sociales n’a pas été abordée en
rénovant les programmes de formation; ceux-ci sont
souvent apparus au cours de réformes déjà entreprises.
Au Québec, la réforme de l’éducation qui a touché les
volets légal et structurel a aussi traité le volet pédago-
gique et a choisi de réviser en priorité les curriculums,
et particulièrement le programme de formation destiné
aux élèves.

Les enseignants du primaire sont actuellement au stade
d’appropriation du nouveau Programme de formation
de l’école québécoise axé sur le développement des
compétences et échelonné sur une période de deux
ans. Dans le nouveau programme, la compétence est
conçue comme un savoir-agir fondé sur la mobilisation
et l’utilisation efficaces d’un ensemble de ressources,
celles-ci comprenant majoritairement les connaissances
(MEQ,2001b).Ce programme ne permet pas de morceler
les apprentissages et, comme le développement d’une
compétence est graduel, il exige beaucoup de temps.
Ce programme impose donc à l’école un rapport
différent au temps pour ce qui est de l’apprentissage et
du transfert des apprentissages. La logique même des
programmes axés sur le développement des compé-
tences ainsi que sur les exigences de ce développement
justifie le recours à une organisation plus souple. Le
Programme de formation de l’école québécoise se veut
un outil pédagogique qui se fonde sur l’évolution des
travaux de recherches dans le domaine de la métaco-
gnition et du processus d’apprentissage. Il s’inscrit dans
une approche axée sur les compétences et qui fait appel
au temps comme ressource pédagogique, et l’organisa-
tion scolaire en cycles d’apprentissage peut grandement
faciliter cette façon de voir le temps autrement.

L’articulation des contenus de formation autour de
l’approche par compétences s’appuie, au Québec, sur
un ensemble d’observations (Hénaire, 1999).

La première observation concerne la mission éducative
de l’école québécoise qui vise non seulement à faire
acquérir des connaissances, mais également à la maî-
trise des savoir-faire et des savoir-être.

En deuxième lieu, il y a l’influence des travaux dans le
domaine des sciences de l’éducation, particulièrement
en psychologie de l’apprentissage. Ce domaine touche
le développement des processus mentaux par lesquels
un sujet accroît sa capacité de comprendre, d’analyser
de l’information, d’intégrer des connaissances et de
pouvoir les traduire dans un discours cohérent qui
demande à être validé en le mesurant à la réalité. Cette
représentation de la dynamique de l’apprentissage, en
même temps qu’elle voulait démontrer l’étroite
relation entre les savoirs et l’agir, tendait à démystifier
le fait que les connaissances livresques constituaient
une fin en soi puisque souvent on ne les utilisait qu’à
la période de l’examen pour les oublier ensuite.

Vient ensuite la réflexion sur le sens même accordé
aux connaissances, leur valeur et leur utilité sociale et le
rôle que joue l’élève dans l’interprétation qu’il fait de ces
connaissances.On veut proposer à l’élève de participer
à la construction du sens à leur attribuer. L’approche
par compétences, par sa mobilisation des ressources et
des savoirs, permet de construire du sens.

Enfin, il y a les enjeux sociaux où l’égalité des chances
représente la visée centrale du système d’éducation
public. L’éducation obligatoire pour tous et l’hétérogé-
néité des groupes scolaires demandent une démarche
différenciée de la pédagogie;l’approche par compétences
se présente comme un moyen idéal pour atteindre cet
objectif.

Le Programme de formation de l’école québécoise vise
le développement de compétences qui font appel à
des connaissances provenant de sources variées et qui
ne répondent pas nécessairement à une logique disci-
plinaire. On convie donc les praticiens à dépasser les
cloisonnements entre les disciplines afin que l’élève
puisse mieux saisir et intégrer les liens entre ses divers
apprentissages dans des contextes de plus en plus
complexes et diversifiés.Pour tenir compte des exigences
du développement des compétences qui supposent
des interventions pédagogiques de longue durée, le
programme prévoit, en conséquence, un mode organi-
sationnel où l’enseignement primaire est découpé en
trois cycles de deux ans. Les pédagogues sont d’avis
que ce modèle plus souple correspond davantage aux
rythmes d’apprentissage des élèves, favorise une plus
grande différenciation pédagogique et rend possible la
constitution d’équipes d’enseignants qui prennent
conjointement en charge un groupe d’élèves, tant pour
les encadrer pédagogiquement que pour évaluer leurs
apprentissages.
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Le Programme de formation de l’école québécoise
privilégie l’approche par compétences parce que les
praticiens de l’éducation déploraient le fait que les
connaissances qu’on croyait acquises n’étaient plus là
dès le moment venu de s’en servir. Par ailleurs, il est
difficile de donner un sens à ce que l’on a appris si
l’école n’a pas donné, dès le départ, la possibilité de
mobiliser une pensée plus complexe que celle des
exercices stéréotypés. Le travail sur la compétence, au-
delà de l’appropriation des connaissances, appelle des
situations d’apprentissage suffisamment complexes pour
éviter le réflexe et l’automaticité.Plusieurs raisons mili-
tent en faveur d’une approche de formation centrée sur
le développement des compétences et qui concernent
le regard critique porté sur les résultats de la scolari-
sation. Selon Tardif, les acquis scolaires semblent avoir
peu d’utilité s’ils ne font pas l’objet de réinvestisse-
ment ou de transfert (Tardif, 1999). L’élève compétent
est celui qui mobilise ses savoirs en dehors des situa-
tions d’examens. Il est capable d’inventer des solutions
originales lorsque la situation exige d’aller au-delà des
savoirs établis.

L’approche privilégiée dans le Programme de formation
de l’école québécoise constitue une bonne façon de
lutter contre l’échec scolaire dans la mesure où, pour
une partie des élèves, le manque de motivation et de
désir d’apprendre peuvent être gérés par une pédagogie
des compétences plus ouverte sur la vie et sur l’action
(Perrenoud,1999c).Cependant, inscrire les programmes
de formation dans un axe de compétences demande à
la fois une forte différenciation pédagogique de la part
du personnel enseignant et impose une gestion collé-
giale du parcours des élèves.

…et qui nécessite un travail d’équipe

On l’a vu précédemment, différencier la pédagogie est
une tâche complexe.Elle exige de planifier,d’organiser,
d’évaluer des situations d’apprentissage multiples, de
varier les stratégies pédagogiques, d’utiliser différents
outils. Cette énumération nous permet même d’entre-
voir la lourdeur de la tâche. Celle-ci peut être allégée si
on sait susciter la coopération pour effectuer la plani-
fication et l’évaluation des situations d’apprentissage, la
gestion du déroulement des scénarios auprès d’un sous-
groupe d’élèves, la mise en place de mesures de remé-
diation si c’est nécessaire, la prise de décision sur le
passage d’un cycle à l’autre, l’information aux parents.
Pour toutes ces raisons, il est préférable et même
nécessaire que l’enseignant travaille et planifie davan-
tage avec ses collègues afin que tous partagent et
développent leur expertise ensemble.

Little, Nias et al. ont décrit l’amélioration notoire qui se
produit dans les écoles lorsque les enseignants discutent
entre eux de façon fréquente et continuelle de leur prati-
que,développant ainsi une pensée et un langage communs
(Fullan et Hargreaves, 1992). Cette façon de se poser les
bonnes questions pédagogiques et organisationnelles
conduit à la nécessité de bâtir un projet éducatif rassem-
bleur et porteur d’une vision d’avenir pour chaque milieu.

Pour le moment, cette conception du travail d’équipe
se développe, en théorie, mais peu en pratique. Il faut
penser que cette planification coopérative exige de par-
tager ses conceptions et ses croyances pédagogiques et
de négocier celles-ci avec les collègues. Cela n’a pas été
le mode de fonctionnement de la profession enseignante
jusqu’à maintenant. D’ailleurs, l’organisation scolaire
traditionnelle, qui a au moins cent ans, ne facilite pas
aux enseignants la mise en pratique, sur le plan profes-
sionnel, de véritables situations de travail d’équipe.

Par contre, même si l’on n’implante pas une organisa-
tion en étapes pluriannuelles, rien n’empêche certains
enseignants de décider de travailler ensemble de
manière plus étroite et de développer en commun des
activités d’apprentissage autour d’un objectif particulier
ou encore en fonction des objectifs du projet éducatif
de l’école, favorisant ou introduisant de la sorte une
certaine différenciation de la pédagogie.Un enseignant,
la porte de sa classe bien fermée,peut introduire toutes
sortes d’innovations pédagogiques. De même, un ensei-
gnant qui a la responsabilité d’une classe multiâge peut
maintenir une structure scolaire en degrés annuels.
D’autres enseignants peuvent pratiquer le looping, c’est-
à-dire conserver les mêmes élèves pour une période qui
dépasse un an sans avoir à recourir aux cycles d’appren-
tissage. Enfin, la structure du curriculum de formation
peut être modifiée sans que l’organisation scolaire en
degrés annuels ne soit remise en question. Autrement
dit, en quoi l’objectif d’avoir au primaire une
organisation en cycles d’apprentissage peut-elle
être une valeur ajoutée? Nous répondons qu’avec
l’implantation des cycles d’apprentissage pluriannuels,
il devient possible d’élaborer une stratégie d’ensemble
qui s’articule autour des trois pôles complémentaires
que sont les besoins des enfants, les conditions locales4

et les objectifs du Programme de formation de l’école
québécoise. Mais cette possibilité peut rester toute
théorique, car un cycle peut très bien demeurer
une coquille vide où l’on ne fait qu’y reproduire
les manières de faire habituelles. Par contre, si le

4. Comme le souligne Perrenoud, parmi ces conditions, le
nombre d’élèves représente un élément central qui permet ou
interdit certaines pratiques.Voir à ce sujet Philippe Perrenoud
(1999a), p. 28-33.
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Depuis des années, le personnel enseignant diversifie
ses pratiques pédagogiques pour mieux répondre aux
besoins des élèves et rejoint en ce sens l’esprit du
Programme de formation de l’école québécoise. Que
l’on pense seulement à l’apprentissage coopératif, à
l’enseignement stratégique, aux principes de l’actuali-
sation du potentiel intellectuel, au développement des
habiletés de gestion mentale qui ont imprégné une
bonne partie de l’enseignement.

Grâce surtout à la recherche en psychologie cognitive,
on voit apparaître une nouvelle compréhension de
l’apprentissage, où il s’agit de mettre l’accent sur les
compétences qui mobilisent les connaissances, qui
exigent leur intégration et leur négociation dans l’action.
Il convient de placer les élèves dans des situations
complexes d’apprentissage qui les obligent à mobiliser
diverses ressources pour accomplir les tâches deman-
dées. Les enseignants, quant à eux, interviennent de
façon différenciée pour proposer des tâches qui ne
sont pas les mêmes pour tout le monde.

Au Québec, à partir du moment où le Programme de
formation de l’école québécoise procède à des regroupe-
ments de matières,recentre le contenu sur des domaines
de connaissances et de compétences jugées essentielles,
privilégie une approche par compétences et une pédago-
gie différenciée,on peut parler de changement de culture
pédagogique. Il s’agit toutefois de s’assurer de placer les
élèves dans des situations d’apprentissage optimales,
de gérer leur parcours dans un souci de suivre la pro-
gression de leurs apprentissages et de développer leurs
compétences dans des interventions pédagogiques de
longue durée. Le cycle d’apprentissage apparaît comme
une organisation favorisant la mise en œuvre de ces dispo-
sitifs didactiques. Mais cette façon de traiter l’appren-
tissage n’est pas facile et, même si la réforme encourage
ce renouvellement de pratiques pédagogiques, cela pro-
voque un bouleversement dans les habitudes de travail
des enseignants; ceux-ci ont donc intérêt à mettre leurs
forces en commun pour organiser la différenciation péda-
gogique à l’échelle de sous-groupes d’élèves. La gestion
d’une classe traditionnelle fait l’objet de la formation
initiale des enseignants et se consolide avec l’expérience;
elle repose sur une organisation du travail conséquente.
Ici, nous sommes devant un travail où les espaces de
formation plus vastes font appel à des compétences
nouvelles et à une nouvelle organisation scolaire.

Le passage d’une culture individualiste 
à une culture de coopération

Une des compétences nouvelles qui s’impose, c’est
l’apprentissage du travail d’équipe. Certains enseignants
affirment que la nouvelle conception de l’enseigne-

cycle d’apprentissage devient l’occasion de délaisser les
initiatives parcellaires pour proposer une stratégie uni-
fiée qui favorise une plus grande réussite scolaire, cela
demande beaucoup d’énergie et de rigueur. Il ne faut
pas se le cacher : tenir compte des besoins des élèves
plutôt que de ceux d’une organisation scolaire struc-
turée en degrés annuels demande des efforts et un haut
niveau d’engagement professionnel. Le cycle d’appren-
tissage peut devenir l’occasion pour les enseignants de
réguler leur travail et de se soutenir mutuellement dans
cette prise de risque pédagogique qu’ils vivent au sein
de ce grand chantier qu’est la réforme. L’implantation
des cycles d’apprentissage représente un défi profes-
sionnel dont les fruits attendus, à l’instar de ceux de la
réforme,«sans être miraculeux,s’annoncent prometteurs,
et justifient qu’on leur donne une chance et qu’on les
teste loyalement » (Lessard et Portelance, 2001, p. 1).

En résumé, pourquoi privilégier une organisation
en cycles d’apprentissage? Les raisons sont multiples :
une telle organisation permet d’utiliser des mesures de
remédiation autres que le redoublement; parce qu’elle
favorise la différenciation pédagogique qui veut
prendre en compte l’hétérogénéité des groupes d’élèves;
parce qu’elle s’inscrit dans la logique du Programme
de formation de l’école québécoise axée sur l’appro-
che par compétences; parce qu’elle favorise la prise en
charge des apprentissages des élèves par une équipe-
cycle d’enseignants.

1.5 L’ORGANISATION 
EN CYCLES D’APPRENTISSAGE : 
UN CHANGEMENT DE CULTURE

Comme on vient de le voir, l’organisation en cycles d’ap-
prentissage prend son sens lorsqu’elle se conjugue avec
l’approche par compétences, la différenciation pédago-
gique et la gestion collégiale de groupes d’élèves. Cette
conjugaison,qui est au cœur de la réforme du curriculum,
va amener un changement profond dans les écoles pri-
maires qui doit être maîtrisé par un leadership local favori-
sant la réflexion,les échanges et le partage d’expériences
vécues. Il s’agit en fait d’implanter un changement de cul-
ture.Ce changement présente deux facettes importantes.

Le passage d’une transmission des
connaissances à une construction des savoirs

L’actuelle réforme de l’éducation, et particulièrement
la réforme du curriculum, nous mettent en présence
d’une nouvelle conception de l’enseignement et de
l’apprentissage. On met en forme le résultat de trente
années de remises en question, d’expérimentations et
de recherches réalisées ici et là par le monde scolaire
et entreprises à partir de différentes réformes.
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ment et de l’apprentissage constitue une rupture dans
leur pédagogie quotidienne, tandis que pour d’autres,
c’est un cheminement de leur propre recherche péda-
gogique. La gestion collégiale marque un changement
majeur par rapport à l’organisation actuelle du travail,
car, dans les structures traditionnelles, chacun est sou-
vent un combattant solitaire, un artisan, presque un
travailleur autonome qui peut vivre pacifiquement avec
ses collègues en se gardant de parler pédagogie ou en
ne pratiquant que quelques échanges de matériel.
Travailler en équipe veut non seulement dire partager
des idées pédagogiques et des instruments, mais aussi
exprimer ses conceptions et ses croyances sur l’appren-
tissage, et parler du cheminement des élèves.

Gather Thurler décrit l’individualisme comme un aspect
dominant de la culture professionnelle des enseignants
et affirme que le développement et le maintien d’une
culture de coopération dans une école constitue «une
rupture nette avec les représentations courantes en
termes d’identité professionnelle » (Gather Thurler,
2000a,p.26).«Le passage du travail solitaire à la coopéra-
tion est souvent douloureux et, dans un premier temps,
rend effectivement moins efficace ». Il est tellement
plus simple de « s’entendre avec soi-même » (Gather
Thurler, 1996). Ce passage d’une culture individualiste
à une culture de coopération est tellement lourd qu’il
faut être convaincu qu’on y trouvera plus d’avantages
et d’efficacité pour faire progresser les jeunes.

Plusieurs travaux sur les écoles dites efficaces démontrent
que les écoles les plus performantes font de l’appren-
tissage des élèves un défi collectif (Perrenoud, 1999a).
Perrenoud voit dans la coopération professionnelle des
avantages certains pour garantir la réussite du plus
grand nombre :

• en disposant d’une division du travail plus souple,
plus mobile, on peut faire évoluer des dispositifs de
différenciation pédagogique;

• on a une garantie de pluralisme dans le regard porté
sur les enfants et leurs familles;

• on a accès à une source d’imagination didactique et
pédagogique en faveur des élèves en difficulté;

• on développe une vision commune des objectifs
d’apprentissage et des défis à relever dans la lutte
contre l’échec scolaire (Perrenoud, 1999a).

Nous l’avons dit,enseigner est de plus en plus une tâche
complexe. Les attentes se sont intensifiées, les obliga-
tions sont plus diffuses. Devant l’ampleur de la tâche,
certains enseignants se sentent démunis, surtout quand,
après plusieurs tentatives, rien ne bouge.L’organisation
en cycles d’apprentissage permet à l’équipe-cycle de
traiter collectivement les impasses pédagogiques. On

estime que la pluralité des regards qu’on pose sur l’enfant
peut s’avérer utile pour circonscrire son problème
pédagogique et apporter des solutions efficaces. Mais
cette coopération professionnelle est un défi majeur qui
remet en question la culture individualiste des ensei-
gnants.Dans plusieurs cas,au Québec, insister pour que
l’enseignant accompagne ses élèves durant deux années
consécutives laisse entrevoir de grands changements.

La coopération professionnelle dont on parle ici est celle
que décrit Perrenoud, c’est-à-dire une innovation de
taille dont il reste à construire les modèles puisqu’on ne
dispose pas de modèles éprouvés de gestion collective.
Si l’on suppose qu’elle peut être un dispositif puissant
pour faire réussir les élèves, l’organisation en cycles
d’apprentissage permet de l’exploiter. Le défi profes-
sionnel qui émerge de cette innovation est plus lourd
que l’implantation elle-même de cette organisation; en
effet, il serait séduisant d’isoler celle-ci des autres dimen-
sions de la réforme, mais cela n’aurait pas un grand
impact sur la réussite éducative. Le défi pédagogique
qui interpelle les enseignants est celui de faire le
passage d’une transmission de connaissances à une
construction des savoirs et le passage d’une cul-
ture individualiste à une culture de coopération.
Pour relever ce défi, les syndicats d’enseignants, le
ministère et les commissions scolaires devront
s’assurer que les règles qui régissent l’organisa-
tion du travail à l’école facilitent l’organisation en
cycles d’apprentissage5. C’est la réponse que le Con-
seil apporte à la question :quels changements devons-
nous apporter à notre environnement pour mettre
en place l’organisation en cycles d’apprentissage?

Les écoles du Québec ont ouvert le chantier.Tout est en
construction, car l’organisation en cycles d’apprentissage
est en émergence et semble, selon les chercheurs, une
idée prometteuse. Mais, il est encore trop tôt pour
observer les effets qu’elle aura sur la réussite des élèves.
Comment s’opère ce changement? Qui en a la maîtrise?
Quels résultats les efforts ont-ils donnés jusqu’à
maintenant? Comme l’innovation est récente, que les
expériences sont trop nouvelles pour être documen-
tées, le Conseil a choisi de rencontrer ceux qui, sur le
terrain,apprivoisent peu à peu une facette ou une autre
de ce changement.

5. L’entente de principe survenue en juin 2002 touchant le temps
de présence des enseignants à l’école constitue peut-être, à cet
égard, un assouplissement de nature à favoriser l’organisation
en cycles d’apprentissage (MEQ, 2002b).
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DES ACTEURS À LA RECHERCHE DE LEUR RÔLE

L’organisation en cycles d’apprentissage est d’abord une
réalité légale et administrative. Dans l’énoncé de politi-
que L’école, tout un programme, elle apparaît comme
une « organisation scolaire plus souple, mieux adaptée
aux données actuelles de la psychologie de l’enfant et
des étapes de son développement, et respectueuse de
l’autonomie des institutions aussi bien que des profes-
sionnels y œuvrant » (MEQ, 2001b, p. 2).

Dans les différents milieux scolaires du Québec, les
praticiens sont-ils en accord avec l’organisation du pri-
maire en étapes pluriannuelles, même si, dans les faits,
elle semble encore une mesure abstraite dans la plupart
des écoles primaires? Où en sommes-nous au juste?
Pour répondre à cette question, le Conseil supérieur de
l’éducation a choisi de rencontrer des personnes enga-
gées dans le changement,des praticiens et des parents6

qui ont consenti à venir témoigner de leur expérience
et à donner leur point de vue sur la mise en place des
cycles d’apprentissage au primaire.

De façon plus spécifique,des tables rondes ont permis de
rencontrer des praticiens, c’est-à-dire des enseignants,
des directeurs d’école, des orthopédagogues, des spé-
cialistes de matières et des responsables de l’implan-
tation de la réforme7. Elles avaient pour objectifs :

• de cerner l’impact que cette nouvelle structure a sur
les rôles de chaque catégorie de praticiens;

• d’inventorier les difficultés rencontrées de même
que les solutions développées et les conditions perçues
comme facilitantes dans ce travail d’implantation.

Les tables rondes tenues avec les parents avaient pour
objectifs :

• de cerner ce que signifie pour les parents la réussite
de leur enfant à l’école;

• de dégager ce qu’ils conçoivent être leur rôle dans
la réussite scolaire de leur enfant;

• de connaître leurs perceptions à l’égard de la mise
en place des cycles d’apprentissage au primaire de
même que les malaises vécus et les avantages perçus
à l’endroit de cette nouvelle organisation.

Par la suite, les informations recueillies lors de ces ren-
contres rejoignaient les propos entendus dans des ateliers
ou des visites d’écoles primaires.

Entre autres, ces observations ont surtout fait ressortir
que lorsque les enseignants se donnent des occasions
de discussion par équipes-cycles, la pédagogie devient
leur centre de préoccupation : on n’y parle que péda-
gogie. Ils développent aussi une façon plus souple de
voir l’organisation scolaire où, par exemple, chaque
enfant, même celui qui est à risque, trouve une place
dans un sous-groupe ou dans un autre.On remarque un
climat de confiance sur le plan des relations profes-
sionnelles et une immense capacité de travail : certains
enseignants appellent cela le «bouillon pédagogique8 ».

2.1 TÉMOIGNAGES

L’analyse des témoignages recueillis donne des indi-
cations intéressantes sur la perception que chaque
catégorie de praticiens a de son nouveau rôle et des
conditions favorables pour l’exercer.

2.1.1  Des enseignants
Les enseignants que nous avons rencontrés voient leur
rôle de pédagogue se complexifier en passant d’un rôle
unidimensionnel de transmetteur de connaissances à un
rôle multidimensionnel de formateur,où ils doivent gérer
la progression des apprentissages,évaluer les compéten-
ces collectivement, planifier des situations complexes
d’apprentissage, le tout à l’intérieur d’une nouvelle
structure, l’organisation en cycles d’apprentissage. Ils
travaillent à apprivoiser un nouveau programme péda-
gogique axé sur les compétences, à privilégier la diffé-
renciation pédagogique et à travailler en collaboration
avec les autres intervenants.

Cette description de leur tâche, de leur propre aveu,
montre l’ampleur des transformations à opérer. Ils
énoncent rapidement les difficultés qu’ils entrevoient
sur le plan personnel, car ils ne se sentent pas en
sécurité et manquent de conviction devant les nouvelles
tâches.Sur le plan relationnel, ils entrevoient certains

6. Le recrutement des praticiens scolaires et des parents s’est fait
à partir du réseau scolaire; ils devaient représenter les milieux
public/privé, francophone/anglophone/multiethnique, défavo-
risé/favorisé, rural/urbain. Les questions (Annexe 3) adressées
aux invités ont été préalablement testées auprès des repré-
sentants de différents milieux afin de s’assurer de leur validité.

7. Les responsables de l’implantation de la réforme dans les
commissions scolaires ont des statuts différents : coordonna-
teur, conseiller pédagogique, directeur de l’enseignement, etc.

8. Expression entendue lors d’une rencontre à l’école Saint-
Grégoire-le-Grand,école primaire de la Commission scolaire de
Montréal.
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conflits de personnalités et reconnaissent qu’ils devront
apprendre à entretenir des relations pédagogiques avec
leurs collègues plutôt que des relations sociales.Sur le
plan pédagogique, ils doivent s’approprier l’approche
par compétences et la différenciation pédagogique; ils
entrevoient une rupture avec la conception de l’acte
pédagogique qu’ils pratiquent depuis longtemps. Sur
le plan organisationnel, ils énoncent des problèmes
de temps, de ressources, le manque de souplesse dans
leur organisation de travail. Sur le plan profes-
sionnel, ils craignent d’être freinés dans leur intention
d’aller de l’avant en passant d’un travail individuel à un
travail collectif. Ils perçoivent qu’ils devront même
former équipe avec des collègues qui sont quelquefois
peu inspirants ou qui ont une vision trop technique du
travail. Sur le plan de l’environnement social, ils
soulignent le peu d’engagement de certains parents,
l’épuisement qui vient rapidement, les différences
socioculturelles importantes à l’intérieur des groupes
d’élèves qu’on doit gérer, les mouvements de
personnel qui affectent le travail d’innovation.

D’un autre côté, ils font état également d’une série
d’éléments qui leur semblent favorables dans le
contexte de la réforme :

• le temps, puisqu’ils travaillent avec les mêmes élèves
pendant deux ans (looping), ce qui leur permet de
n’avoir à expliquer les règles de gestion de classe
qu’une fois tous les deux ans;

• l’occasion de développer l’esprit d’équipe et d’échan-
ger entre collègues pour développer une compré-
hension commune de l’apprentissage;

• la possibilité de recourir à des accompagnateurs
pour soutenir la mise en place des cycles d’appren-
tissage;

• la diminution du ratio enseignant/élève, surtout en
milieu défavorisé;

• l’arrivée des échelles descriptives pour cerner l’évo-
lution des apprentissages des élèves.

L’analyse des témoignages des enseignants montre qu’ils
perçoivent bien que leur rôle traditionnel doit évoluer
pour s’ajuster à la réforme qu’ils apprivoisent. Toute-
fois, ils restent muets sur la façon d’aborder la
planification des apprentissages sur deux ans et ils
ne soulèvent pas davantage les difficultés d’appren-
tissage des élèves à risque. Ils ne semblent pas
percevoir non plus qu’ils ont l’obligation de
travailler à l’intérieur de cette organisation que
sont les cycles d’apprentissage. C’est dire que l’appro-
priation de la réforme ne leur permet pas encore de
saisir l’essentiel de la nouvelle organisation en cycles
d’apprentissage.Le Conseil note que,lors des rencontres,
plusieurs questions posées sur ce sujet sont demeurées

sans réponses. On semble parfois ne pas savoir de ce
dont on parle. Il paraît opportun de se demander si,dans
le milieu de l’éducation, on se préoccupe de faire avan-
cer l’appropriation de cette dimension légale et régle-
mentaire de la réforme de l’éducation au primaire.

2.1.2  Des directions d’école
Selon leurs témoignages, les directeurs d’école se voient
désormais non plus comme des gestionnaires du quo-
tidien, mais comme des leaders qui favorisent la parti-
cipation et comme des animateurs convaincus. Selon
eux, ils doivent s’engager dans les changements en
cours en étant présents, à l’écoute, en soutenant les
enseignants, en développant une vision inspirante des
changements, en valorisant la coopération et le travail
d’équipe, en partageant le pouvoir tout en prenant les
décisions qui s’imposent, en développant une culture
de partenariat avec le personnel et les parents.

De plus, ils croient qu’ils devront faire face aux diffi-
cultés suivantes : respecter les rythmes d’apprentissage
de leur personnel;maintenir le cap et imposer à tous la
direction requise pour la réforme et la mise en place
des cycles d’apprentissage; jouer constamment avec les
signaux contradictoires qu’ils reçoivent et… survivre à
la surcharge de travail.

Ils énumèrent aussi quelques conditions favorables :
informer les parents pour en faire des partenaires;
respecter les rythmes de chaque acteur scolaire mais
en s’assurant que tout le monde bouge; trouver un
moyen de donner du temps aux enseignants : temps de
réflexion, de partage, de formation; rendre accessibles
les ressources pour la formation et l’accompagnement
des enseignants; s’assurer que les équipes-cycles ne
sont pas laissées à elles-mêmes et vouées à l’improvi-
sation.

Le Conseil supérieur de l’éducation remarque que
le personnel de direction ne mentionne pas le
conseil d’établissement comme un acteur respon-
sable de l’implantation des cycles d’apprentissa-
ge et que la notion du projet éducatif ne semble
pas faire partie de leur plan de travail. Si on s’appuie
sur les témoignages entendus, il est raisonnable de
penser que les directions d’école n’ont pas encore
développé une vision intégrée de la réforme, vision
importante pour exercer un leadership efficace. Selon
le Conseil, la compréhension de la place des cycles
d’apprentissage dans la réforme du curriculum est un
bon indicateur pour observer une appropriation
intégrée et approfondie des différentes dimensions du
changement qui a cours au primaire.
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2.1.3  Des orthopédagogues
Les orthopédagogues que nous avons rencontrés voient
leur rôle passer de spécialiste des difficultés d’appren-
tissage travaillant de façon isolée, à un rôle d’acteur à
part entière dans l’équipe-cycle qui soutient l’enseignant
dans la transformation des pratiques pédagogiques et
qui apporte de l’aide à l’élève à risque. Ce rôle, qui se
complexifie, suscite quelques craintes : celles de se voir
confier des tâches d’enseignement plutôt que des
tâches reliées à l’orthopédagogie; de se voir décerner
des rôles de suppléant et de substitut à l’enseignant;
d’oublier que le premier travail de l’orthopédagogue
est de répondre aux besoins des 8 % à 10 % d’élèves en
difficulté d’apprentissage, de s’apercevoir que la diffé-
renciation pédagogique peut devenir diffuse, ce dont
les enfants en difficulté ne profiteraient pas.

Cependant, ils ont espoir que ce nouveau rôle dévolu à
l’orthopédagogue à l’intérieur d’un cycle d’apprentissage
puisse lui permettre d’approfondir ses connaissances
sur les mécanismes intellectuels qui régissent l’appren-
tissage, de jeter un regard différent sur la difficulté
d’apprentissage,d’établir un plan de formation continue
relié surtout aux domaines du diagnostic et de la
rééducation, de voir le cycle d’apprentissage comme
une possibilité plus grande d’échanges entre pairs et une
occasion de respecter davantage les rythmes d’appren-
tissage des élèves en difficulté. Enfin, on perçoit un
appel à une plus grande participation et une volonté de
rendre les jeunes plus autonomes.

Selon le Conseil, cette synthèse des témoignages amène
à penser que les orthopédagogues sont ouverts à pren-
dre part aux cycles d’apprentissage, pourvu que leur
champ de compétences soit mis à profit et respecté par
l’équipe-cycle.En même temps,on sent qu’ils ne savent
pas trop ce qui les attend.

D’autres professionnels font aussi partie de l’équipe-
école : le psychologue, l’orthophoniste, le psychoédu-
cateur peuvent être associés au cycle si l’on voit celui-
ci comme un lieu de responsabilité et de concertation
entre les différents acteurs, en particulier quand il
s’agit d’une prise en charge collective des difficultés et
des retards des élèves.

2.1.4  Des enseignants 
spécialistes de matières9

Selon les témoignages entendus, les enseignants spécia-
listes apparaissent comme les grands oubliés de l’orga-
nisation en cycles d’apprentissage.Le concept de «cycle
d’apprentissage », avec ses principes et ses objectifs, ne
leur est pas familier. Leurs préoccupations se situent
davantage par rapport à la réforme et particulièrement
au temps qui manque pour se concerter, pour évaluer,

pour inventer des projets, pour travailler dans plusieurs
écoles, puisqu’ils se voient souvent comme des globe-
trotters.

Pour eux, le défi est de s’intégrer aux équipes-cycles
comme des partenaires et non pas comme des donneurs
de périodes libres. Ils estiment que la pédagogie par
projets peut leur permettre d’entrer en contact avec des
groupes d’élèves, de travailler avec les titulaires et de
faire reconnaître leurs matières auprès des élèves. Les
jeunes, selon eux, aiment souvent leurs matières mais ne
la prennent pas au sérieux quand il s’agit de l’évalua-
tion : «Ce n’est pas important la musique ou l’éducation
physique pour passer d’un cycle à l’autre10 ».

Les spécialistes de matières disent, cependant, qu’ils
possèdent un atout : leur enseignement les incite souvent
à être créatifs et à développer des projets,ce qui s’inscrit
dans l’esprit de la réforme. Les enseignants spécialistes
espèrent se donner un langage organisationnel commun,
participer avec l’ensemble des collègues au projet édu-
catif de l’école, obtenir un soutien de la part des direc-
tions et avoir accès à la formation. Ils veulent se sentir
dans le coup car, pour le moment, ils se comportent et
se voient souvent comme des exclus.

L’analyse des propos recueillis montre que les spécialis-
tes «ne se sentent pas dans le coup». Ils semblent peu
ou pas informés au sujet de l’organisation en cycles
d’apprentissage.Dans leurs propos, ils mêlent régulière-
ment réforme et organisation par cycles. Le Conseil note
que,au cours des rencontres avec les diverses catégories
de praticiens, aucune école n’a présenté ou mentionné
de plan pour les intégrer à cette nouvelle organisation.

2.1.5 Des responsables 
de l’implantation de la réforme

Les responsables de l’implantation de la réforme se voient
en accompagnateurs. Leur rôle les amène à chercher à
aplanir les difficultés d’implantation et à soutenir les
initiatives.Pour eux, les difficultés sont d’ordre relation-
nel, pédagogique et organisationnel.

• Les difficultés d’ordre relationnel sont associées
aux conflits de personnalités, aux conflits de valeurs,
quand on parle de conception,d’apprentissage,et au
changement que représente, pour les enseignants, la
culture de relations plus ouvertement profession-
nelles qu’essentiellement sociales.

9. Les enseignants spécialistes de matières rencontrés étaient des
enseignants de morale, de musique, d’arts plastiques, d’anglais
et des éducateurs physiques.

10. Propos de jeunes élèves sur la musique, l’éducation physique,
les arts plastiques.
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• Les difficultés d’ordre pédagogique, puisqu’il
faut prévoir plusieurs changements et se donner une
vision commune de l’apprentissage, ce qui n’est pas
nécessairement le cas présentement, sont : voir les
apprentissages en continuité plutôt qu’en séquences
comme maintenant; aborder l’évaluation des
apprentissages par des modèles variés plutôt que par
un modèle unique; diminuer peu à peu la dépen-
dance à l’égard du matériel didactique.

• Les difficultés d’ordre organisationnel, car la
structure scolaire et les mouvements de personnels
ne favorisent pas le travail d’équipe, résident dans le
fait qu’ils sont dans un processus de construction
plutôt que d’implantation, ce qui fait vivre souvent
des incohérences à différents niveaux,car le manque
de temps, de ressources, de souplesse dans les
structures retardent, selon eux, la mise en œuvre
des cycles.

Les praticiens responsables de la réforme proposent
cependant des solutions pour implanter une organi-
sation en cycles d’apprentissage :

• utiliser toute problématique comme porte d’entrée
pour favoriser la réflexion, le partage et le travail en
équipe;

• définir les rôles de chacun pour éviter les zones
grises;

• travailler en groupe-ressources et favoriser la
recherche-action;

• alléger la tâche administrative des directions d’école
pour leur permettre de participer activement aux
changements pédagogiques;

• favoriser la formation continue des enseignants et
insister pour qu’ils développent un portfolio profes-
sionnel;

• développer un partenariat avec les syndicats;
• faire prendre conscience que le changement prend

du temps.

Tous ces propos témoignent à la fois du dynamisme des
gens du terrain et de leur volonté d’implanter l’organi-
sation en cycles d’apprentissage puisqu’ils croient, en
général, que c’est un cadre intéressant pour les élèves.
Mais, en même temps, ils expriment bien l’impression
de cheminement chaotique que vit le milieu scolaire
dans ce domaine. Pour les personnes rencontrées, trop
peu d’informations franchissent les portes des écoles.
Les praticiens, en général, ne peuvent énoncer claire-
ment les objectifs des cycles d’apprentissage et encore
moins les conditions nécessaires à leur implantation.
On semble ignorer souvent à l’intérieur même de l’éta-
blissement scolaire les textes légaux y faisant référence.
Enfin, si on questionne sur les cycles d’apprentissage,
les réponses concernent davantage la réforme dans son

ensemble.Les milieux scolaires reconnaissent qu’ils
sont à construire cette organisation, mais ils ne
semblent pas avoir à leur disposition les éléments
essentiels qui leur assureraient une certaine
efficacité. Seuls certains milieux, qui ont déjà entre-
pris une démarche de réflexion avant la réforme et
d’autres,plus rares,où la recherche-action est en cours,
possèdent un plan d’action. Devant ce constat, on ne
peut s’étonner que l’organisation en cycles d’appren-
tissage soit présentement un cadre plus abstrait que
concret.

S’il en est ainsi des responsables de la réforme dans les
commissions scolaires, force nous est de constater que
les différentes dimensions du changement en cours et
leur complémentarité ne sont pas encore comprises
par les différents éducateurs. L’implantation de la
réforme en est encore à ses premiers pas. Même si les
témoignages montrent que les praticiens que nous
avons rencontrés ne peuvent pas encore parler avec
aisance des conditions qui faciliteraient particu-
lièrement la mise en œuvre des cycles d’apprentissage,
le Conseil retient que les différents groupes ont des
idées sur celles qui faciliteraient leur démarche
d’implantation de la réforme et,probablement,par voie
de conséquence, des cycles d’apprentissage.

2.1.6  Des parents
Pour les parents, la réussite scolaire de leur enfant est
primordiale, malgré leur difficulté à se faire une opinion
claire et précise concernant la réforme et la mise en
place des cycles d’apprentissage au primaire. Certains
veulent pour leur enfant un épanouissement personnel
et l’acquisition de connaissances qui lui donnent la
possibilité d’aller au bout de ses capacités et même de
se dépasser. Pour d’autres, le succès repose sur l’obten-
tion de bonnes notes, sur le fait d’être fier de son travail
et sur la capacité de faire un lien entre ses efforts et sa
réussite. Selon eux, pour faciliter cette réussite l’enfant
doit évoluer dans un milieu sain, favorable et bien
équipé.

Dans le grand contexte de la réforme de l’éducation,
les parents que nous avons rencontrés conçoivent leur
rôle comme ayant trois dimensions.D’abord,entretenir
de bonnes relations avec l’enseignant, être son
complice et le soutenir dans son travail auprès de leur
enfant. Certains parents se voient comme les premiers
éducateurs de leur enfant, c’est-à-dire ceux qui vont
leur donner le goût d’apprendre et de découvrir;
d’autres se définissent davantage comme accompa-
gnateurs en s’intéressant à ce que leur enfant fait, en
connaissant ses forces et ses faiblesses, en s’assurant
qu’il a les outils nécessaires pour travailler. L’enfant sait
qu’il peut bénéficier du soutien de ses parents, mais
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qu’il doit aussi travailler librement. Enfin, les parents
estiment que leur engagement dans l’école fait aussi
partie de leur rôle.

Les parents attendent et observent. Ils considèrent qu’ils
manquent d’information et de points de comparaison.
Toutefois, ils perçoivent globalement certains avantages :
l’utilisation de diverses approches pédagogiques pour
aider les enfants avec des besoins différents; le déve-
loppement de nouvelles formes d’évaluation qui respec-
tent davantage le rythme d’apprentissage des enfants;
l’accent mis sur le travail d’équipe et le développement
d’une meilleure relation enseignant-élève sur deux ans.
Par ailleurs, ils s’interrogent concernant le redouble-
ment : que va-t-on leur proposer pour remplacer cette
mesure? Ils mettent en doute la capacité des ensei-
gnants et des autres personnels à travailler en équipes-
cycles; ils s’inquiètent que leur enfant soit un peu le
cobaye de cette réforme; ils s’interrogent sur le fait
que, en mettant l’accent sur les compétences trans-
versales, on risque de négliger les connaissances de
base; ils pensent que la réforme favorise davantage les
enfants avec des difficultés aux dépens de ceux qui
réussissent.

L’analyse des propos des parents montre que plusieurs
d’entre eux ont de la difficulté à avoir une opinion
claire sur la réforme et l’organisation en cycles
d’apprentissage parce qu’ils estiment qu’ils n’ont pas
reçu les informations adéquates.Devant cette situation,
ils éprouvent un sentiment d’insécurité et s’attachent
aux aspects traditionnels de l’école qu’ils disent bien
connaître : le bulletin, les notes, la moyenne du groupe,
la dictée, etc.

En quelques mots
La plupart des acteurs sur le terrain s’organisent malgré
les récalcitrants, la grande mobilité du personnel, le
manque de formation et toutes les autres difficultés. Ils
cherchent actuellement à se donner une compréhen-
sion commune du Programme de formation de l’école
québécoise, à développer de nouvelles mesures de
remédiation, à apprendre à travailler en équipe.

De plus, dans le cadre de cet avis, les personnes invitées
venaient de milieux scolaires différents, et on a pu
observer que chaque milieu a sa façon propre d’aborder
la réforme et l’organisation en cycles d’apprentissage.
Par exemple, dans les milieux défavorisés plusieurs
projets émergent pour mieux encadrer les élèves, mais
ces projets sont souvent onéreux en temps et en
énergie; plusieurs élèves ont de sérieux retards de
développement à leur arrivée à l’école et sont très tôt
aux prises avec de multiples problèmes qui laissent un
doute quant à l’influence que peut avoir le décloison-

nement sur leurs besoins de stabilité et de sécurité.Dans
les milieux anglophones, les intervenants ont tendance
à considérer la réforme comme très peu différente de
ce qu’ils font déjà, particulièrement à l’intérieur de
leurs programmes d’immersion; ils perçoivent la mise
en place des cycles d’apprentissage davantage comme un
problème d’organisation scolaire plutôt qu’un change-
ment de pratiques pédagogiques. Les milieux multicul-
turels, eux, soulignent particulièrement des problèmes
reliés aux retards importants de plusieurs élèves concer-
nant l’apprentissage de la langue d’enseignement et qui
posent tout le défi de varier les mesures de remédia-
tion.Dans les milieux ruraux,on évoque l’isolement des
enseignants de même que le peu de soutien du person-
nel accompagnateur qui doit travailler dans plusieurs
écoles. On voit l’organisation en cycles à travers des
classes multiâges, multiprogrammes et multicycles.

On observe que les écoles qui sont en marche et où des
actes concrets ont été posés pour implanter la réforme
et mettre en place les cycles d’apprentissage sont des
écoles qui changent : les projets sont nombreux, les
rapports entre les enseignants sont plus dynamiques,
l’intérêt des élèves augmente, les gens se parlent, et
parlent… pédagogie. Ce que tous les praticiens recon-
naissent, c’est le bouleversement que ce nouveau cadre
apporte dans leur rôle professionnel. On parle de deuil,
de rupture mais aussi de démarche collective,de partage,
de concertation et d’accompagnement.

Ces expériences prometteuses devraient être connues
et discutées. Elles auraient l’avantage de donner une
vision intégrée de la réforme : différenciation pédagogi-
que, travail d’équipe, organisation en cycles d’appren-
tissage, etc. Il semble évident que tous les intervenants
scolaires profiteraient d’une diffusion méthodique et
soutenue des innovations,des démarches de changement
en cours et des savoirs qui se construisent actuellement.

2.2 NOUVEAUX RÔLES 
POUR LES ACTEURS SCOLAIRES

Après avoir observé et entendu les différents groupes
d’acteurs scolaires, le Conseil a pu déceler les nou-
veaux rôles qui émergent actuellement pour chacun
d’eux. Il juge important de pousser plus loin la réfle-
xion et d’enrichir la compréhension de ces nouveaux
rôles en puisant dans les études et les recherches sur
ces sujets. Cette réflexion ne peut faire abstraction du
rôle des conseils d’établissement, rôle encore nouveau
puisque les personnes rencontrées ne l’avaient pas
intégré dans leurs témoignages sur les cycles d’appren-
tissage.
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2.2.1  Les enseignants
Les enseignants sont du même avis que les spécialistes,
ils voient, dans l’organisation en cycles d’apprentissage
doublée de l’obligation de coopérer dans une équipe-
cycle, un défi de taille. Ils sont conscients du boulever-
sement qu’entraînera l’objectif de faire de l’apprentis-
sage des élèves un défi collectif (Perrenoud, 1999a).
Même si le cycle d’apprentissage est un espace de for-
mation, il est aussi un nouvel espace professionnel
offert aux enseignants qui optent pour le développe-
ment de leur autonomie professionnelle, le raffinement
de leur expertise pédagogique, en coopération avec
leurs collègues. « En quelque sorte, la vie publique
s’élargit, par opposition à leur traditionnelle vie privée
en classe » (Lessard et coll., 2002, p. 9).

Si, jusqu’à maintenant, les structures de l’école primaire
favorisaient le travail professionnel individuel, l’organi-
sation en cycles d’apprentissage sollicite le travail en
collégialité. On l’a dit précédemment, travailler en
équipe se traduit par le regard de l’équipe-cycle sur les
apprentissages des élèves et sur le partage de la respon-
sabilité de l’évaluation des apprentissages, mais la
plupart des milieux scolaires ne sont pas rendus à cette
étape de responsabilité collective. Actuellement, ils
mettent plutôt en place d’autres types d’interventions.
Ils s’approprient les nouveaux concepts du Programme
de formation de l’école québécoise; ils élaborent des
activités communes reliées à la pédagogie par projets;
ils créent des activités parascolaires en équipe.Toutes
ces initiatives sont intéressantes, mais on ne peut les
définir comme un partage de responsabilité collective
des apprentissages. Elles permettent surtout d’aborder
le travail d’équipe qui est souvent nouveau pour les
enseignants parce que ce mode de fonctionnement,
«Ça s’apprend en pratiquant11 ». On a pu reconnaître
dans les échanges avec les praticiens que la coopé-
ration leur faisait vivre de l’insécurité parce que, entre
autres raisons, on n’en connaît pas les limites.

« Savoir travailler efficacement en équipe,
c’est peut-être d’abord savoir ne pas travailler 

en équipe lorsque ce n’est pas nécessaire! Le risque
est assez grand qu’on tombe d’un extrême dans
l’autre […] et qu’on veuille travailler en équipe 
à tout prix, au point de ne plus oser prendre des

décisions ou développer un outil pédagogique sans
demander l’avis des collègues, de ne plus se donner
le droit de développer une aptitude personnelle qui

ne correspond pas nécessairement aux priorités
définies et aux options prises par les collègues. »

(Gather Thurler, 1996, p. 158)

Au sein de l’équipe, il faut que la personne puisse con-
server son autonomie et son sens critique.Cela demande
du courage et une bonne connaissance de soi. Il n’est en
effet pas toujours facile de ne pas dire comme le reste
du groupe quand on n’est pas du même avis. L’équipe
a sans aucun doute une responsabilité commune, mais
ses membres ne doivent pas y perdre leur autonomie
et leur façon individuelle de voir les choses. Ils réflé-
chissent, discutent et décident ensemble, mais cela ne
veut pas dire qu’ils doivent tout faire ensemble.

Malgré ses avantages, la collégialité a aussi ses problè-
mes, qui ne sont pas sans importance, car il ne s’agit
pas de collaborer pour collaborer. Le travail en équipe
est un mode de fonctionnement professionnel et prati-
que qui permet d’arriver à des objectifs communs, et
non pas un choix militant. Pour véritablement partager
une responsabilité collective par le travail coopératif,
l’enseignant, même s’il est de son devoir de respecter
le projet éducatif de l’école (Québec, 2001, article 22),
doit tout d’abord adhérer personnellement à ce projet
visant la réussite scolaire et sociale des enfants envers
lesquels il s’est un jour moralement engagé. Il faut gar-
der à l’esprit qu’il est impossible d’avoir une forte culture
de collaboration sans d’abord un fort développement
individuel. La responsabilité collective n’est possible
que par l’exercice de la responsabilité individuelle.
Édifier une culture de collaboration est un long
processus et il n’existe pas de raccourci pour y
arriver. Les écoles qui « travaillent en coopération pré-
sentement avaient, pour la plupart, commencé avant la
réforme à utiliser cette pratique parce qu’à partir des
problèmes identifiés dans leur milieu scolaire elles
avaient décidé de les résoudre ensemble12 ».

Gather Thurler, qui a été associée de près au projet de
réforme pédagogique de l’école primaire du canton de
Genève, souligne que « la coopération professionnelle
est souvent l’aboutissement d’une longue évolution,
marquée par de nombreux problèmes de communica-
tion, des conflits de pouvoir et d’intérêts. Elle n’est
rendue possible que par la volonté très explicite et
opiniâtre d’orienter l’essentiel de la démarche vers la
poursuite d’un objectif commun,visant l’élargissement
des compétences individuelles et collectives pour
assurer la réussite des élèves » (Gather Thurler, 2000a,
p. 95). L’exercice de la collégialité et de la coopération
est centré sur le métier dans sa quotidienneté.

11. Propos tenus par Denise Baillargeon, responsable de
l’expérimentation des écoles ciblées,MEQ,Québec, avril 2002.

12. Propos tenus par Jean Archambault, conseiller pédagogique,
école Bienville, Montréal, avril 2002.
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Dans quelle mesure la démarche d’implantation d’une
organisation en cycles d’apprentissage s’appuie-t-elle
sur un continuum de formation composé de retours
sur les pratiques et basé sur le partage des savoirs
d’expérience? Qui s’en occupe? Qui s’en préoccupe?

2.2.2  Les directions d’école
Les directeurs d’école sont unanimes; ils ont un nou-
veau rôle de leader pédagogique à jouer, entre autres
parce que l’organisation scolaire en cycles d’apprentis-
sage réinvente la façon de voir l’école. Il y a déjà dix
ans, le Conseil supérieur de l’éducation s’était penché
sur la nécessité d’un autre modèle de gestion de l’édu-
cation. Le rapport concluait en invitant les gestion-
naires à

« un modèle plus convivial, plus efficace,
plus ouvert et mieux adapté aux exigences

éducatives et aux valeurs sociales de la société
postindustrielle. […] L’ampleur des exigences 

posées nécessite des partages, des collaborations,
des complicités et des complémentarités 

entre les gestionnaires d’une même unité
ministérielle, d’un même organisme ou d’un 

même établissement. […] La tâche à accomplir 
est collective. Elle doit être réalisée, dans 

son processus, par des acteurs responsables 
et solidaires, pour qu’adviennent, comme 

résultat, des acteurs encore plus responsables 
et encore plus solidaires. » 

(CSE, 1992, p. 53)

Avec l’implantation de la réforme,ce moment est venu.
Les gestionnaires de l’école actuelle qui doivent travail-
ler à celle de l’avenir,doivent dès maintenant passer, en
équipe, d’une culture de solitaire à une culture de soli-
daire (CSE, 1992). Si l’organisation en cycles d’appren-
tissage vise la réussite scolaire du plus grand nombre,
comment un directeur peut-il entrevoir l’efficacité de
son école?

Certains auteurs, tels Coleman et Jensen, ont tenté de
démontrer que le statut économique, l’origine familiale,
le quotient intellectuel, avaient beaucoup plus d’effets
sur la réussite des élèves que l’école elle-même. Ils ont
même conclu à la quasi-inutilité des réformes scolaires.
Mais les travaux d’autres chercheurs et d’organismes
qui s’étaient penchés sur les conditions d’une école
dite efficace ont contesté ces conclusions. En 1971,
Weber conduit une recherche dans des écoles primaires
de milieux défavorisés. Ses données mènent à la con-
clusion que ces élèves peuvent très bien réussir quand
ces écoles jouissent de certains facteurs,dont le premier
est un fort leadership (Gba et Girard, 1998).

Cette conclusion est corroborée par une autre recherche
effectuée en 1978 dans le cadre d’un projet de recher-
che sur les écoles efficaces. Edmonds, de l’Université
Harvard, conclut qu’« il y a des caractéristiques indispen-
sables et tangibles des écoles efficaces qui sont attri-
buables au leadership » (Gba et Girard, 1998, p. 10). Ces
leaders avaient pour caractéristiques :

• de favoriser une atmosphère de discipline et de tran-
quillité sans être rigides ni oppressifs;

• de contrôler fréquemment le progrès des élèves;
• d’assurer au personnel enseignant qu’il lui incombe

d’être efficace auprès de tous les élèves sur le plan
pédagogique;

• de définir des buts et des objectifs d’apprentissage
mettant l’accent sur les problèmes de réussite en
lecture et en mathématiques;

• de démontrer un leadership fort avec un mélange
d’habiletés pédagogiques et de gestion.

En 1984,Goodlad,à la suite d’une importante recherche,
fait ressortir les qualités des écoles efficaces.Ces écoles
possèdent, entre autres atouts, des directeurs « intelli-
gents,créatifs et courageux» qui sont perçus comme des
personnes-clés (Gba et Girard, 1998). Le chef d’établis-
sement,en plus d’être une personne-clé dans la réussite
des élèves, comme le démontrent des études sur la
rénovation du système d’enseignement des quinze der-
nières années13, joue un des rôles les plus stratégiques
dans la réussite d’une rénovation (Pelletier, 1996).

« Les recherches actuelles pour améliorer 
les chances de succès des changements éducatifs 
se penchent, de plus en plus, sur l’équipe-école
comme variable déterminante et sur la façon 

de l’impliquer activement dans les actions 
de rénovation. Cette implication doit aller bien 

au-delà de l’action individuelle et porter sur une
mobilisation élargie de l’ensemble des partenaires

dans un projet d’établissement. Or, une telle
mobilisation des ressources humaines d’une école
ne peut se faire sans l’engagement de son premier

pilote : le chef d’établissement 14. »

13. Les études recensées ont surtout été réalisées au Canada, aux
États-Unis et en Angleterre. Voir entre autres l’intéressante
revue des écrits sur ce sujet, de Fullan et Hargreaves, 1992.

14. « […] l’élaboration de nouveaux programmes, le partage de l’in-
formation,la coordination administrative,la formation continue
des enseignants et la sensibilisation de l’ensemble des person-
nels ne garantiraient qu’à peine 15% des chances de réussite
dans l’implantation d’une réforme » (Pelletier, 1996, p. 11-12).
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Les directeurs d’école actuels l’ont bien compris : la
décentralisation remet le pouvoir entre leurs mains et
entre celles des conseils d’établissement,car les décisions
seront prises par les personnes en contact plus direct
avec les clientèles visées, donc qui sont les plus au cou-
rant des problèmes et des solutions qui se présentent
localement. Malgré ces avantages, cette autonomie
complexifie le rôle du directeur d’école par une respon-
sabilité nouvelle.Celui-ci se retrouve aux premières lignes
et ne peut plus s’adresser à un échelon supérieur pour
savoir quoi faire. Cette autonomie oblige à la réflexion,
à l’analyse et à l’orientation exercées en collaboration et
en concertation. Cette responsabilité, partagée avec le
conseil d’établissement et les autres agents de l’école,
sera tout d’abord de s’assurer que l’école réalise sa mis-
sion dans le cadre d’un projet éducatif, car c’est lui qui
favorise la concertation entre les parents, les élèves et le
personnel ainsi que leur participation à la vie de l’école
et à la réussite scolaire (Québec, 2001, article 96.13).

Dans le contexte scolaire québécois où on lui demande
d’organiser son école autrement, le rôle du directeur se
modifie significativement dans le virage exprimé par la
décentralisation du système scolaire. Le directeur se
tourne vers son équipe et doit croire en ses capacités
de réorganisation. Tous ensemble, ils doivent réaliser
que « leur travail n’est pas d’administrer la pédagogie,
mais que l’administration sert la pédagogie15 ». Passer à
une école centrée sur sa pédagogie; passer à une école
qui fait sens; passer d’une gestion par assignation à une
gestion par contribution; passer du rôle de pédagogue-
administrateur à celui de gestionnaire-pédagogue, voilà
les nouvelles orientations que nous voyons se dessiner
dans la vie de l’école.

Le succès des équipes-cycles s’appuie sur les mécanis-
mes de coordination que le directeur mettra en place
pour faciliter et soutenir les équipes dans l’atteinte de
leurs objectifs. Il doit, en ce sens, accepter de partager
ses connaissances, ses informations, ses méthodes, s’il
souhaite créer une symbiose «managériale ». Les cher-
cheurs, comme Leithwood et Barnabé, estiment que le
leadership doit évoluer. Le directeur d’école doit, et
cela concerne particulièrement l’organisation en cycles
d’apprentissage, aider le personnel à développer et à
maintenir une culture professionnelle reposant sur la
coopération; il doit favoriser le développement profes-
sionnel des enseignants; il doit les aider à résoudre
ensemble plus efficacement les problèmes pédagogi-
ques qu’ils rencontrent (Barnabé, 2000).

Les directions rencontrées sont conscientes que leur
leadership doit se modifier pour soutenir le travail des
équipes-cycles, mais plusieurs interrogations demeurent.
La plupart sont reliées à l’incertitude qui entoure le

passage d’un cycle à l’autre, la difficile intégration des
enseignants spécialistes dans l’équipe-cycle, l’engage-
ment des parents et tout simplement la réorganisation
physique de groupes-cycles qui obligent dans certains
établissements à revoir l’ensemble de l’aménagement
de l’école. La tâche leur apparaît immense.

2.2.3 Les autres acteurs scolaires16

Le cycle d’apprentissage n’est pas l’affaire que des en-
seignants. Comme il exige de la concertation, il ouvre
la porte à des projets interdisciplinaires où les profes-
sionnels sont regroupés autour d’une préoccupation
partagée à partir des compétences à développer.Cepen-
dant, même si on considère que l’intégration de ces
acteurs au fonctionnement des cycles facilite les échanges
pour contribuer à la cohérence des interventions auprès
des élèves, cela demeure largement théorique. Dans sa
phase d’édification, l’organisation en cycles d’appren-
tissage tend à se fixer souvent sur les enseignants du
cycle, et seuls ceux qui jouent un rôle d’accompagne-
ment auprès de ces équipes semblent faire partie du
groupe.

Pourtant, le rôle des services éducatifs complémen-
taires17 a été reconnu comme essentiel dans l’accom-
plissement de la mission de l’école. Cela devrait être
suffisant pour permettre à ces professionnels de travail-
ler de concert avec les équipes-cycles. Présentement,
cette proposition semble un vœu pieux, car il y a peu
d’exemples de coopération si ce n’est dans certains
projets interdisciplinaires et dans certains milieux qui
avaient déjà entrepris des types de collaboration bien
avant la réforme.

Dans le cadre de référence concernant l’évaluation des
apprentissages au préscolaire et au primaire, on souli-
gne la difficulté, par exemple pour un enseignant
spécialiste, de faire partie de toutes les équipes-cycles
d’une ou des écoles où il travaille (MEQ, 2002a). Il faut
sans doute viser une contribution réaliste de la part de
ce personnel scolaire. Cette suggestion peut englober
tout ce qui reste à faire pour encourager tous les profes-
sionnels à partager la vie des équipes-cycles et à déve-
lopper une véritable communauté éducative de travail.

15. « Il ne s’agit plus d’administrer la pédagogie mais plutôt de
mettre l’administration au service de la pédagogie. », Le réseau
pour la relève des Directions d’école (RRDE), (Guillemette,
1999).

16. Les autres acteurs scolaires sont les enseignants spécialistes de
matière et les personnels des services complémentaires.

17. Les services éducatifs complémentaires incluent des services
de soutien à l’apprentissage, des services d’aide dans le
cheminement scolaire, des services de vie scolaire dans le
développement global de l’élève, des services de promotion et
de prévention.
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2.2.4 L’élève et sa famille 
dans l’organisation en cycles 
d’apprentissage

Les praticiens l’ont souligné tout au long des rencon-
tres, le fonctionnement en cycles d’apprentissage est
l’avènement d’une nouvelle culture scolaire où les rôles
se modifient et où l’élève est au cœur du changement.

« Il faut remettre les jeunes en activité intellectuelle
plutôt que de les transformer en consommateur de
connaissances dont la rétention est toujours limitée

dans le temps, ne procure pas nécessairement la
capacité d’apprendre de façon durable et, surtout,
ne permet pas aux jeunes de transposer dans leurs
vies leurs connaissances et capacités, de sorte qu’ils

en arrivent à croire que l’école, ce n’est qu’un
mauvais moment à passer. » (Bisaillon, 2001)

Le Programme de formation de l’école québécoise est
un programme qui tend à faire de l’élève un acteur,
comme le mot le dit, actif dans son rôle d’apprenant,
pas seulement acteur en représentation,mais acteur de
métier,de façon intégrée et permanente,hors de l’école,
dans le quotidien, dans sa vie, dans la vie. Ce pro-
gramme vise le développement de compétences sur une
plus longue période de temps pour tenir compte des
rythmes d’apprentissage de chacun.C’est dans cet esprit,
et pour l’aider à se voir et à se considérer comme per-
sonne engagée dans un exercice intellectuel où il aura
à être actif pour développer ses propres compétences,
qu’on favorise la création d’un nouveau cadre :
l’organisation en cycles d’apprentissage.

Des travaux récents montrent que la réussite scolaire
ne dépend pas seulement de l’intégration de règles de
conduite,de routines et de fonctionnement,mais qu’au
contraire l’élève doit être capable de faire la synthèse
de ce qu’il apprend et de rendre ses connaissances réuti-
lisables (Perrenoud, 1994). Les tâches scolaires s’en
trouvent transformées. Elles sont plus variées selon les
besoins et les intérêts, plus ouvertes dans la démarche
et dans le temps, moins stéréotypées, dépendant parfois
des occasions ou des imprévus, plus globales, souvent
faites en équipe ou en coopération. Conséquemment,
l’élève ne peut plus se fondre dans le groupe; on lui
demande de participer, de s’exprimer; les tactiques
habituelles d’abstention devant la tâche deviennent
moins faciles à mettre en œuvre; il est explicitement
responsable du lien qu’il crée avec l’enseignant
et du travail qu’il fournit pour réussir.

«Dire aux élèves qu’ils devront travailler », voilà un
discours qui peut sembler aujourd’hui incompatible
avec la notion d’économie de temps qui régit la pro-
ductivité et la compétitivité des marchés, la recherche

et la promotion de toutes sortes d’équipements qui
aident à gagner du temps et libèrent du travail. Cette
notion d’effort peut faire sursauter dans un contexte
culturel où l’instantanéité est valorisée, où tout semble
orienté vers le maintenant et le tout de suite. Il reste
qu’il vient un moment où il faut faire un effort pour
comprendre et apprendre, pour acquérir une connais-
sance ou un savoir-faire et, pour cela, il faudra faire
l’effort de chercher pour trouver, de persévérer pour
surmonter des difficultés ou relever des défis. Bien que
les parents aient peu à voir dans l’implantation même
d’une organisation scolaire en cycles d’apprentissage,
ils ont tout à voir dans la réussite de leur enfant et dans
l’effort que celui-ci doit consentir pour y arriver. Les
parents, faut-il le rappeler, sont les premiers respon-
sables de la représentation qu’ont leur enfant de la
notion d’effort; ils doivent encourager sa participation et
favoriser sa persistance dans l’effort scolaire. D’ailleurs,
dans le cadre de la Loi sur l’instruction publique, le
conseil d’établissement qui adopte le projet éducatif
s’assure de la participation des parents non seulement
pour la réalisation et l’évaluation de ce projet, mais aussi
de leur participation à la réussite scolaire des élèves
(Québec, 2001, article 74). L’organisme de participation
des parents, quant à lui, a pour fonction de promouvoir
la participation de l’ensemble des parents à la réussite
scolaire de leur enfant (Québec, 2001, article 96.2).

Comment faire acquérir le goût de l’effort,moteur prin-
cipal de la réussite scolaire? On n’a pas à chercher ici et
là, c’est la motivation qui sera le déclencheur du goût
de l’effort, mais elle n’est pas un cadeau qui tombe du
ciel18.

Rolland Viau définit ainsi la motivation en contexte
scolaire :

« Un état dynamique qui a ses origines dans 
les perceptions qu’un élève a de lui-même et de son
environnement et qui l’incite à choisir une activité,

à s’y engager et à persévérer dans son
accomplissement afin d’atteindre un but. » 

(Viau, 1994, p. 7)

Une organisation scolaire plus souple peut permettre
d’utiliser des stratégies pédagogiques là où les appren-
tissages deviennent plus significatifs pour les élèves et,
par conséquent, source de motivation additionnelle.Les
élèves éprouvent le besoin d’effectuer des liens entre
ce qu’ils apprennent à l’école et la vie en général,ce qui
ne peut que contribuer à susciter en eux la curiosité et
à satisfaire leur soif de connaissances.

18. De même que la démotivation n’est pas une maladie qui
s’attrape (Cuerrier, 1999).
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Toute personne a besoin de se sentir importante, de
savoir qu’elle a des capacités uniques,qu’elle compte en
fait.Encore ici, la famille est importante parce qu’elle est
sans conteste le premier environnement à nous renvoyer
une image positive ou négative de notre valeur humaine,
de nos capacités intellectuelles,et le premier modèle sur
le chemin de l’effort et de la motivation. Si les parents
valorisent le savoir pour lui-même et que cette valeur
s’exprime par des activités telles que la lecture, des
visites d’expositions,ou qu’ils répondent avec plaisir aux
questions de leur enfant plutôt que d’être perpétuelle-
ment ennuyés par sa curiosité naturelle, ils lui trans-
mettent le message qu’il en vaut la peine d’apprendre et
que la plupart du temps, cela s’avère même agréable et
stimulant. De telles attitudes permettront à l’enfant de
développer son autonomie ainsi qu’un sens de sa valeur
personnelle. Il sera aussi plus apte à accepter les diffi-
cultés inhérentes à l’apprentissage et moins vulnérable
aux échecs qu’il rencontrera le long du chemin menant
au savoir. « Être parent,en ces temps de réforme, signifie
toujours tendre la main à l’enfant, montrer son intérêt,
favoriser le développement de son identité personnelle
ainsi que la découverte et l’acceptation des autres et du
monde au sens large » (Deslandes, 2001, p. 7).

On peut donc en déduire que l’enfant qui arrive dans
l’univers de l’école, même s’il n’a pas plus de cinq ans, a
déjà une certaine perception de ses capacités intellec-
tuelles19,des buts poursuivis par l’école20 et possède un
bagage de bonnes ou mauvaises expériences dans le
domaine de la motivation à apprendre. Si l’importance
du milieu familial est reconnue, l’enseignant a aussi du
pouvoir pour améliorer l’attitude de l’enfant par rapport
à sa capacité de s’engager dans un travail intellectuel. La
possibilité d’organiser les apprentissages sur une base
individuelle ou collective à court et à long terme, en
faisant varier les stratégies d’apprentissages, les métho-
des, les notions et les exemples utilisés, développe chez
les élèves une culture de coopération. Et les modèles
coopératifs, qu’on retrouve dans plusieurs pays
d’Europe, au Canada et aux États-Unis, ont fait leurs
preuves comme modèles d’apprentissage favorisant la
différenciation pédagogique.

À la suite de diverses expériences portant sur différents
types de structures d’interaction,il a été mis en évidence
que la participation et la responsabilisation collective
des élèves avaient une incidence favorable sur leur enga-
gement dans une tâche.Le processus de développement
des habiletés cognitives (catégoriser, vérifier, argumen-
ter) et sociales (respect des autres, attendre son tour),
est connu grâce à de nombreuses recherches. D’autres
recherches ont aussi démontré que la responsabilisa-
tion des élèves produisait des effets significatifs sur le
plan de l’acquisition des apprentissages scolaires.

Pour l’élève, les études reconnaissent trois avantages
importants à retirer du travail coopératif :

• des réalisations plus élaborées et une plus grande
productivité;

• des relations humaines plus positives;
• une plus grande santé psychologique, une compé-

tence sociale, une estime de soi (Johnson et Johnson,
s.d.).

Plusieurs études ont tenté de savoir quel élève était le
plus favorisé par l’apprentissage en équipe. L’élève qui
a le meilleur rendement scolaire est-il défavorisé parce
qu’il doit consacrer du temps à donner des explica-
tions aux plus faibles? Ou, au contraire, ayant à donner
des explications élaborées, n’apprend-il pas encore plus
que ceux à qui elles sont données? En fait, les études
n’apportent aucune réponse à ce sujet. La plupart de
celles-ci ont, par contre, démontré que tous les élèves,
qu’ils soient forts,moyens ou faibles sur le plan scolaire,
retiraient des avantages de la pédagogie coopérative
(Johnson et Johnson, s.d.;Tinzmann, 1990).

Johnson et ses collègues ont fait un travail important
de synthèse sur plus de 122 études qui portent sur la
coopération. Ils concluent à la nette supériorité des
structures coopératives. Mentionnons cependant que
la coopération ne se montre pas vraiment supérieure
quand il s’agit de certaines tâches,comme celle d’appren-
dre par cœur ou de corriger des exercices. Le nombre
d’individus appelés à coopérer est aussi significatif :
plus le nombre est petit, plus les effets de la coopéra-
tion sont importants (Crahay, 2000). Dans un article de
Lessard,Tardif et Lenoir sur le cycle d’apprentissage,on
fait état de la recherche pédagogique contemporaine
qui montre les effets positifs de la coopération entre
élèves. Il y a donc lieu de se demander sur quelles bases
et suivant quelles modalités il est préférable d’organiser
les groupes de coopération. Selon Crahay, les réponses
de la recherche sont claires : l’assouplissement de l’orga-
nisation en groupes-classes, voire son abandon, peut
s’avérer fécond. Il s’agit d’abandonner la classe d’âge
pour composer des groupes temporaires d’élèves —
basés sur les intérêts, les besoins, l’âge, l’enrichisse-

19. On peut lire dans Ruel (1984) que,selon Gilly (1968),la percep-
tion favorable ou défavorable que l’élève a de son statut scolaire
déclenche un sentiment de valorisation ou d’infériorisation.
D’autre part,Ruel (1984) rapporte que,selon Galuzzi et Zucher
(1977), un bon concept de soi (ou des autres) coïncide avec
une meilleure adaptation sociale ou scolaire, ce qui se traduit
par un bon rendement scolaire.Voir Ruel, 1984, p. 254.

20. Un enfant issu d’un milieu familial qui valorise la connaissance
pour elle-même,ou un autre où l’éducation n’est pas valorisée,
peuvent tous deux se sentir dévalorisés par l’école qui ne met
l’accent que sur les résultats scolaires (Crahay, 1999, p. 287).
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ment — qui se caractérisent par des niveaux de compé-
tence équivalents. Ces données de la recherche péda-
gogique sont intéressantes pour les écoles québécoises
qui revoient leur organisation scolaire et qui sont à la
recherche de modèles de groupes d’élèves efficaces. Il
serait important qu’on profite de ce chantier qu’est
l’organisation en cycles d’apprentissage pour étudier les
regroupements d’élèves et leur valeur dans la réussite
de ceux-ci.

2.2.5  Le conseil d’établissement
On sait que la loi 18021 a considérablement accru les
responsabilités de l’école en y transférant des pouvoirs
détenus antérieurement par la commission scolaire.Pour
assumer ces nouveaux pouvoirs, on a créé le conseil
d’établissement qui assure la mise en œuvre des enca-
drements pédagogiques dont les cycles d’apprentissage.
Dans l’exercice de cette responsabilité, il approuve les
modalités d’application du régime pédagogique, ce qui
implique que la direction de l’école, avec la participa-
tion de son personnel, élabore un projet d’organisation
scolaire en cycles d’apprentissage et le soumet au
conseil d’établissement. Le conseil d’établissement a
donc un rôle à jouer dans la mise en œuvre des cycles
d’apprentissage, rôle qui, sans être émergent, est récent
dans l’histoire de l’école primaire au Québec.

Comme on l’a déjà noté, les personnes rencontrées n’ont
pas mentionné le conseil d’établissement lors de leur
témoignage sur les rôles de chacun dans la mise en
œuvre des cycles d’apprentissage. Les consultations et
les observations effectuées pour élaborer cet avis
mettent en évidence que les directions et les équipes-
écoles ne sont pas encore prêtes à soumettre à leur
conseil d’établissement un projet d’implantation de
cette nouvelle organisation pédagogique. La réflexion
sur les cycles d’apprentissage est encore embryonnaire
dans les écoles et elle se confond, la plupart du temps,
avec l’appropriation générale de la réforme en éduca-
tion.Dans une telle situation,cette omission n’a rien de
surprenant parce que les projets ne sont pas suffisam-
ment avancés pour que les directions songent à les
déposer au conseil d’établissement.

Cependant, il est raisonnable de penser que l’équipe-
école, à l’instigation de la direction de l’école, pourrait
s’entendre sur une démarche de réflexion, de forma-
tion et d’expérimentation et sur un plan d’action qui vise-
raient, à plus ou moins court terme, une organisation
pédagogique en cycles d’apprentissage. Cette démar-
che et ce plan d’action pourraient être soumis au conseil
d’établissement qui les approuverait et en témoignerait
dans le cadre du rapport qu’il doit transmettre chaque
année à la commission scolaire.

En quelques mots
Les cycles d’apprentissage sont en édification; les savoirs
associés aussi. Les initiatives sont encore peu nom-
breuses et elles ne touchent pas l’ensemble des élèves du
primaire. Pour maîtriser ce changement, il est de pre-
mière importance que les autorités ministérielles et les
responsables locaux se donnent les moyens de diffuser
ce qui se fait,d’identifier les démarches prometteuses,de
déceler les modèles porteurs d’avenir et d’en débattre
pour accélérer la démarche actuelle.

Pour contribuer à cet effort, le Conseil, lors de ses consul-
tations et de ses observations sur le terrain,a repéré des
approches qui méritent d’être connues. Le troisième
chapitre en illustre quelques-unes.

21. Projet de loi 180 sanctionné le 19 décembre 1997 : Projet de
loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et quelques
dispositions législatives, décembre 1997.
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OBSERVATIONS POUR AMORCER L’ACTION

« [Le courage] n’existe qu’au présent de l’indicatif.
Ce n’est pas à partir d’un réservoir de courage 
que l’on décide de passer à l’action, c’est dans

l’insécurité de l’action que l’on sécrète du courage.
La volonté de persévérer au quotidien, de vivre 

avec ses limites, d’accepter les critiques, de composer
avec ses angoisses, d’affronter ses désespoirs,
de ne pas se laisser aller à la facilité, de faire 
de sa vie quelque chose de signifiant nécessite 

du courage-de-tous-les-jours, qui ne s’inscrit 
dans aucun livre de records. » 

(Pelletier, 1998, p. 168)

Au quotidien, la réussite de l’organisation en cycles
d’apprentissage pose de toute évidence des défis im-
portants à l’ensemble des commissions scolaires et en
particulier aux enseignants et aux directions d’école.
Entre autres, la progression, la continuité et la cohé-
rence des apprentissages dans une approche qui doit se
moduler aux différences de rythmes des élèves néces-
sitent des façons de travailler et des modes de fonc-
tionnement particuliers.

Dans le contexte où cette organisation est en cons-
truction, le Conseil observe deux types de situations.
Dans un cas, les nouvelles dispositions de la réforme de
l’éducation correspondent au mouvement déjà amorcé
par certains acteurs scolaires. Dans le second cas,
d’autres acteurs sont pris de cours par cette nouvelle
façon de voir la classe, qui requiert des compétences
pour lesquelles ils se sentent insuffisamment formés; ils
tentent alors de se bricoler leurs propres pratiques ou
ils estiment qu’ils faisaient ça depuis longtemps ou…
ils attendent de voir ce que font les autres.

Pour approfondir davantage les diverses facettes du
changement en cours, le Conseil supérieur de l’éduca-
tion trouve important de porter attention aux inquiétu-
des que l’organisation en cycles d’apprentissage suscite
chez les praticiens,pour mieux cerner,à partir de l’obser-
vation des expérimentations en cours, les conditions
porteuses de réussite. Il juge aussi important d’aborder
l’enjeu qui résulte de cette transformation de la classe
traditionnelle,à savoir :un nouveau partage du pouvoir.

3.1 INQUIÉTUDES RELIÉES 
À L’ORGANISATION DU PRIMAIRE 
EN CYCLES D’APPRENTISSAGE
Si les gens ne savent pas trop comment aborder le
changement,c’est souvent parce que certaines craintes
masquent le travail à entreprendre pour amorcer l’action.
Lors des échanges avec les acteurs scolaires concer-
nant la mise en place d’une organisation scolaire en
cycles d’apprentissage, trois de ces craintes sont ressor-
ties : la réorganisation du temps,ce temps qui semble
toujours manquer pour planifier, organiser, se concer-
ter; la disparition du redoublement, cette mesure
qui devient exceptionnelle et qu’on doit remplacer par
d’autres mesures de remédiation; l’évaluation des
compétences, alors qu’on a l’habitude d’évaluer des
connaissances.

3.1.1  La réorganisation du temps
Le temps, cette denrée rare, se retrouve dans toutes les
conversations sur l’organisation en cycles d’apprentis-
sage. Comment une équipe-cycle peut-elle libérer du
temps pour être plus présente à l’élève, pour se concer-
ter, élaborer des projets, planifier et intégrer plusieurs
matières, évaluer les compétences, se former, se perfec-
tionner, réfléchir et s’approprier les changements péda-
gogiques et structurels en cours? Le temps dont tout le
monde a un si grand besoin semble toujours absent et
n’appartenir à personne.

Il est clair, au départ, pour les équipes-cycles actuelles,
qu’une véritable transformation des pratiques organisa-
tionnelles et pédagogiques peut s’échelonner sur plu-
sieurs années.De plus, si on accepte l’idée toute simple
qu’un cycle d’apprentissage est un espace-temps de for-
mation flexible et souple, sous la responsabilité d’une
équipe-cycle qui partage collectivement les appren-
tissages de groupes d’élèves, on admet tout de suite
qu’il faut dégager du temps pour planifier, organiser,
pratiquer, évaluer, coordonner.

Sur le terrain, quelques écoles ont donné des exem-
ples qui illustrent leur façon de se donner du
temps. À partir des aménagements réglementaires
possibles du régime pédagogique et avec l’assentiment
des parents, elles modifient l’horaire des élèves pour
allouer une demi-journée par semaine aux réunions de
cycle. À cette occasion, les services de garde ou certains
organismes communautaires du milieu entrent en jeu
pour prendre soin des enfants. En d’autres occasions,
une partie de la journée pédagogique est utilisée pour
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favoriser le travail d’équipe; d’autres utilisent des sta-
giaires pendant que l’équipe se libère une heure ou deux
pour planifier, organiser, coordonner.

À première vue, les acteurs scolaires ont de la difficulté
à entrevoir les possibilités de réaménager le temps autre-
ment et disent qu’ils ne peuvent pas le faire. Quelque-
fois, les contraintes relèvent plus de l’interprétation
qu’on fait des règlements ou de la culture et de l’ouver-
ture des milieux. Ceux et celles qui mettent en place
les cycles d’apprentissage y ont regardé de plus près et
ont découvert des marges de manœuvre intéressantes.

Si les acteurs scolaires réaménagent le temps pour pla-
nifier,organiser, se concerter,peu d’entre eux ont parlé
du temps comme d’une ressource pédagogique permet-
tant de fournir aux élèves de meilleures conditions
d’apprentissage. Le temps ne sert pas pour le moment
à des fins pédagogiques.Le rapport Inchauspé est parti-
culièrement éloquent à ce sujet puisqu’il note que le
manque de temps constitue la difficulté souvent invo-
quée pour ne pas enclencher l’action (MEQ, 1997a).

Les recherches sur l’apprentissage placent l’aménage-
ment du temps dans une nouvelle perspective. «Cette
priorité accordée à l’apprentissage place le temps sco-
laire en relation de subordination, c’est-à-dire que le
temps d’apprendre devient un élément essentiel de
l’apprentissage signifiant et le temps d’enseignement,
une condition pédagogique nécessaire à la mise en place
et au soutien à cet apprentissage» (CSE, 2001, p. 19).

Le Programme de formation de l’école québécoise
axé sur l’approche par compétences propose, lui aussi,
par une contextualisation des apprentissages, des
mises en situation en lien avec le réel et l’invitation de
s’approprier le temps autrement. Si ce programme pré-
conise que les approches pédagogiques soient davantage
axées sur les résolutions de problèmes, sur des tâches
plus complexes et intégratrices, si l’on doit explorer
des activités larges et porteuses de sens, l’organisation
scolaire sur une base annuelle devient rapidement une
barrière ou un frein. En revanche, l’organisation en
cycles vient davantage mettre le temps au service des
activités d’apprentissage.

Dans les écoles où l’on a amorcé une nouvelle façon de
voir l’apprentissage et le travail coopératifs,on a trouvé
des solutions concrètes pour récupérer du temps.
Mais il semble qu’au départ une juste compré-
hension des conventions collectives et du régime
pédagogique reliés à l’organisation scolaire cons-
titue une base pour aplanir les incompréhen-
sions qui surgissent souvent quand il s’agit
d’organisation du travail. Certains dispositifs des

conventions collectives laissent une marge de manœu-
vre pour réaliser des projets scolaires qui tiennent
compte des besoins des milieux, mais sur le plan local
ces moyens ne sont pas toujours exploités de façon
optimale. De plus, les conventions collectives ne régis-
sent pas seulement le temps, elles précisent les ratios,
les formations de groupes d’élèves à risque, etc. Il est
donc important d’en connaître les implications pour
entreprendre de nouvelles actions organisationnelles.
Le Conseil pense que les conventions collectives pour-
raient être revues de façon à faciliter le travail des ensei-
gnants dans l’organisation en cycles d’apprentissage.

3.1.2  La disparition du redoublement
Le redoublement est difficilement conciliable avec cette
vision pédagogique où l’on veut procurer à l’élève
encore plus d’espace et de temps pour qu’il se cons-
truise lui-même un ensemble de compétences corres-
pondant à son âge, à ses besoins, à son développement
et à ses intérêts.

« Il est significatif de se rappeler que les enseignants
fondent souvent leurs décisions de redoublement
non pas sur un bilan des apprentissages durant
l’année mais sur un jugement pronostic portant 

sur la capacité de l’élève à suivre les enseignements
de l’année à venir. Ce qui motive un pronostic
négatif à l’égard de l’élève, ce sont des raisons 
de nature purement psychologique : manque 

de maturité, attitude face au travail, le caractère,
le comportement en classe (Crahay, 1996).

On évoque plus souvent des facteurs qui relèvent
des savoir-être plus que des savoirs et savoir-faire. »

(Crahay, 2000, p. 143)

Certaines équipes-cycles relèvent le défi de trouver
d’autres mesures plus en accord avec leur vision
pédagogique.Selon elles, si l’on croit que les élèves ont
besoin d’avoir confiance en eux-mêmes pour réussir,
on ne peut recourir au redoublement sachant que
celui-ci est néfaste pour l’estime de soi. On ne peut pas
à la fois accepter l’idée que la plupart des décrocheurs
ont déjà redoublé au primaire et penser que cette
mesure est efficace.Alors, que faire? Présentement, les
mesures pédagogiques pour aider les élèves à risque
sont extrêmement variées et relèvent particulièrement
de la concertation sur le plan professionnel. Ici, on
organise des petits groupes à l’intérieur du premier
cycle, avec lesquels un enseignant et un orthopéda-
gogue travaillent. Là, la lecture étant très ardue pour
quelques petits, ceux-ci bénéficient d’une mesure plus
dynamique offerte par l’enseignant qui reçoit l’aide
d’un conseiller ou d’un enseignant-ressource.Ailleurs,
pour venir en aide à une quinzaine d’élèves de premier
cycle qui éprouvent des difficultés pour effectuer leur
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passage au deuxième cycle, on dégage l’orthopéda-
gogue pour ces jeunes tandis que les enseignants du
cycle se répartissent les autres élèves.Au fur et à mesure
que les élèves en difficulté réalisent des apprentissages
importants, ils intègrent le deuxième cycle.

Ces quelques exemples permettent de constater un
décloisonnement de groupes à l’intérieur du cycle et
entre les cycles, des groupes formés ponctuellement
selon les besoins des élèves, une assistance de l’ortho-
pédagogue en classe, etc.Ce ne sont pas tant les façons
de faire qui comptent mais le fait que ce sont les
acteurs en place qui trouvent les solutions à partir des
multiples regards qu’ils posent sur l’enfant, des
ressources pédagogiques dont ils disposent et de la
souplesse qu’ils trouvent dans l’organisation en cycles.

Toutefois,même si l’une ou l’autre de ces mesures sont
mises en place, même si l’on obtient le soutien offert
par le titulaire et l’assistance orthopédagogique en classe,
même si l’on propose des modèles d’organisation péda-
gogique favorisant la continuité des apprentissages,
même si certains élèves accèdent au deuxième cycle
malgré leurs difficultés et reçoivent un service de
modèle orthopédagogique mixte, dans la classe et hors
classe, même si on offre des formes complémentaires
de soutien (période quotidienne de lecture person-
nelle ou obligatoire, tutorat assumé par des élèves, aide
linguistique, aide aux devoirs, cours d’été, etc.), toutes
ces mesures ne peuvent dispenser les enseignants
de l’obligation de différencier la pédagogie, car
l’allongement du séjour dans un cycle peut réin-
troduire un redoublement déguisé. Il faut toucher
plusieurs variables à la fois, c’est-à-dire agir sur les
matières non réussies mais également comprendre les
motifs de l’échec. On doit penser à une intervention à
long terme et à assurer un suivi, car les effets positifs
du moment ont tendance à disparaître avec le temps. Il
faut aussi organiser un contexte scolaire favorable où
les objectifs sont clairs et précis et où l’on associe
l’élève, les parents et les enseignants à cette démarche.
Malgré tous ces efforts, il y aura encore malheureuse-
ment des enfants qui n’auront pas atteint les objectifs de
programmes d’études primaires.Dans ce cas, le Régime
pédagogique indique qu’il appartient à la commission
scolaire, qui assume la responsabilité de l’enseignement
primaire de l’élève, de déterminer si celui-ci a satisfait
aux exigences du primaire (MEQ, 2000; Québec, 2001,
article 13).

Le Conseil rappelle surtout qu’une des raisons
qui ont conduit à vouloir instaurer l’organisation
scolaire en cycles d’apprentissage était de contrer
les effets négatifs du redoublement. Si le cycle
devient un lieu de responsabilité et de concertation

pour les enseignants et d’autres professionnels, il peut
permettre une prise en charge collective des difficultés
et aider les acteurs scolaires à trouver une variété de
solutions.

3.1.3  L’évaluation des compétences
L’évaluation des apprentissages est un élément important
au cœur de la réforme et inquiète particulièrement les
acteurs scolaires. Selon le Programme de formation de
l’école québécoise, l’évaluation doit porter sur les compé-
tences et être associée à l’ensemble du processus d’appren-
tissage. Mais comment y arriver?

Si, dans le cadre de l’évaluation, les enseignants, les
parents et les élèves veulent de l’information réelle sur
ce qui a été appris, sur ce qui n’est pas compris et sur
les progrès qui ont été réalisés, si dans le contexte d’un
découpage de l’organisation scolaire en cycles d’appren-
tissage, on facilite la pédagogie différenciée, on doit
proposer inévitablement une nouvelle approche de
l’évaluation: celle-ci doit être conséquente avec la philo-
sophie de l’apprentissage qu’on préconise.Le ministère
de l’Éducation, dans le cadre de référence sur l’évalua-
tion, considère « l’apprentissage comme une démarche
d’appropriation personnelle qui prend appui sur les
ressources cognitives et affectives de l’élève et qui est
influencée par son environnement culturel et par ses
interactions sociales.Cette conception de l’apprentissage
a des conséquences sur l’évaluation » (MEQ,2002a,p.5).

« L’évaluation n’est plus un acte extérieur 
au processus d’enseignement et d’apprentissage,

qui dérange le processus pédagogique du professeur
et qui ne sert qu’à couronner le succès ou 

à confirmer l’échec. L’évaluation n’est plus un geste
uniquement administratif. Le nouveau paradigme
conçoit l’évaluation comme une partie intégrante

du processus de l’enseignement et de l’apprentissage.
L’évaluation appartient désormais à la pédagogie. »

(Horne, 1993, p. 59)

Dans la pratique, présentement, les équipes-cycles sem-
blent travailler dans la confusion. Par exemple, elles
utilisent souvent le portfolio pour consigner les travaux
des élèves; elles élaborent des outils d’observation et
d’évaluation;elles emploient le bulletin de la commission
scolaire ou celui de l’école où l’on trouve diverses
informations passant de la note chiffrée,aux lettres, aux
pictogrammes, aux explications... Bref, tout peut y être.
Plusieurs enseignants ont eux-mêmes conçu des instru-
ments d’évaluation et ont élaboré leurs propres moyens
de communication aux parents.À mesure que les équipes-
cycles travaillent ensemble, elles revoient et modifient
les bulletins pour qu’ils deviennent uniformes d’un cycle
à l’autre. Mais, partout on s’entend pour dire qu’on ne
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se sent pas à l’aise dans ce domaine et que c’est une
préoccupation constante pour tous. Par exemple, cer-
tains remettent en question le nombre de communica-
tions (quatre) à présenter aux parents pour l’ensemble
des élèves puisque, dans une pédagogie de continuité,
le mois de septembre et le mois de juin n’ont plus la
même signification.Plusieurs sont conscients que,malgré
les difficultés inhérentes à l’évaluation, ils exercent de
plus en plus un pouvoir professionnel sur leur travail et
prennent davantage d’initiative; d’autres sont restés au
statu quo. Si plusieurs questions relatives à l’évaluation
des apprentissages sont actuellement posées par le réseau
scolaire, il faut espérer que le cadre de référence gouver-
nemental qui leur est proposé fournira certaines réponses
à leurs interrogations.

Pour enrichir la réflexion, portons un regard sur
ce qui se passe ailleurs. En Oregon, où il n’y a pas
de raison évidente pour alarmer les responsables
scolaires ou les législateurs,puisque le taux des adultes
possédant un diplôme d’études secondaires est de 80 %,
l’évaluation des apprentissages est une composante plei-
nement intégrée au système scolaire. Entre autres, on
considère le temps comme une variable souple de la
réussite; l’accent est mis sur la maîtrise, pour chaque
élève, des apprentissages convenus plutôt que de caser
ces apprentissages dans un temps mesuré et égal pour
tous. Pour favoriser cette maîtrise, on prévoit un large
éventail de stratégies pédagogiques et d’outils d’inter-
vention qui prennent en compte les différences indivi-
duelles. De plus, on systématise une évaluation des
apprentissages qui s’appuie sur des normes et des cri-
tères élaborés à partir même de la nature des contenus
plutôt que sur une comparaison des résultats des élèves
d’un groupe donné. Des examens préparés par l’État
sont obligatoires à la fin des 3e, 5e, 8e et 10e années
scolaires. L’accent est mis sur la compréhension et la
capacité d’utiliser ce qui a été appris.

En France, des évaluations continues et périodiques
sont faites par les enseignants durant chacun des cycles
afin de tester les acquis des élèves; il y a aussi une opé-
ration nationale d’évaluation systématique et obliga-
toire à chaque année.Le passage d’un cycle à l’autre est
déterminé par une proposition de l’enseignant et de
l’équipe-cycle. À la fin du primaire, tous les élèves
passent de droit en « seconde inférieure », sans examen
inférieure, sauf sur objection de l’enseignant concerné.
On ne peut faire redoubler un élève en fin de 5e qu’à la
demande écrite des parents.

En Belgique, chaque école définit le type d’évaluation
à effectuer et la manière de communiquer les résultats.
Chaque enseignant évalue de façon formative et un
bulletin scolaire transmis aux parents renseigne ces

derniers sur les résultats acquis, les progrès scolaires,
les comportements d’apprentissage et le développement
de la personnalité de leur enfant. À cela s’ajouteront des
résultats d’examens. Une première évaluation somma-
tive a lieu à la fin de la 2e année du primaire. Des éva-
luations externes des acquis des élèves sont faites à
l’entrée des 3e et 5e année du primaire et de la 1re année
du secondaire. La réussite d’une année scolaire est déci-
dée par l’enseignant, habituellement en concertation
avec le directeur et les autres membres de l’équipe
éducative. L’échec se traduit par le redoublement et on
ne peut redoubler plus de deux fois. Les taux de redou-
blement ont tendance à diminuer, mais ils sont com-
pensés par une augmentation du nombre d’enfants
maintenus en maternelle ou inscrits dans l’enseigne-
ment spécial (Eurydice, 1999).

Comme on le constate, ici et ailleurs, le domaine de
l’évaluation est complexe et l’on peut comprendre les
inquiétudes du milieu scolaire à ce sujet. Jusqu’à main-
tenant, en effet, beaucoup de questions sont restées
sans réponses. Par exemple, pourquoi introduire la
pédagogie différenciée prenant en compte les besoins
fondamentaux de chaque élève si l’évaluation compare
et classifie? Accordons-nous trop de crédit aux examens?
Les épreuves occupent-elles trop de place dans les
programmes d’apprentissage et les perturbent-elles?
Quel est le volume d’évaluation dont nous avons réelle-
ment besoin et quoi évaluer? L’école semble prise entre
norme et différenciation. Quel type de bulletin serait
en accord avec la pédagogie différenciée dans une
organisation en cycles? Le Conseil, après avoir pris
connaissance du cadre de référence gouvernemental,
espère que les réponses ont été trouvées,en partenariat,
par les milieux scolaires, les parents, les chercheurs
universitaires et les décideurs (MEQ, 2002a). Il juge
important que tous y contribuent.

3.2 CONDITIONS POUR RÉUSSIR 
L’ORGANISATION EN CYCLES
D’APPRENTISSAGE

Dans la réalité des écoles québécoises, les modèles
organisationnels reliés aux cycles d’apprentissage sont
multiples : groupes sur deux ans, groupes multiâges,
groupes d’élèves selon leurs besoins, groupes pour
apprendre telle notion, groupes en fonction des inté-
rêts des élèves, groupes en fonction des niveaux de
compétences des élèves dans différents domaines de
connaissances. Il n’y a rien de révolutionnaire mais rien
n’est figé non plus. Par contre, quand il s’agit de déter-
miner les conditions à considérer pour implanter une
organisation en cycles d’apprentissage, les praticiens
s’entendent assez bien sur les éléments suivants :
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• Un sens accordé au changement
Quand on veut aborder un changement, il faut en com-
prendre les raisons et accepter de s’engager dans cette
voie. La plupart des écoles québécoises qui sont présen-
tement organisées en cycles d’apprentissage échelonnés
sur deux ans avaient déjà identifié des problèmes dans
leur milieu scolaire et décidé de passer à l’action pour
les résoudre. Quand la réforme de l’éducation s’est
amorcée, elles avaient déjà trouvé certaines solutions
et,ce faisant,donner un sens au changement à effectuer.
Dans ce cas-ci, ce sont les acteurs scolaires collective-
ment qui décident de s’engager dans un projet à créer
et à réaliser. Créer, réaliser, plutôt que réparer, corriger.

Toutes les occasions sont bonnes pour entreprendre le
travail coopératif et le décloisonnement de la classe :
ainsi, on s’attaquera à un problème particulier mais qui
touche l’ensemble de la clientèle scolaire; on se
donnera une compréhension commune du nouveau
Programme de formation de l’école québécoise; on
exploitera l’approche par compétences et on reconnaîtra
l’utilité de la coopération;on abordera la pédagogie par
projets et on élaborera des situations d’apprentissage
plus contextualisées, plus complexes, plus variées; on
planifiera et on organisera le travail professionnel; on
s’appropriera le vocabulaire du changement.

• Un plan de travail
Les acteurs scolaires qui entreprennent une démarche
pour réorganiser leurs groupes d’élèves autrement affir-
ment l’importance de se donner un plan de travail. Ils
y précisent des objectifs clairs et concrets à court ou à
moyen terme ainsi que des objectifs qui peuvent être
atteints assez rapidement pour voir apparaître des résul-
tats tangibles, ce qui contribue à maintenir l’intérêt et la
motivation et à ne pas sous-estimer un essoufflement
possible des acteurs qui semble bien réel, compte tenu
du travail difficile et exigeant qu’on leur demande.Selon
eux, « innover exige de la santé ». À travers ces objectifs,
ils se donnent un échéancier,des mesures de régulation
et des notes pour se rappeler régulièrement le pourquoi
du changement : la réussite scolaire des enfants.

• Un fonctionnement 
autonome de l’équipe-cycle

La direction de l’école s’assure que les enseignants
d’un cycle assument la responsabilité de leur fonction-
nement, leur processus de décision et,dans certains cas,
la gestion de leur budget.

• Un engagement 
de la part de la direction d’école

Partout dans les rencontres, autour des tables rondes,
nous avons rencontré des directeurs engagés. Leur
adhésion au projet de transformation de l’organisation

scolaire est la plus significative de toutes les conditions
de succès. Ce n’est pas la seule, bien sûr, mais elle est
extrêmement importante. Nous avons rencontré des
leaders naturels, stratégiques qui se disent prêts à trans-
former leur école. Ils sont à l’affût des besoins des
équipes-cycles, respectueux de leur monde, mais aussi
soucieux de leur bien-être. On pourrait aller jusqu’à dire
qu’ils sont généreux et bienveillants, afin de créer un cli-
mat de confiance utile, surtout quand il s’agit d’innover.

• Un agent de changement à la rescousse
Dans un processus de changement aussi imposant, cha-
que milieu rencontré a son agent de changement (un
conseiller pédagogique,un enseignant-ressource,un coor-
donnateur, etc.) qui fait émerger les compétences, qui
facilite la conception et la mise en œuvre des cycles, qui
écoute,critique,orchestre l’action collective pour qu’elle
puisse tendre vers une transformation des pratiques.
Souvent, cette personne ou ces personnes sont au fait
des réalités de l’école et du quartier. Elles soutiennent
les équipes-cycles qui, étant en apprentissage, doivent
apprendre par essais et erreurs, ajuster leurs projets,
revoir les stratégies, modifier leurs pratiques. Elles sont
souvent celles qui inspirent, qui donnent du courage.

• De la formation sous toutes ses formes
Parmi les conditions de mise en œuvre du changement
figure l’apprentissage continu des acteurs.Quand il s’agit
d’organisation en cycles d’apprentissage, on doit tra-
vailler en équipe.Tous les enseignants sont unanimes,
encore une fois, il faut apprendre à travailler en équipe
car il est utopique de penser, selon les responsables de
l’implantation des cycles d’apprentissage, que les ensei-
gnants sauront, dès le départ, élaborer un ordre du jour,
suivre des règles de fonctionnement d’équipe, prendre
des décisions professionnelles collectivement, conserver
des traces de leurs décisions, travailler avec un agenda
pour assurer le suivi. De plus :

« Quand on place ensemble des enseignants
habitués à vivre dans un climat individualiste où 
la principale façon de résoudre les conflits est de 
se retirer et de s’isoler dans sa classe; quand la

collaboration se résume à se partager des parties de
planification ou à décider qui fera les photocopies

pour le groupe, ça va, ça se complique quand il 
faut prendre des décisions en ce qui a trait à

l’organisation du cycle ou à la transformation 
des pratiques pédagogiques. Il faut apprendre 

à travailler en équipe22. »

22. Propos écrits par Jean Archambault, conseiller pédagogique,
dans le bulletin d’information des équipes de cycles des écoles
Bienville et La Visitation, Le Tricycle, vol. 2,no 5,9 février 2000.
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fonctionnement multiâge à l’intérieur de cycles de deux
ou trois ans, à des classes monoâge où l’instituteur
accompagne ses élèves l’année suivante, à des écoles
rurales où tous les élèves de la 1re à la 6e année se
trouvent en classe unique. Dans certains groupes, les
enseignants s’échangent des contenus d’enseignement.
Dans d’autres, l’enseignant assume toutes les matières.
Quelques-uns essaient de pratiquer une pédagogie diffé-
renciée; quelquefois les ateliers artistiques hebdoma-
daires s’organisent en cycles d’apprentissage. Parfois, un
seul cycle existe dans l’école tandis qu’ailleurs certains
cycles ont des modalités d’organisation différentes dans
la même école.

Dans toute cette diversité, les modèles majoritairement
suivis sont celui où l’enseignant accompagne ses élèves
sur une plus longue période qu’une année (au Québec,
on parle de looping) et celui où l’on trouve des décloi-
sonnements (groupes de besoins,de niveaux,d’intérêts)
à visée d’apprentissage reliée aux connaissances et aux
compétences ou des regroupements socio-affectifs
(groupes de projets, d’ateliers créatifs). Pour l’école, le
cycle représente une équipe d’adultes qui observe atten-
tivement les enfants au cours de leur apprentissage,qui
est soucieuse de la continuité des apprentissages recou-
vrant des groupes multiâges où, de temps en temps, on
essaie de différencier les démarches pédagogiques. Si
une grande diversité se dessine dans les modèles organi-
sationnels et que, dans la majorité des cas, les péda-
gogues pensent que le cycle d’apprentissage est avant
tout une équipe d’enseignants attentifs au rythme
d’apprentissage de l’enfant, il n’est pas certain que ces
dimensions atteignent tous les enfants. On pense
toujours que certains d’entre eux ne réussiront jamais.

Les recherches sur le fonctionnement et l’organisation
de l’enseignement primaire genevois nous donne une
vision partielle des résultats de l’activité scolaire mais
fournissent des éléments utiles à la réflexion sur la
suite de la réforme (Favre et coll., 1999).

À Genève, les écoles en renouvellement pédagogique
et organisationnel sont diverses par le mode de gestion
du leadership, par les modes d’organisation et de colla-
boration et par la culture partagée : chaque école a son
histoire. Elles sont inégalement préparées à la réception
des orientations fondamentales de la réforme.Alors que
pour certaines celle-ci s’inscrit dans une continuité et
répond à des questions fortement présentes dans
l’école, pour d’autres, elle se heurte à une culture qui
valorise plus des dimensions du métier d’enseignant
que la réforme en éducation : celle-ci est passée sous
silence.

On soulignait aussi l’importance, dans la formation
initiale des enseignants, de mettre l’accent sur la vie
collective pour susciter une culture de collaboration et
de collégialité. Pour le moment, un jeune enseignant
qui arrive dans une école a été formé au modèle tradi-
tionnel, un prof, une classe. Donc, il lui faut apprendre
d’abord à travailler en équipe, puis être ouvert à toutes
sortes de stratégies pour apprendre : formation par les
pairs, discussions autour de lectures pédagogiques,
rencontres avec des milieux en innovation, réseau d’en-
traide, recherche-action, etc.

• Du temps pour pratiquer
On a vu précédemment comment les milieux avaient
libéré du temps pour soutenir le travail collectif des
enseignants. Mais le temps, ici, on doit aussi l’aborder
par rapport à l’ampleur du changement en cours. Les
organisations qui réussissent le mieux leur transforma-
tion s’assurent une certaine planification du processus
en cours. Encore là, donner du temps au changement
pour qu’il se réalise et réserver du temps pour le travail
collectif sont des priorités si l’on veut revoir l’organi-
sation scolaire.

Enfin, plusieurs nous ont souligné l’importance d’entre-
prendre toutes ces transformations en petites équipes-
cycles, quitte à mettre en place, dans certaines écoles,
deux ou trois équipes du premier cycle. Il semble plus
facile,en petits groupes,de se parler,de discuter,de déve-
lopper un langage commun et des pratiques pédago-
giques efficaces.

Comme on le constate, certains milieux scolaires ont
une capacité croissante d’accepter le changement, de
se l’approprier et de le vivre en le maîtrisant. Pour le
Conseil supérieur de l’éducation,ces activités sont vrai-
ment professionnelles, très loin d’un rôle d’exécution
et d’application de règles toutes faites. Elles sont extrê-
mement prometteuses pour l’autonomie professionnelle
de chacun (CSE, 1995).

3.3 PREMIERS RÉSULTATS LIÉS À 
L’EXPÉRIMENTATION ICI ET AILLEURS

Si on ne peut tirer de conclusions des premiers résul-
tats de l’expérimentation sur l’organisation scolaire en
cycles d’apprentissage, ils peuvent à tout le moins servir
à orienter les différentes démarches entreprises sur le
terrain.

Par exemple, en Belgique (Rey, 2002), un travail d’explo-
ration a été entrepris pour repérer les points forts, les
dérives et les erreurs à éviter dans les différentes mo-
dalités de l’organisation en cycles.Une grande diversité
de modes de fonctionnement se dessine. Cela va d’un
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Dans l’état actuel des connaissances, tous les modèles
de classes autres que la classe traditionnelle (décloi-
sonnement, dispositifs modulaires, groupes de besoins,
classes multiâges) ont un rapport fragile avec l’effica-
cité des apprentissages. La recherche observe que la
mise en place de tels modèles d’organisation scolaire
dans les écoles résulte de multiples essais et erreurs et
prennent parfois des années avant d’être satisfaisants
au regard de la gestion quotidienne.Leur mise en place
et les problèmes d’ordre organisationnel qu’ils posent
peuvent mobiliser fortement les enseignants au détri-
ment de la réflexion proprement dite sur la pédagogie.

Même si on a affaire à des modèles bien rodés sur le
plan organisationnel, le problème de l’efficacité des
apprentissages reste posé : à quelles conditions ces nou-
velles organisations favorisent-elles les apprentissages
et les apprentissages de quels élèves ces conditions
favorisent-elles?

Le fait d’être en démarche de changement implique le
travail d’équipe où les collaborations professionnelles
tournent autour de certaines pratiques telles que le
décloisonnement, le multiâge, le travail en groupe, le
suivi pédagogique, l’amélioration de la communication
aux parents. Cependant, la recherche s’interroge sur le
fait que les enseignants ne collaborent pas véritablement
pour venir davantage en aide aux élèves en difficulté
alors que la réduction de l’échec scolaire est à la base
du projet de renouvellement de l’enseignement primaire
genevois.

Il y a quelques années, les recherches américaines ont
dégagé quelques constats sur les écoles sans échelons.
Constats qui peuvent encore nous guider dans les démar-
ches actuelles de renouvellement (Allal,1995).Les écoles
sans degrés, a-t-on observé, ont des effets positifs sur
l’apprentissage, surtout si l’on y retrouve plusieurs for-
mes de différenciation pédagogique coexistant avec des
moments d’enseignement direct.Ces résultats confirment
la position énoncée par Dottrens à Genève quand il avan-
çait que l’individualisation devait être articulée avec des
activités collectives, avec des moments d’enseignement
direct et avec une vie de classe favorisant des objectifs
de socialisation. La création d’écoles sans degrés aux
États-Unis, tout comme la mise en place des cycles
d’apprentissage, est souvent justifiée par la volonté
d’offrir une solution de rechange au redoublement en
proposant de gérer les rythmes différents des enfants,
mais ceci ne va pas sans soulever plusieurs problèmes.

Pour contrer cela, des mesures de différenciation péda-
gogique sont, selon Allal, essentielles ainsi que d’autres
formes de lutte contre l’échec scolaire : renforcement
d’équipes pédagogiques, postes d’enseignants complé-

mentaires ou d’appui;maintien des effectifs de classe à un
niveau acceptable;création de postes de formation conti-
nue,de supervision,d’accompagnement de projets d’école
et de recherche sur le terrain. Selon elle, de tels inves-
tissements peuvent susciter un dynamisme accru s’ils sont
intégrés dans une structure en cycles d’apprentissage.

Au Québec, les cycles d’apprentissage sont en chantier
et il est trop tôt pour avoir accès à des résultats de
recherche.Toutefois, à partir de quelques expérimenta-
tions, certains éléments sur le plan professionnel et
personnel ressortent de l’exploration de scénarios de
mise en œuvre. Par exemple, un cadre de référence a
été élaboré sur l’organisation pédagogique en cycles
d’apprentissage et les chercheurs ont reconnu que,
malgré le nombre élevé d’éléments à considérer ou à
mettre en place (Annexe 2),c’est à ce prix que la réussite
de cette organisation dans les écoles québécoises sera
assurée, que les élèves auront accès à des activités
d’apprentissage plus signifiantes et qu’ils percevront que
chaque école fait la différence dans l’accomplissement
de la mission générale de l’école (Comité régional,2002).
C’est également à ce prix que le personnel enseignant
pourra expérimenter l’organisation en cycles d’appren-
tissage et passer à l’action pour différencier sa pédagogie.

Un projet de partenariat23 a vu le jour en 2001, où il est
proposé,dans le cadre du Programme de formation de
l’école québécoise, une recherche-formation axée princi-
palement sur le travail d’équipes-cycles.Ce projet compte
développer des stratégies d’intervention à l’accompagne-
ment d’équipes-écoles en lien avec le travail d’équipes-
cycles et avec l’utilisation d’une approche sociocons-
tructiviste.Après une première année de travail, quelques
éléments de contexte apparaissent, qui devront être
pris en compte dans le développement de modèles du
travail d’équipes-cycles :

• les différents types d’écoles (capacité du nombre
d’élèves, milieu);

• le changement de personnel de l’école d’une année
à l’autre;

• la diversité, voire l’opposition parfois, des croyances
et des pratiques pédagogiques des intervenants;

• les multiples façons d’organiser le temps;

23. Projet ASC-TCC – approche socioconstructiviste et travail
d’équipes-cycles recherche-formation dans le cadre du
Programme de formation de l’école québécoise (2001-2003).
Partenaires : Université du Québec à Trois-Rivières, Louise
Lafortune, professeure-chercheure, Comité régional des
services éducatifs comprenant six des dix commissions sco-
laires des régions de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-
Appalaches, Direction régionale de la Capitale-Nationale et de
la Chaudière-Appalaches du ministère de l’Éducation.
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qu’en associant leurs compétences ils peuvent
contrôler davantage leur travail et influencer le
système. Partager le pouvoir autrement est souvent
source de résistance passive quand il s’agit d’un grand
changement, surtout que, en général, le pouvoir est sou-
vent tabou, voire suspect. Est-ce une des raisons pour
lesquelles l’organisation en cycles d’apprentissage n’en
est qu’à ses premiers débuts?

3.4.1  Les rapports de pouvoir 
dans une organisation en cycles
d’apprentissage

L’avènement d’équipes-cycles ne constitue pas seule-
ment un changement sur le plan des structures, mais il
incarne l’émergence d’une nouvelle culture organisa-
tionnelle. Les rapports de pouvoir au sein de l’école ne
peuvent plus être les mêmes.

Le Conseil supérieur de l’éducation le soulignait en 1995,
« il n’y a pas de changement possible sans pouvoir et
[…] la difficulté de toute entreprise de changement
vient souvent de ce que le changement s’appuie sur une
modification des rapports de pouvoir, de ses lieux
d’exercice, ou introduit une nouvelle dynamique en la
matière » (CSE, 1995, p. 28). À l’école, les rapports de
pouvoir sont liés, selon Gather Thurler, « à une compo-
sante essentielle de la vie professionnelle: l’autonomie
dont dispose chacun, ce qu’il peut faire de son propre
chef,sans demander d’autorisation,ni rendre de comptes»
(Gather Thurler, 2000a,p.190-191).Et c’est cette culture
individualiste qui caractérise de manière centrale les
rapports de pouvoir dans les milieux scolaires.

À première vue, l’enseignant qui pratique au sein d’une
telle culture individualiste semble bénéficier d’une
grande latitude d’action, mais cette latitude est assez
illusoire puisque l’enseignant est laissé à lui-même pour
tout ce qui concerne la planification et l’organisation
des situations d’enseignement-apprentissage. Dans ce
contexte, la planification des apprentissages trouve rapi-
dement son point limite du seul fait que l’enseignant
est seul devant un groupe d’élèves qui expriment des
besoins variés. Ne pouvant pas toujours les prendre en
compte en mettant de l’avant diverses stratégies de diffé-
renciation pédagogique, il n’a généralement d’autres
choix que de recourir à un enseignement magistral et
à sanctionner par le redoublement ceux qui ne peu-
vent suivre la cadence imposée. Selon cette perspec-
tive, l’autonomie de l’enseignant s’avère être, dans la
pratique, singulièrement étroite.

• les possibilités de conflits entre les membres d’une
équipe-cycle;

• la situation de certaines écoles où l’enseignant che-
vauche deux cycles (par exemple, l’enseignant a un
groupe de 2e année et de 3e année).

Pour le bénéfice de ceux qui veulent s’engager dans
l’implantation des cycles d’apprentissage, une équipe
s’est appliquée à rédiger un texte décrivant l’expé-
rience vécue (Lessard et coll., 2002) dans une école de
milieu à faible revenu. On y cerne les fondements et les
dimensions jugés essentielles du cycle et on dégage les
conditions d’implantation. Le cycle est vu comme un
espace-temps flexible sous la responsabilité d’une équipe
d’enseignants, permettant à celle-ci de prendre en
charge collectivement les apprentissages des élèves.
Selon le groupe d’enseignants de cette école, les ren-
contres de cycle régulières permettent d’organiser et
de réguler le travail de chacun et le fonctionnement de
l’équipe-cycle. Le cycle est un lieu de pouvoir collectif
des enseignants sur leur travail et sur son organisation
et ainsi qu’un lieu où s’expriment des besoins de
formation. Finalement, il est un lieu de développement
d’une véritable culture pédagogique et didactique
partagée. Cette expérience précise trois conditions
incontournables à une implantation réussie des cycles :
les enseignants doivent avoir du temps; ils doivent
briser les murs de l’isolement traditionnel et jouer le
jeu de la concertation. Ici, le rôle des membres de la
direction est primordial. Les enseignants doivent
développer les compétences nécessaires au travail
d’équipe et à une gestion efficace du temps disponible.
L’expérience précise aussi certaines des conditions
liées au processus d’accompagnement, à la gestion des
apprentissages et aux accompagnateurs eux-mêmes.
On insiste aussi sur les conditions essentielles de
soutien et d’accompagnement car, sans cette garantie,
il est difficile d’entrevoir une véritable transformation
des pratiques.

3.4 UN ENJEU MAJEUR : 
UN NOUVEAU PARTAGE DU POUVOIR

Ceux et celles qui travaillent à l’instauration des cycles
d’apprentissage voient leur paysage familier passable-
ment perturbé et ils l’ont régulièrement répété lors de
nombreux échanges. Ils ont souligné l’importance,
dans une nouvelle organisation du travail, de jouer leur
rôle autrement. L’organisation en cycles, en offrant aux
acteurs scolaires la possibilité d’assumer une part du
leadership, modifie le rapport à la profession.Appren-
dre ensemble a un sens, mais exercer ensemble pose la
question du partage du pouvoir. Il ne s’agit pas de
délégation de pouvoirs mais de responsabilité
collective où les membres d’un groupe croient
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L’instauration de cycles d’apprentissage modifie cette
situation : « La coopération au sein des équipes-cycles
bouleverse l’ordre établi dans les établissements sco-
laires au sein desquels les enseignants s’étaient engagés
à instaurer un modus vivendi fondé sur une certaine
convivialité, tout en maintenant très clairement les
limites entres les salles de classe » (Gather Thurler,2000b,
p. 29).

La mise en place d’équipes-cycles représente une trans-
formation en profondeur de la culture professionnelle
en milieu scolaire et, à ce titre, impose un tel recadrage
de la réalité qu’elle atteint la personne au cœur même
de son identité professionnelle.Ce passage d’une culture
individualiste à une culture de coopération est d’autant
plus déstabilisant qu’il peut s’accompagner d’un
processus où le pouvoir relié aux identités profession-
nelles se partage autrement.Ainsi, dans un contexte où
la responsabilité de la progression des apprentissages
des élèves est partagée,quelles formes vont prendre les
rapports entre l’équipe d’enseignants et les élèves, comp-
te tenu des conditions locales et du nombre d’élèves?
Quelle place entend-on ménager aux orthopédagogues,
aux spécialistes de matières et aux diverses catégories
de professionnels de l’adaptation scolaire au sein de ces
équipes-cycles? Qu’attend-on de la direction de l’école
et des parents? Ce sont là quelques interrogations pour
lesquelles les réponses ne peuvent être uniformes et
finales et seront précisées en fonction des conditions
locales.

3.4.2  Les écueils reliés 
au partage des pouvoirs

On peut comprendre, après avoir entendu les acteurs
scolaires, que l’appropriation de nouveaux rôles au sein
des équipes-cycles puisse susciter certaines appréhen-
sions.C’est l’écueil le plus évident que doivent affronter
les milieux scolaires qui mettent en place une organi-
sation en cycles d’apprentissage. Le deuxième écueil
concerne le changement superficiel.On modifiera avec
la meilleure volonté du monde certaines pratiques tout
en revêtant les autres d’un nouveau vocabulaire. Dans
les faits, les manières de faire les choses seront assez
semblables à ce qu’elles étaient auparavant.Le troisième
écueil est que certains milieux emportés par l’enthou-
siasme voudront appliquer la règle de la table rase et
affirmer péremptoirement que sans travail d’équipe
point de salut.Vouloir conserver une autonomie et une
responsabilité individuelle devient suspect. Devant ces
écueils, le Conseil pense que l’implantation d’équipes-
cycles devrait donner lieu à une démarche d’ensemble
pour partager le pouvoir autrement et non se présenter
comme une étape qui opposerait les anciens et les
modernes.

3.4.3 Le travail d’équipe : 
une dynamique nouvelle

Il n’existe actuellement aucune analyse sur les diverses
modalités à l’intérieur desquelles s’exerceraient les nou-
veaux rapports de pouvoir liés à la mise en place des
équipes-cycles. Selon Gather Thurler, l’instauration
d’équipes-cycles devrait favoriser la multiplication des
échanges pédagogiques entre les intervenants scolaires
(Gather Thurler, 2000b). Mais, en étant ainsi davantage
exposés à autrui, les occasions de frictions entre les
membres de l’équipe augmentent fatalement.Cependant,
une fois que l’exercice de coopération professionnelle
est bien enclenché, qu’une culture commune prend
forme et que,par conséquent,la pression sociale diminue,
on observe que les membres ont une prise nouvelle sur
leur travail et que celui-ci prend un sens nouveau,
valorisé et valorisant.

Par-delà les occasions nouvelles de frictions qu’elle
suppose, la multiplication de ces échanges représente
pour l’individu une occasion d’accroître non seulement
ses compétences professionnelles mais aussi ses compé-
tences sociales, accroissement qui procure à l’équipe-
cycle une cohérence et un pouvoir d’influence dont un
individu seul ne peut se réclamer.C’est aussi ce par quoi
une culture commune trouve un terrain propice pour
s’édifier et qui donne, par la tension même que l’on y
retrouve, tout son sens au mot équipe. Cela n’élimine
pas les non-dits, les problèmes divers ainsi que le flou
relié à certaines situations, mais si des individus s’enga-
gent dans un tel processus de changement, c’est qu’ils
ont habituellement compris qu’ils sont maîtres de leur
métier.

En quelques mots
Les cycles d’apprentissage s’implantent dans les écoles
québécoises quand émerge une masse critique de per-
sonnes qui incarnent dans l’action les buts poursuivis
et qui les traduisent aux niveaux fonctionnel et opéra-
toire.Voilà ce qui se passe, concrètement, sur le terrain
avec les premières équipes-cycles. Il s’agit de consentir
à mettre les efforts pour multiplier plus rapidement ces
milieux novateurs.
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ORIENTATIONS, DÉFIS, RECOMMANDATIONS

deux ans permet un aménagement structurel et organi-
sationnel facilitant le recours à la pédagogie différenciée.
Cela veut dire entrevoir une façon d’explorer avec les
enfants les différentes possibilités d’apprendre et intro-
duire une dynamique qui consiste à regarder avec cha-
cun ce sur quoi il travaille ou si sa façon de travailler est
efficace ou non. L’enseignant doit prendre conscience
que chaque enfant a un certain type de rapport au
savoir, souvent un savoir marqué socialement, ce qui
oblige à utiliser différentes stratégies pédagogiques pour
développer l’intelligence de chacun. L’objectif à attein-
dre est de proposer à chaque enfant une approche qui
lui permette de tirer le maximum de ses capacités et de
réussir. Il ne suffit pas d’ouvrir les portes de l’école à
tous, il faut surtout développer des stratégies capables
de mobiliser ceux qui ne veulent pas apprendre,d’inté-
resser les élèves nonchalants, de soutenir les plus dému-
nis et d’encourager les élèves doués.

Pour vivre les différences comme une richesse, il faut
avoir le droit à la différence et à la ressemblance. Droit
à la ressemblance parce que chaque enfant a le droit
d’apprendre à se connaître et à comprendre le monde
dans lequel il vit, quelles que soient la couleur de sa
peau, son origine sociale, ses difficultés ou aptitudes
scolaires. Droit à la différence parce que tous peuvent
s’enrichir mutuellement dans le respect de leurs diffé-
rences.L’organisation scolaire doit donner à chaque élève
les meilleurs moyens pour réussir son apprentissage, sa
socialisation et son insertion dans une collectivité.

Pour pouvoir miser sur la richesse de la diversité, il est
important de multiplier les regards pédagogiques sur
les enfants. Chaque enfant est unique et si l’enseignant
veut s’intéresser à chacun d’eux, il fera face à de nom-
breuses contraintes. Parfois, l’enseignant reste démuni
devant le comportement de certains enfants. Il a beau
développer sa créativité, exploiter différentes appro-
ches pédagogiques, investir du temps, rien n’y fait. Une
équipe pédagogique ne protège pas complètement
contre ce risque. Cependant, en traitant les problèmes
collectivement, elle se donne une chance de mieux
comprendre les situations complexes qui mènent à des
échecs et de trouver des stratégies adéquates de prise
en charge des problèmes rencontrés. D’ailleurs, plu-
sieurs professionnels trouvent normal de faire appel à
d’autres praticiens ou même à des experts pour les
aider à poser et à résoudre un problème autrement. La
pluralité des regards sur les enfants favorise la cons-
truction d’une analyse autre que celle que l’enseignant
peut élaborer individuellement. Dans une profession

Le rapport Parent exprimait l’idée que l’enseignement
a de meilleures chances de succès lorsqu’il est autre
chose qu’une juxtaposition d’interventions isolées, qu’il
participe à un ensemble organique constamment nourri
par la concertation et le partage entre les enseignants,
qu’il est souple et flexible dans son organisation et au
service des groupes d’enfants qu’on évite d’enfermer
dans des catégories permanentes (Lessard, Tardif et
Lenoir, 2002). On trouve déjà là des éléments d’une
définition de l’organisation scolaire en cycles d’appren-
tissage! Même si présentement les résultats de la
recherche sont insuffisants pour démontrer de manière
explicite et fondée l’efficacité de l’organisation en cycles
d’apprentissage pour contrer le redoublement et lutter
contre les inégalités sociales, les études scientifiques sur
les phénomènes de la connaissance nous en appren-
nent assez sur le processus d’apprentissage pour justi-
fier l’expérimentation de modèles pédagogiques plus
flexibles devant mieux répondre aux besoins diver-
sifiés du plus grand nombre d’élèves possible. Dans ce
chapitre, le Conseil présente quelques orientations
pour guider la mise en œuvre des cycles et il fait état
de certains défis à relever pour en réussir l’implan-
tation.Ses recommandations au ministre de l’Éducation
et aux autres membres du réseau de l’éducation y sont
aussi formulées.

4.1 LES ORIENTATIONS

Les réflexions du Conseil lui ont permis de dégager les
quatre orientations qui suivent.

4.1.1  Miser sur la richesse de la diversité 
d’un groupe d’enfants

Par l’organisation en cycles d’apprentissage, on veut
mettre les enseignants devant la nécessité de prendre
en compte les différences qui existent entre les enfants
en processus d’apprentissage. Ce nouvel espace-temps
de formation permet de placer chaque élève, aussi sou-
vent que possible,en situation d’apprentissage optimale.
Les jeunes arrivent à l’école avec leurs différences
ethniques, culturelles et socio-économiques, donc très
inégalement préparés à tirer profit d’un enseignement
standardisé; chacun possède déjà son histoire de vie.
Jusqu’à maintenant, afin de traiter tous les élèves éga-
lement, l’enseignant leur fixait les mêmes objectifs
d’apprentissage à réaliser dans un même temps. En
contrepartie,dans le cadre de cycles pluriannuels, il est
plus facile de tenir compte des différences dans les
façons d’apprendre, en organisant des groupes de be-
soins, de niveaux, d’intérêts ou de soutien. Le cycle de

108769_1834 - Brochure2  11/15/02  10:37 AM  Page 41



L’ organ i sa t ion  du  pr ima i re  en  c yc l es  d ’ apprent i s sage  :  une  m i s e  en  oeuvre  à  souten i r

42

qui s’adresse à l’humain, la réflexion et le travail en
équipe rendent plus faciles le dialogue, la mobilisation
et la création d’un climat de confiance avec les
personnes concernées. Ensemble, on peut davantage
faire face à la tourmente quotidienne et approfondir
une problématique pour trouver des solutions. Pour
accepter cette idée de multiplication et de partage des
regards sur les enfants, il faut être un pédagogue sen-
sible à la diversité des rapports au savoir, des manières
d’apprendre, des rythmes de développement de cha-
cun et vouloir privilégier le développement global de
la personne et son ouverture au monde en estimant
que c’est plus important que la seule accumulation des
savoirs. Le développement du potentiel de chaque
élève devient central dans cette démarche.

4.1.2 Reconnaître l’importance 
capitale du leadership 
de la direction dans une
réorganisation scolaire de l’école

Sans l’engagement réel de la direction de l’école, les
changements majeurs dont il est question dans cet avis
ne se feront pas vraiment.En effet,organiser une école en
cycles d’apprentissage sans le leadership de la direction,
sans engagement de sa part à prendre conjointement
avec les équipes-cycles des décisions pédagogiques et
stratégiques et à animer le travail,conduira très probable-
ment à l’échec. Mais tous conviennent de la lourdeur
de cette tâche dont le contenu varie constamment,
voire quotidiennement.

Pour réaliser ce type de changement, il est nécessaire
que les personnes qui assument la fonction de direc-
tion soient en mesure de s’adapter à un contexte où
leurs tâches ne sont pas strictement définies, où il n’y
a pas de supervision étroite ni de contrôles stricts. Le
directeur qui a un intérêt pour cette fonction lui
donnera du sens en s’engageant dans des activités
réellement nécessaires et utiles à la réalisation de la
mission de l’école. Il est soucieux de son intégrité et ne
fait pas de promesses qu’il ne peut tenir; enfin, il mobi-
lise son équipe dans l’action et il croit à sa capacité. Il
travaille à coordonner l’élaboration, la réalisation et
l’évaluation périodique du projet éducatif de l’école
(Québec, 2001, article 96.13), ce qui devrait mobiliser
et motiver tous les membres du personnel enseignant
et non enseignant.

La double fonction pédagogique et administrative de
directeur d’école étant maintenant reconnue avec la
décentralisation des pouvoirs vers l’école et son conseil
d’établissement, des mesures concrètes s’imposent
pour le soutenir. Certaines pratiques doivent être mo-
difiées afin qu’une aide réelle lui soit apportée sur le
plan administratif. Pour appuyer sa réflexion pédagogi-

que,on doit lui proposer des modes variés de formation
continue. Cette aide doit correspondre à ses besoins
comme leader pédagogique et responsable administratif.

4.1.3 Évaluer les apprentissages 
pour rendre service à l’élève

L’évaluation des apprentissages doit d’abord servir
l’élève lui-même. C’est par l’évaluation qu’il apprend à
reconnaître ses forces et ses faiblesses et à apprécier ses
progrès. Si on part de l’idée que l’élève, dans une orga-
nisation en cycles, doit être actif et exercer un pouvoir
personnel sur ses apprentissages, il doit apprendre à
s’autoévaluer avec l’aide de l’enseignant.Cette autoéva-
luation lui permettra de définir personnellement les
actions à poser pour remédier à certaines faiblesses et
entrevoir sa progression dans les apprentissages.

L’introduction des cycles d’apprentissage pluriannuels
devrait permettre de faire avancer sensiblement la
conception de l’évaluation des apprentissages. Si on
conçoit les cycles d’apprentissage comme outils pour
mieux apprendre aux élèves, cette ambition doit aussi
régir la réflexion sur l’évaluation dans ce nouveau
contexte, d’où le fait d’insister sur la mise en place
d’une évaluation qui compare les résultats obtenus par
l’élève et les stratégies qu’il a utilisées à différents
moments de son apprentissage. Il s’agit ici de suivre ses
progrès en comparant ses réalisations à ce qui est
attendu dans le Programme de formation de l’école
québécoise.

L’évaluation doit donner l’occasion à l’enseignant de
savoir ce que l’élève a compris,acquis,ce qui l’aide,ce sur
quoi il bute, comment il apprend, ce qui l’intéresse ou
l’ennuie. Rappelons que l’engagement des enseignants
dans une équipe-cycle consiste à prendre chaque élève
là où il est pour le faire progresser et non pas seulement
à s’assurer qu’il suit le groupe.Dans cet esprit, le passage
d’un cycle à l’autre et le passage du primaire au secon-
daire sont des étapes à franchir devant présenter une
continuité dans les apprentissages à maîtriser.

4.1.4 Inviter les équipes-cycles 
à passer d’une pratique privée 
à une pratique publique

L’organisation en cycles d’apprentissage incite les
équipes-cycles à travailler ensemble sur les multiples
aspects de leur profession. Il est souhaitable qu’elles par-
tagent leurs pratiques pédagogiques,explorent,évaluent,
prennent connaissance de la recherche et de ses résul-
tats pour les réinvestir à leur tour. Ce mouvement ne
doit pas être à sens unique; les équipes doivent être
appelées à fournir un apport à la théorisation des
savoirs issus d’expériences pédagogiques. Il s’agit ici
de transposer les savoirs de sens commun en savoirs
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La pédagogie différenciée vise à permettre à chaque
enseignant de réfléchir sur la manière dont il enseigne,
de connaître les stratégies utilisées par chaque élève pour
apprendre, de mettre celui-ci en situation de choix,
d’introduire des espaces de réflexion et de contrôle des
apprentissages pour qu’il puisse réfléchir et comprendre
ce qu’il fait. Pourquoi hésiter à adopter cette approche?
Sans doute parce que l’enseignant passe d’une fonction
de transmission de connaissances à une fonction de
soutien et de guide à l’apprentissage et que cette voie
peut être déstabilisante. Jusqu’à maintenant, l’enseignant
était surtout responsable de la procédure d’apprentis-
sage.La pédagogie différenciée le rend aussi responsable
du processus d’apprentissage, et ce, afin que chaque
élève trouve la meilleure démarche pour apprendre.
Quant à l’enseignant, comment apprend-il? Il apprend
comme l’élève,en passant à l’acte, c’est-à-dire en se fami-
liarisant avec la pédagogie différenciée et en la mettant
en pratique dans sa classe.

4.2.2 Apprendre 
la coopération professionnelle

L’organisation en cycles d’apprentissage,par la souplesse
qu’elle permet, veut favoriser la coopération profession-
nelle des équipes-cycles. Cependant, cette organisation
remet en question des manières de penser et de faire
qui sont bien ancrées. Ouvrir les portes, décloisonner,
s’asseoir autour d’une table pour discuter, convaincre,
négocier sont des comportements nouveaux et difficiles
à adopter. C’est ce qui ressort de l’observation de la
mise en place des cycles d’apprentissage.Apprivoiser la
coopération professionnelle est une étape ardue qui
demande de la patience. Ici, au Québec,et dans d’autres
pays, c’est souvent cet aspect qui freine ou qui empê-
che l’implantation des cycles d’apprentissage. L’ensei-
gnant doit apprendre à mieux expliciter ses idées,
écouter ses collègues, développer son sens critique et
son initiative et à se donner du temps pour changer les
choses.

Les équipes-cycles doivent développer des habiletés de
communication professionnelle, apprendre à gérer le
temps autrement et favoriser les conditions exigées pour
la mise en œuvre d’une pratique réflexive. À la lumière
de ce que le Conseil a lu,entendu et analysé,les avantages
de l’organisation en cycles d’apprentissage ne se mani-
festeront que lorsque les équipes-cycles auront maîtrisé
les difficultés de la coopération professionnelle et auront
appris à planifier leur enseignement et le cheminement
des élèves sur une période de deux ans. Jusqu’à mainte-

savants. Cela exige, cependant, que les équipes accep-
tent que leur pratique fasse l’objet d’observation par
un regard externe. Si elles veulent passer d’une pratique
privée à une pratique publique, il faut qu’elles voient et
qu’elles soient vues.C’est une exigence à la fois scienti-
fique et stratégique : scientifique dans la mesure où on
ne peut identifier des savoirs pédagogiques si on ne
voit pas ce qui se passe dans le quotidien des groupes
d’élèves et si on ne compare pas les pratiques ensei-
gnantes entres elles; stratégique en ce sens qu’on ne
peut faire reconnaître la solidité de ces savoirs si on ne
rend pas compte de la manière de les produire. «On ne
peut faire de la recherche sans voir et on ne peut profes-
sionnaliser sans être vu » (Gauthier et coll., 1998,p.18).

Pour y arriver, il faut que les équipes-cycles se perçoi-
vent elles-mêmes comme des productrices de connais-
sances pouvant émerger d’un retour réflexif sur leurs
pratiques pédagogiques et sur leurs expériences et
qu’elles se mettent en situation de participer à ce travail
de construction de cette forme de savoir24. Le Conseil a
constaté,et il le rappelle dans cet avis,que l’organisation
en cycles d’apprentissage est peu répandue encore dans
les écoles primaires. Cependant, il est d’avis que les
équipes-cycles déjà en marche depuis quelques années
sont prêtes,quant à elles,à passer sur la scène publique,
c’est-à-dire à faire l’objet de recherche évaluative et
pédagogique et à contribuer, par leurs pratiques, à la
construction et à la diffusion de nouveaux savoirs.

4.2 LES DÉFIS

Le Conseil a identifié trois défis que les acteurs scolai-
res devront relever pour réussir une organisation en
cycles d’apprentissage.

4.2.1 Mettre en pratique 
la différenciation pédagogique

Sans la différenciation pédagogique, c’est-à-dire sans
utiliser différentes stratégies pour faire mieux appren-
dre les élèves, l’organisation en cycles d’apprentissage
n’a pas véritablement sa raison d’être. Cette démarche
fait un peu peur parce qu’elle bouscule les manières habi-
tuelles de faire les choses.Pourtant, les enseignants recon-
naissent bien que leurs élèves ont des façons d’apprendre
différentes, qu’ils ont des rapports sociaux au savoir qui
varient selon leur milieu d’origine.Les enseignants asso-
cient aussi à des expériences antérieures diverses façons
de travailler : ils reconnaissent,de ce fait,qu’ils ne peuvent
appliquer une pédagogie uniforme à l’ensemble et croire
qu’elle atteindra les mêmes objectifs pour tous. Ils
doivent se rendre compte qu’il ne suffit pas de mettre
toute une génération d’élèves dans des structures
scolaires identiques, voire différentes, pour lutter contre
les inégalités sociales. Il faut aller plus loin.

24. Propos tenus par Mme Céline Saint-Pierre, présidente du Conseil
supérieur de l’éducation, lors d’un colloque sur la recherche
collaborative et le renouvellement des pratiques éducatives,
(Saint-Pierre, 2002).
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nant, leur programme pédagogique présentait la répar-
tition des apprentissages sur une base annuelle ou par
étapes.Désormais,cet étalement se fera sur deux ans et
la répartition des apprentissages dans le temps sera
placée sous leur responsabilité. Mais les modèles sur
lesquels s’appuyer pour y parvenir sont rares. Cette
nouvelle façon de faire doit se développer dans le temps,
s’apprendre par la formation continue et s’actualiser
par la coopération professionnelle.

Il ne faut toutefois pas penser que tout cela va s’instaurer
spontanément et facilement.Plusieurs enseignants défen-
dent leur choix de travailler sur une base individualiste
au nom de l’efficacité, ayant en vue ce même objectif
d’efficacité que leurs collègues qui choisissent le travail
d’équipe. Devant cette difficulté, l’école devra parfois
passer à l’action et confier les enfants à une équipe-
cycle qui n’est pas encore convaincue du bien-fondé
du travail collectif. Il faut s’attendre à ce que, dans un
premier temps, le fonctionnement coopératif soit moins
efficace que l’approche individualiste parce que les
enseignants doivent en faire l’apprentissage. C’est un
défi à ne pas négliger. Dans une profession comme
celle de l’enseignement, où la théorie et la pratique ne
font pas toujours bon ménage, et où l’on s’oppose
souvent sur le plan des valeurs ou des manières de faire
ou de dire, le travail coopératif doit se révéler un choix
pratique plutôt qu’idéaliste.L’école doit inventer et déve-
lopper une véritable responsabilité collective. L’implan-
tation des cycles d’apprentissage est une occasion
d’exiger la pratique de la coopération dans un contexte
de lutte contre l’échec, pour répondre aux besoins du
plus grand nombre d’élèves.

4.2.3 Utiliser le temps comme 
une ressource pédagogique

On parle beaucoup du temps à l’école, surtout quand
on aborde la question de la réorganisation du travail des
professionnels scolaires. On parle moins de la dimen-
sion du temps reliée à l’apprentissage en cycles qui se
veut d’abord un espace-temps de formation de l’élève :
le temps où il s’engage dans une tâche scolaire, le
temps qu’il consacre à l’apprentissage et le temps dont
il a besoin pour maîtriser une compétence.

L’apprentissage scolaire est clairement conceptualisé
comme un processus actif.Plusieurs études portant sur
la relation entre le temps d’enseignement et le rende-
ment scolaire ont démontré que le temps que l’élève
consacre à la maîtrise d’une compétence est primor-
dial pour son apprentissage. Il va donc s’assurer qu’il
soit placé dans une situation où il peut le mieux utiliser
ce temps en fonction de ses besoins. Le Conseil supé-
rieur de l’éducation a déjà affirmé que « donner un sens
pédagogique au temps scolaire, c’est entreprendre une

démarche de changement dont le défi est de percevoir
le temps comme un outil pédagogique, une ressource
à utiliser dans l’intérêt des élèves » (CSE, 2001, p. 23).
L’organisation en cycles d’apprentissage trouve là ses
fondements.

4.3 LES RECOMMANDATIONS

Considérant que l’organisation scolaire en cycles
d’apprentissage 

• est une innovation pédagogique peu documentée et
que les expériences des cycles d’apprentissage
vécues en Suisse, en France, en Oregon ou ailleurs
sont encore trop récentes pour pouvoir en dégager
un ou des modèles porteurs d’avenir;

• offre, néanmoins, une perspective prometteuse si
l’on se fie aux premières expériences en cours au
Québec;

• est une obligation légale et réglementaire qui inter-
pelle le conseil d’établissement,au regard des moda-
lités d’application du régime pédagogique sur le
leadership de la direction, et la participation des
personnels;

• s’appuie sur les résultats de recherche sur l’appren-
tissage,qui montrent que les élèves réussissent mieux
s’ils font des apprentissages significatifs qui respec-
tent leur style et leur rythme d’apprentissage;

• crée des conditions favorables à une pédagogie
centrée sur les besoins des élèves;

• suppose un développement pédagogique et un chan-
gement de culture auxquels, dans l’ensemble, les 
éducateurs qui œuvrent actuellement auprès des
élèves ne sont pas préparés;

• est un défi que les enseignants pourront relever à la
condition que les directions d’école en assument le
leadership grâce à un soutien efficace de la part des
différents acteurs scolaires;

• appelle le partage du pouvoir de la direction de
l’école avec les équipes-cycles;

• s’accommode difficilement de certaines règles d’orga-
nisation scolaire prévues à la convention collective;

le Conseil recommande :

Au ministre de l’Éducation :
• de soutenir financièrement les commissions scolai-

res dans la mise en place de réseaux de communi-
cation efficaces qui aient pour objectifs :

• d’assurer la transmission des connaissances reliées à
l’organisation en cycles d’apprentissage;

• de diffuser les modèles d’organisation scolaire d’une
manière méthodique et soutenue;

• de faire connaître les efforts de changements qui sont
en cours;
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sur la réforme et l’implantation des cycles d’appren-
tissage;

• d’instituer une gestion participative où les membres
du personnel de l’école peuvent exercer leurs respon-
sabilités professionnelles;

• de s’organiser, en réseau professionnel, pour s’infor-
mer, se former, se soutenir, dans le contexte d’un 
changement de culture relié à la mise en place d’une 
nouvelle organisation scolaire.

Aux équipes-écoles :

• de se donner, dans un contexte de changement de
culture,un plan de formation continue qui privilégie
différentes sources de formation pour le réaliser :

• la formation par les pairs, par les équipes-cycles, par
les spécialistes;

• la connaissance des expérimentations d’ici et d’ailleurs;
• les recherches-actions;
• le retour sur les pratiques;
• des stages d’expérimentation;
• d’expérimenter des modèles pédagogiques pour 

intégrer les enseignants spécialistes de matière et les 
autres professionnels aux équipes-cycles.

Aux équipes-cycles :

• d’élaborer et d’exploiter des mécanismes d’échan-
ges pour :

• favoriser la réflexion et l’interaction entre pairs;
• discuter de pédagogie;
• partager des stratégies de différenciation pédagogique;
• développer une démarche dans l’action et sur

l’action;
• d’expérimenter des modèles organisationnels leur

permettant d’exercer collectivement la responsabi-
lité des apprentissages et de l’évaluation.

Aux universités et aux écoles :

• de développer la recherche collaborative où le savoir
pédagogique issu de la pratique de l’organisation en
cycles d’apprentissage au primaire soit rendu public
et accessible.

• de mettre en lien les divers acteurs touchés par le
changement;

• d’expliciter,dans la politique d’évaluation des appren-
tissages ou dans un autre texte officiel, le sens de
l’article 15 du Régime pédagogique de l’éducation
préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’ensei-
gnement secondaire de façon à souligner le carac-
tère progressif et différencié de l’apprentissage de
même que le caractère collégial de la gestion des
apprentissages;

• de s’assurer,de concert avec les commissions scolai-
res et les syndicats concernés, que les règles de la
convention collective tant nationale que locale faci-
litent l’organisation en cycles d’apprentissage.

Aux commissions scolaires :
• d’appuyer par des mesures efficaces les directions

d’école pour qu’elles puissent assumer leur rôle de
leader dans l’implantation des cycles d’apprentissa-
ge et dans la réorganisation scolaire que cela impli-
que dans leur milieu;

• de proposer, à leur personnel, des modes variés de
formation continue reposant :

• sur la concertation avec les enseignants;
• sur un continuum composé de deux volets : soit les

savoirs théoriques et les savoirs d’expérience;
• de s’associer, dès maintenant, au réseau privé et aux

universités pour entreprendre des recherches qui
auront pour objet :

• de faire un bilan des pratiques pédagogiques nova-
trices actuelles;

• de cerner les pratiques organisationnelles que permet
le cycle d’apprentissage;

• d’évaluer les effets de ces pratiques sur la réussite
des élèves.

Aux conseils d’établissement :

• de s’assurer que l’organisation en cycles d’appren-
tissage soit intégrée dans le projet éducatif de l’école;

• de s’assurer que l’information sur les résultats
scolaires soit accessible et claire pour les parents et
l’ensemble de la communauté;

• de s’assurer de la prise en charge collective et parta-
gée de cette organisation par les différents acteurs
scolaires.

Aux organismes de participation 
des parents :

• de prendre les moyens pour informer les parents de
façon régulière et systématique sur les changements
en cours et leurs objectifs.

Aux directeurs d’école :

• de prévoir,à l’intérieur de l’école,du temps et un lieu
de discussions pédagogiques favorisant les échanges
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En choisissant comme thème de réflexion les cycles
d’apprentissage, le Conseil voulait savoir où en était la
mise en œuvre de ce nouveau mode d’organisation dans
les écoles primaires.Au-delà de la prescription légale et
réglementaire et du caractère administratif de la mesure,
il s’est attardé à la dimension pédagogique des cycles
d’apprentissage parce que c’est là que cette innovation
prend son inspiration et tout son sens. On ferait fausse
route de n’y voir qu’une nouvelle organisation adminis-
trative. Et le Conseil s’en est inquiété.

Les consultations et les observations effectuées pour
élaborer cet avis mettent en évidence que les écoles
primaires en sont actuellement à l’appropriation de la
réforme sans en percevoir, sauf exception, tous les effets
pédagogiques concrets. Les éducateurs qui œuvrent
auprès des élèves ne sont pas encore parvenus à cerner
clairement l’apport spécifique des cycles d’apprentissage
dans le cheminement scolaire des élèves. Cette situation
est d’autant plus compréhensible qu’il existe peu
d’études sur le sujet et que les expériences des cycles
d’apprentissage vécues en Suisse,en France,en Oregon
ou ailleurs sont encore trop récentes pour pouvoir en
dégager un ou des modèles porteurs d’avenir. Donc,
l’école québécoise s’inscrit non seulement dans un
changement pédagogique profond,elle fait aussi œuvre
de pionnière. Pour avancer, elle doit s’appuyer sur les
résultats de la recherche sur l’apprentissage, qui mon-
trent que les élèves apprennent mieux si leurs appren-
tissages ont du sens pour eux et si cela se fait dans le
respect de leur style et de leur rythme d’apprentissage.
Le cycle d’apprentissage se veut justement une organi-
sation scolaire qui favorise une pédagogie centrée sur
les besoins des élèves.

Cette dernière affirmation, le Conseil l’a répétée à plu-
sieurs reprises au cours de la dernière décennie. Il est
conscient que le changement qu’il a proposé et que la
réforme a confirmé, implique une démarche longue et
pleine d’embûches. Par cet avis, il veut en alléger le
parcours.Aussi, il fournit un ensemble de balises qui lui
semblent essentielles pour que le changement permette
au plus grand nombre possible d’élèves de réussir leurs
études primaires. Le Conseil y expose clairement les
aspects essentiels d’une organisation pédagogique en
cycles d’apprentissage, les conditions facilitantes pour
une mise en œuvre réussie de même que les défis que
cette nouvelle organisation scolaire posent aux diffé-
rents acteurs du système scolaire.

Dans une organisation pédagogique en cycles d’appren-
tissage, une équipe d’enseignants observe les élèves
qui lui sont confiés afin de choisir un ensemble d’acti-
vités significatives pour eux et qui les aideront à déve-
lopper, pendant deux ans, les compétences prévues au
programme. L’équipe qui prend en charge un groupe
d’élèves suit le cheminement de chaque élève, évalue
sa progression et en témoigne d’abord à l’élève lui-
même, puis à ses parents. C’est dans cet esprit de pro-
gression continue de chaque élève que la mesure méca-
nique du redoublement devrait disparaître. Normale-
ment,l’élève qui,après deux ans,n’a pas développé toutes
les compétences prévues au programme poursuit son
apprentissage,à son rythme,là où il est rendu.Il ne recom-
mence pas ce qu’il a appris. C’est à l’école de trouver
les solutions appropriés aux besoins de cet élève.

Un tel mode de fonctionnement suppose que les ensei-
gnants, incluant les spécialistes de matières et les ortho-
pédagogues, prennent l’habitude de planifier en équipe
les activités d’apprentissage sur deux ans, d’intervenir
de plusieurs façons auprès des élèves,de les suivre et de
les évaluer ensemble.C’est apprendre à faire de l’ensei-
gnement collaboratif, à pratiquer une pédagogie diffé-
renciée et à utiliser le temps comme une ressource péda-
gogique. Cette manière de faire est nouvelle et les
enseignants n’y ont pas été préparés. Il leur faut de la
formation et du temps pour échanger sur leurs expé-
riences, leurs pratiques et sur une pédagogie qui mise
sur la diversité des styles et des rythmes d’apprentis-
sage des élèves.Le Conseil note que ceux qui ont appris
à fonctionner selon ce nouveau modèle ne voudraient
plus revenir à la situation où ils devaient apporter seuls
des réponses adaptées aux besoins variés des élèves.Le
passage du mode d’organisation actuel à une organisa-
tion pédagogique en cycles d’apprentissage est un défi
que les enseignants pourront relever à la condition que
les directions d’école en assument le leadership et que
les conseils d’établissement en approuvent les modalités
dans le cadre du projet éducatif de l’école et en témoi-
gnent dans le rapport annuel qu’il dépose à la commis-
sion scolaire.

Le Conseil souligne que les directions d’école pourront
assumer ce nouveau rôle qui s’ajoute à toutes les nou-
velles tâches qui ont été dévolues à l’école dans le
cadre de la réforme,uniquement si les différents acteurs
scolaires, selon leurs responsabilités propres, les sou-
tiennent adéquatement. Il fait aussi ressortir l’impor-
tance pour les directions d’école de pratiquer une
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gestion participative qui mise sur une compréhension
commune du sens accordé au changement et qui
s’appuie sur des mécanismes d’échange efficaces et sur
l’autonomie de l’équipe-cycle.

Pour soutenir les enseignants et les directions d’écoles
dans leur démarche de changement,le Conseil interpelle
le ministère de l’Éducation, les commissions scolaires,
les syndicats et les conseils d’établissement pour qu’ils
facilitent la mise en œuvre des cycles d’apprentissage
dans les écoles primaires. Il donne aussi aux différents
acteurs de l’école des pistes d’action susceptibles de
les aider dans la maîtrise du changement en cours. Il est
conscient que la mise en œuvre d’une organisation
pédagogique en cycles d’apprentissage est, en quelque
sorte, un signe important, voire un indicateur de la
réussite de la mise en œuvre de la réforme au primaire.
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LISTE DES PERSONNES, 
GROUPES ET ORGANISMES CONSULTÉS

Madame Denise Baillargeon
Responsable de l’expérimentation des écoles ciblées,
MEQ

Michel Carbonneau
Responsable de l’évaluation des expériences 
des écoles ciblées, MEQ

Rollande Deslandes
Professeur
Département des sciences de l’éducation
Université du Québec à Trois-Rivières

Huguette Drouin
Directrice ajointe à la Direction de la formation
générale des jeunes, MEQ

Monica Gather Thurler
Coordonnatrice du groupe de pilotage 
de la rénovation de l’enseignement primaire
Université de Genève

Louise Lafortune
Professeure-chercheure
Université du Québec à Trois-Rivières

Claude Lessard
Professeur titulaire
Université de Montréal

Olivier Maulini
Chargé d’enseignement
Faculté de Psychologie et des Sciences 
de l’Éducation
Université de Genève

Philippe Perrenoud
Professeur
Faculté de Psychologie et des Sciences 
de l’Éducation
Université de Genève

Madame Suzanne Simard
Consultante en éducation
Colombie-Britannique

Jacques Tardif
Professeur
Éducation/pédagogie
Université de Sherbrooke

Étiennette Vellas
Chargée d’enseignement
Faculté de Psychologie et des Sciences 
de l’Éducation
Université de Genève

Madame Sylvie Allaire, enseignante
Commission scolaire des Draveurs

Madame Claudette Béliveau, enseignante
Commission scolaire de Montréal

Monsieur Mario Charland, enseignant
Commission scolaire Chemin-du-Roy

Monsieur Patrice Fournier, enseignant
Commission scolaire de Montréal

Madame Jan Langelier, enseignante
Commission scolaire Lester-B.-Pearson

Monsieur Yves Nadon, enseignant
Commission scolaire de Sherbrooke

Madame Nicole Royal, enseignante
Commission scolaire Pointe-de-l’Île

Madame Martha Allman, parent

Madame Nicole Benoît, parent

Madame Line Langlois Lortie, parent

Madame Johanne Simard, parent

Madame Linda Tessier, parent

Monsieur Jean Archambault
orthopédagogue
Commission scolaire de Montréal

Madame Josée Beauregard
orthopédagogue
Commission scolaire de Montréal

Madame Nicole Cadieux 
orthopédagogue
Commission scolaire de la Capitale
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Madame Danielle Côté 
orthopédagogue
Commission scolaire des Draveurs

Madame Jacinthe Leblanc
présidente
Association des orthopédagogues 
du Québec Inc.

Madame Monyme Seide 
orthopédagogue
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys

Madame Ghislaine Bolduc
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire des Hauts-Cantons

Madame Ginette Brisebois 
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire de la Rivière-du-Nord

Madame Suzanne Guillemette 
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire des Draveurs

Madame Lorraine Langlois 
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys

Madame Lyne Martin
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire de Montréal

Madame Liberata Mukarugagi 
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire des Patriotes

Monsieur Lucien Paquette 
responsable de l’implantation de la réforme
Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles

Madame Louise Bergeron
directrice
École Seigniory School
Commission scolaire Lester-B.-Pearson

Madame Louise Chénard 
directrice
École Enfant-Soleil
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys

Monsieur Maurice Groulx
directeur de l’enseignement
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées

Sœur Pierre-Anne Mandato
directrice
École Marie-Clarac

Groupe d’enseignants 
spécialistes de matières
Commission scolaire des Draveurs

Participants à l’atelier « Développer des compétences
à l’intérieur des cycles d’apprentissage » - Colloque 
de l’Association des cadres scolaires du Québec,
décembre 2001

Participants à l’atelier sur la réussite scolaire et les
cycles d’apprentissage - Congrès de l’Association
québécoise des enseignants de français langue
seconde

École Bienville
Commission scolaire de Montréal

École Saint-Grégoire-le-Grand
Commission scolaire de Montréal

École Sans-Frontières
Commission scolaire de Montréal

École Jacques-de-Chambly
Commission scolaire des Patriotes

École Nouvelle-Querbes
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys
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CADRE DE RÉFÉRENCE 
SUR LES CYCLES D’APPRENTISSAGE*

Définition

Un cycle d’apprentissage est une structuration plurian-
nuelle du parcours scolaire des élèves,qui met l’appren-
tissage au centre de toute action pédagogique et didac-
tique et qui exige,de la part des enseignants,une gestion
collégiale et différenciée des situations d’apprentis-
sage, des situations d’évaluation et des regroupements
d’élèves.

Attitudes professionnelles
• Manifester un très haut degré de professionnalisme
• Démontrer un haut degré d’ouverture et de flexi-

bilité professionnelles
• Avoir la conviction de l’éducabilité de tous les élèves
• S’engager dans la réussite de chaque élève
• Placer chaque jeune au cœur de la réussite

Conditions de réussite

• Un leadership expert et crédible
• Des problèmes à résoudre
• Des finalités à rencontrer et des étapes à franchir
• Une formation et un accompagnement rigoureux
• Une régulation constante

Défis à rencontrer

• Adopter une posture d’acteur et non d’observateur
• Créer une véritable équipe professionnelle
• Assumer les responsabilités d’une manière collégiale
• Réorganiser le travail régulièrement
• S’engager dans une démarche de formation continue
• Susciter l’adhésion de l’ensemble des partenaires
• Prévoir la cohérence intercycles
• Mettre l’accent sur la « valeur ajoutée »

Obstacles à surmonter

• L’individualisme
• La rigidité de l’organisation du travail
• Les représentations de l’apprentissage, de l’enseigne-

ment et de l’évaluation
• Les exigences multiples et concomitantes
• Le manque de temps

Avantages pour les élèves

• Un plus haut degré de cohérence des apprentissages
• La diversification du parcours scolaire
• Le respect des rythmes et des styles d’apprentissage
• Un plus haut niveau de motivation scolaire
• Un plus haut degré d’estime de soi
• Une plus grande ouverture sociale et culturelle
• De plus grandes capacités d’adaptation

Avantages pour le personnel enseignant

• Le partage de l’expertise professionnelle
• Le partage des responsabilités et des tâches
• Le soutien professionnel entre collègues
• Des pratiques plus argumentées et plus différenciées
• Un haut degré de complémentarité horizontale
• Une prise en charge rapide des élèves à risque
• La connaissance de tous les élèves du cycle
• Diverses sources de motivation professionnelle

* Cadre de référence sur les cycles d’apprentissage,Région Laval-
Laurentides-Lanaudière, document rédigé par Jacques Tardif et
validé par les chercheures et les chercheurs de l’équipe OPCA
Laval-Laurentides-Lanaudière, mai 2002.
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Le Conseil supérieur de l’éducation a entrepris diverses
démarches pour analyser l’organisation du primaire en
cycles d’apprentissage comme dispositif à la réussite
scolaire dont celle de rencontrer les parents d’élèves
du primaire et des praticiens de l’enseignement afin de
partager leur expérience et leur point de vue concernant
la mise en place des cycles d’apprentissage. Ces
démarches sont présentées ci-dessous.

Le choix des catégories de participants
Les personnes invitées à participer, outre des parents
d’élèves du primaire, provenaient de toutes les catégo-
ries de personnel qui avaient un rôle à jouer dans la
mise en place des cycles d’apprentissage : enseignants,
personnels de direction, orthopédagogues, spécialistes
de matières, responsables de la réforme.

La formation des groupes de participants
• La diversité des groupes de participants

Chaque groupe a été constitué de manière à ce qu’il
reflète la diversité des milieux sociaux : défavorisé/
favorisé, anglophone/francophone/multiethnique, rural/
urbain.

• L’homogénéité des groupes de participants

Les participants ont été rencontrés en groupes homo-
gènes puisque les catégories de personnel ont des rôles
précis à jouer et ne partagent pas toujours les mêmes
préoccupations.

Le choix des participants
Les participants sélectionnés devaient être reconnus
pour avoir des idées et des opinions à exprimer. Ils ont
été identifiés parmi le réseau de connaissances des mem-
bres de la Commission de l’enseignement primaire.

Le choix des questions
Les questions adressées aux gens invités ont été formu-
lées à partir des problématiques identifiées lors de
l’analyse documentaire, la consultation de quelques
spécialistes et les observations sur le terrain. Les ques-
tions ont été validées lors d’un prétest auprès de repré-
sentants de différents milieux. Voici ces questions,
présentées en fonction des catégories d’invités.

Les enseignants
Avec la réforme de l’éducation et la mise en place des
cycles d’apprentissage au primaire, le rôle traditionnel
de l’enseignant est appelé à se modifier.

1. Selon vous, en quoi les cycles d’apprentissage vont-
ils changer :
a) votre rôle auprès des intervenants avec lesquels 

vous travaillez (autres enseignants,orthopédago-
gues, autres professionnels, etc.);

b) votre rôle de pédagogue, c’est-à-dire votre façon 
d’intervenir auprès des élèves?

2. L’organisation du primaire en cycles d’apprentis-
sage demandera également au personnel enseignant
de partager collectivement la responsabilité des
apprentissages des élèves.
a) Selon vous, quelles conditions essentielles, à

l’intérieur de l’organisation en cycles d’appren-
tissage, devra-t-on trouver pour faciliter ce chan-
gement? 

b) À l’inverse, quel est le plus grand obstacle à la
réussite de ce changement?

3. Quelles sont, d’après vous, les conditions à réunir
pour que l’organisation du primaire en cycles
d’apprentissage soit un succès?

Les orthopédagogues
1. La réforme de l’éducation et la mise en place des

cycles d’apprentissage au primaire ont-elles changé
les stratégies utilisées auprès de l’élève en difficulté?

2. Selon vous, quel sera l’impact de l’organisation en
cycles d’apprentissage sur les élèves en difficulté et
sur la participation qui sera demandée à ces élèves?

3. Dans un contexte de mise en place des cycles
d’apprentissage, votre définition de ce qu’est une
difficulté d’apprentissage va-t-elle changer?

4. La réforme de l’éducation et la mise en place des
cycles d’apprentissage au primaire va affecter le rôle
de l’orthopédagogue.
a) Quel sera, selon vous, ce nouveau rôle? 
b) Quelles conditions essentielles devra-t-on trouver

pour que les orthopédagogues puissent se sentir
à l’aise avec cette nouvelle organisation? 

c) À l’inverse, quels obstacles devra-t-on éviter?
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Les directeurs d’école
Dans l’esprit de la réforme de l’éducation, le leadership
pédagogique qui était traditionnellement assumé par le
directeur d’école devra dorénavant être partagé avec
l’équipe-école.

1) Dans ce contexte où l’approche participative comme
modèle de gestion vous est proposée, comment
percevez-vous votre rôle?

2) Quelles habiletés vous semblent importantes pour
faire face à cette nouvelle réalité?

3) Lors de l’implantation des cycles d’apprentissage au
primaire :
a) quelles conditions faut-il réunir pour que ce soit

un succès;
b) y a-t-il des obstacles à éviter;
c) comment pouvez-vous aider les enseignants de

votre école à se sentir à l’aise dans ce type d’orga-
nisation?

Les responsables de l’implantation 
de la réforme
1. Selon vous, quels sont les principaux obstacles qui
devront être surmontés lors de l’implantation des
cycles d’apprentissage au primaire?

2. Quelles solutions entrevoyez-vous présentement?

3. Quel type de soutien (formation) devrez-vous appor-
ter ou aller chercher pour les enseignants et les autres
personnels de votre commission scolaire pour
favoriser l’implantation des cycles d’apprentissage
au primaire?

4. Toujours dans le contexte de l’implantation des cycles
d’apprentissage au primaire, pouvez-vous nommer
un élément prometteur qui améliorera la réussite
des élèves?

Les parents
1. Que signifie pour vous la réussite de votre enfant à

l’école?

2. Selon vous, quel rôle pouvez-vous jouer dans la
réussite scolaire de votre enfant?

3. La réforme de l’éducation et la mise en place des
cycles d’apprentissage au primaire transformera
l’école. En tant que parents :
a) comment vous situez-vous par rapport à la mise

en place des cycles d’apprentissage au primaire;
b) quels malaises vivez-vous par rapport à la mise

en place des cycles d’apprentissage au primaire;
c) quels avantages voyez-vous à cette organisation

pour votre enfant qui fréquente le primaire?
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DÉFINITIONS DES TERMES SOULIGNÉS 
DANS LE TEXTE

Cycle pluriannuel (page 5)

Un cycle pluriannuel est une unité pédagogique qui
permet d’étaler les apprentissages des élèves sur au
moins deux ans.

Mesures de remédiation (page 5) 

Ensemble des stratégies mises en place par
l’enseignant pour faciliter l’apprentissage des élèves en
difficulté.

Cycle d’apprentissage (page 5)

Un cycle d’apprentissage est une unité pédagogique
qui permet de respecter les rythmes d’apprentissages
des élèves.

Équipe-cycle (page 11)

Une équipe-cycle est composée des enseignants et des
intervenants professionnels qui prennent en charge
collectivement le déroulement des apprentissages des
élèves pour la durée d’un cycle.

Métacognition (page 14)

Connaissance qu’on a de ses propres processus cogni-
tifs, de leurs produits et de tout ce qui y touche.

Renald Legendre, Dictionnaire actuel de l’éducation,
Montréal, Guérin éditeur, 2000, p. 834.

Psychologie cognitive (page 16)

Théorie psychologique qui privilégie l’étude des
fonctions intellectuelles dont le rôle est d’acquérir, de
maintenir, d’organiser et de construire des connais-
sances relatives au monde.

Renald Legendre, Dictionnaire actuel de l’éducation,
Montréal, Guérin éditeur, 2000, p. 1048.
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Vous pouvez consulter cet avis ainsi que les versions
abrégées (en français et en anglais)

sur le site Internet  du Conseil supérieur de l’éducation :
www.cse.gouv.qc.ca

sur demande, au Conseil supérieur de l’éducation :

• par téléphone : (418) 643-3851 (boîte vocale)

• par télécopieur : (418) 644-2530

• par courrier électronique :
panorama@cse.gouv.qc.ca

• par la poste : 1175, avenue Lavigerie, bureau 180
Sainte-Foy (Québec)  G1V 4Z4
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